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PARIS, 28-MAI#

Pendant près de deux semaines le service
du palais de l'Assemblée nationale a été fait
pjar les gardesnationaux accourusdes dépar
temens à là nouvelle de l'attentat du 15 mai,
et auxquelsleurs camaradesdeParis ont cédé
l'honnearde veillersur la représentation du
pays»Nous avons enregistré les noms de près
de quarante localités dont les milicess'étaient
renduesà Paris, et l'on sait que ce. ne sont
pas de simples détachemens qui sont venus
de certaines villes, mais de vraies légions.
' Rienn'estplus rassurant qu'une telle ma
nifestation, non-seulement pour la sécurité
de .l'Assemblée, mais encorepour l'avenirdu
pays. Ce n'est pas de la fraternitéen paroles,
c'est delà fraternité en action. C'est le gage
certainde l'unanimité de^entimensqui exis
te, dans, le pays* d'un bout à l'autre de làFrance, on", est d'accord pour attendre de
l'Assemblée le salut de la pairie; on est d'ac
cord pour;lui reconnaître une complète indé
pendance et une souveraine autorité, op est
d'accord pour défendre enverset contre,tous
cette autorité et cette indépendance.
Nous comprenons l'étennement que le

succès momentané du coup de main orga
nisé par quelques démagogues a causé en
province.Parisn'a pas été moins surpris, et
il attend encore l'explicationdu mystère qui
enveloppe cet étrange événement. La garde
nationale de Pari^ par l'empressement avec
lequel aujourd'hui.elle assiège en' quelque
sorte le palais de l'Assemblée, témoignaassez
de sa ferme résolution de ne laisser aucune
chance au renouvellement des scènes du 15
mai. ,. ; .. t' Cet empressement même de la milice pa
risienne expliqueaussi les sentimens qui ani
ment les. milices provinciales, et la faveur
avec laquelle est accueillie dans beaucoupde
départemensl'idée dè faire coopérerchaque
jour à la garde de l'Assemblée un détache
ment tiré des départemens situés dans le
rayon "de quarante lieues autour de Paris.
Beaucoup de journauxde province ont émis
ôu propagé cette perisie, et daLS quelques
endroits il a été question d'adresser à ce su
jet une demande formelle au président de
l'Assemblée.

.
'

Ce dessein atteste dans les milices pro
vinciales un patriotismesincère et le vif sen
timent ,des devoirs civiques. Mais nous en
croyons la réalisation fort difficile. Les gar
des nationales do département*de la Seine
allaientmonter alternativement la garde au
tour du.palais de Neuilly; il serait, bien plus
paturel ençore que les légions de "province
vinssent alternativementveiller sur leurs re-r
présentant;' mais un déplacement de vingt
pu treipte lieues est' autrement péniblequ'un
déplacement; de quelques lieues.
; Il aurait pour inconvénientd'éloigner.mo
mentanément unxertain nombre decitoyens
du centre de leurs affaires; "il entraînerait,
en outre, des dépensesqui seraient)fort oné
reuses pour les particuliers, «tqui cependant
«éraient trop lourdes pour être mises à la
'chargé de' l'Etat. Nous croyons que les mili-r
pekprovincialespourraient atteindre le même
"but, et, sans s^mp'pseï; des sacrifices périoli-
'ques et très lourds, dpnner àl'Assepriblée une
psarque de dévoûment,à la garde nationale
parisienneun gage de fraternel appui.-., :
-i. Voici ce qui paraîtpraticable : .
1 Un certainnombre de légions provinciales
ont ouvert à leur état-^major un registre où
s'inscriventtous les gardes nationaux qui se
•déclarent prêts à 'se rendre à : Pàrisà la pre
mière réquisition: ils sprit,répartisen cpmpa-
Ignies, demanièreà formerunecolonne, mobi-
-le, smais régulièrementorganisée. Cette idée,émise par plusieurs journaux de province,
Surtout daps les départemens du Nord; est
déjà en cours d'exécution dans plusieurs vil-
les. Les gardes nationalesrurales se sont mê
me associées à eette patriotique pensée, et,
pour ne1citer qu'un exemple, quatre-vingt-
huit gardes nationauxdu .canton de Berlin-
court, dans le Pas-de-Calais, se sont fait.ins-
-crire pour marcher avec les gardes nationaux
d'Arras.
Pareille chose s'était faite après 1850dans

les;départemensde la Bretagneoù l'on avait
q
.
craindre le renouvellement de lachouan-

'nerie. Au sein des gardes nationales.des vil—
les s'étaient formées spontanémentet par ; le
: procédé aujourd'hui employé, des coloniesmobiles destinées à seconder hors des murs
.' de chaque ville, l'action des troupes réguliè-
res. Lorsqueles insurgés marchèrent sur Vi

tré et vinrent se faire battre à Touchenaux,
une' colonne considérable de la garde natio
nale de Rennes fit plus de dix lieues à pied en
un jour, pour aller combattre l'insurrection.
Si dans toutes les villes que les cheminsde

fer mettent à quelques heures de Paris, des
colonnes mobiles étaient organisées avec des
chefs connus.d'avance,dé manière à pouvoir
prendre les armes,ejt se uuiiîre en roule, aussitôt le rappel battu, il est certain qu'en dix
ou douze heures, à plus forte raison en une
journée, les gardes nationales, de province
pourraient diriger sur Paris des forces assez
considérables pour donner à la milice pari
sienne un appui efficace et énergique. Près
de 50,000 gardes nationaux de province'sont
venus à Paris dans les quarante-huit heures
qui ont suivi le 15 mai ; on en aurait eu
le double en la moitié de ce temps, si les
moyens de réunion et de transport avaient
été réglés d'avance.
Ainsi l'article introduit par l'Assemblée

dans son règlement ne contiendrait pas unevaine promesse, mais une réalité; son prési
dentn'aurait pas seulement eû théoriele droit
de faire appel aux forces de tout lé pays, il
pourraiteffectivementréunir en vingt-quatreheures, autour de lareprésentationnationale,
les milices de trente départemens. Mais ce
n'est pas cette seule considération qui nousfait applaudirà ce projet. ' *
La gardé nationale de Paris suffit'et au-

delà au service habituel de l'Assemblée ; elle
a prouvé, au 16 avril et au 15 mai, qu'elle
avait la volonté et là force de tenir tête auxfactions.Mais tout ce qui fait éclater l'una
nimité de la France, tout ce qui resssrre; les
liens de fraternité entre'Parisetles provinces,
décourage l'émeute,prévient les conflits, rend
la répressionplus prqmpte et plus infaillible
encore, quand,elle est malheureusementné
cessaire, et devient pour tous un gage d'or-
dre et de sécurité. ;,. .. (. ...» .

Les raisons,, que la. commission du pou
voir, exécutifmet en avant à l'appui dei son
projet du rachat.'des chemins. >dj fer, sont de
deux natures, les unes dè principe, les autres
de fait. * ; .,
.
La grande raison de principe, celle qu'on

présente comme:dominant toute la1question^
c'est que l'institution des compagnies est'-une
institution éminemment,^i$tpcratique,que
la. royauté -déchue, avait

.
empruntée à. la

Grande-Bretagnepour essayer-de constituer
une sorte de féodalité financière,et qui, par
conséquent/ne saurait-être'Compatible avec
le principe du gouvernementrépublicain.1 i

• •
No.usavons déjà fait justice de cette sin

gulièrecorrélation que l'on prétendcréer en
tre la forme de gouvernement-et le, mode
d'exécutiondes chemins de fer; nous avons
établi que le système de .concession, fidpptê
par la plupart des monarchies constitution?
nelles, était-seul en vigueur dans la républi
que des Etats-Unis,d'Amérique, tandis que le
monopole p r l'Etat, qu'on, nous présente
eammcleprincipe républicain, rétait appUr
que en Russie par le' gouvernement le plus
absolu de l'Europe ; nous; avons Tappelé que
si l'institutiondès, compagnies avait prévalu
en France ,qprès de longs débats, loin d'être
le. résultat d'une combinaison aristocratique,
imaginée par, la ' royauté déchue/ elle avait
été, au contraire^en 1858,,; à l'origine dé. ta
question des cheminsde fer, repoussée parle
gouvernementde Louis-Philippeet réclamée
par l'opposition républicaine; de telle sorte
que si l'on admettait la théorie politique dé
veloppée par.ï^. laministre des finances au
sujpt des chemins de £er, on,arriverait à cette
consêquencfii

;
bizarre,,qup c'était,Lpuis-P}ii'-

lippe qui voulait faire lesaffaires de là répu
blique, tandis quéi&'étaienties '.républicains
qui avaient fait cellesde la monarchie !.,!

-
1Ainsi, les principaux fauteurs du mouve
ment aristocratique,sousj'anciengouverne
ment, auraient été, d'après le ministre .des
finances, en première ligne M. Aragq,. rap
porteur du projetde loi ep 1838, qiii contri
bua plus qua personneà faire rejeter le mode,
d'exécution pat l'Etat^ et à. faire triompher
Ie ?y8tème de concession aux compagnies:;
M. Garqier-Pagèsaîné^ rapporteurd'iin pro
jet de loi' relatifatï chemin de fer deRouen;
enfin M. Lamartine, président"de la commis
sion chargée,,d'examineir là. loi' de 1842 qui
s
fut appelée la charte (les cbemijQSjde fer.
•
Mais ce ne. serait pas seulement parmi les

hommes placés aujourd'hui:à. 1% têt^.de,la
République, que se 'trouveraient -.les. plus
grands coupables ; ce serait le journal- de Ja
République lui-même qui aurait prêté les
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Dans cette-comédie si plaisante à là fois et
si triste, qui,s'appellele Maladeimaginaire, Mo-
.
lièrea esquissaen quelques scènes,rapides, le ca-

. ractère de.la jparâtre; ce n'est, qu'une ébauobe

.
qui n'a pas toute sa profondeur estons ses dévè-

.
loppeipens; maison y sent la main du piaître, et,

.. pour n etre qu'indinués, les. traits n'en sont pas
.
moins pleins ,de saillie et frajipans,de vérité,..,

.Céline, la secondefemme du, yieil Argan, est
une de ces créatures,comj»é dit ga belle-liUçAn
gélique, oui, faisant du mariageun commercede

, pur intérçt, ne se,marient que pour .gagner des
.
douaires, tt courent, sans scrupule, de mari en

,
mari pour s'approprier leurs dépouilles. Par quel-

•
les caresses perfides, par quels traîtres menson
ges, par .quelles savanteshypocrisies* par. quels

.
gemhlansdetendresse, de désintéressement et de

: vertu, Béline fit tomberÀrgan.dansJe guet-apens
d'un secondmariage?Moliere pe.l.e dit pas; mais,
par la merveilleuse stratégie qu'elle emploie
pour enlacer le bonhomme dans le présen.t,
on peut juger, pour le passé

,
de 1 habileté

de sa tactique, C.e^vicyiaKL dont elle cont
voite l'héritage, dont èllè compte les jours trop

nombreux éttropTénts'au gré de sâ cupidité, cet-
hommeplein de Diafçirus et de Purgon, qui lui
répugne horriblement, élle* l'accable açjs plus ai
mables Soins et des'némsles plus tendres : Pauvre
petit mari I mon ami l maipourl mon fils! ne vous
passionnez donc pas ; cela vous fera mal.'Allons,
Tpinette! donnez-moison inanteau fourré et-ses
oreillers; que je l'accommode dans sa chaise.Vous
voilà jtene sais comment ..

Enfoncez. bien votre
bonnet jusquesur vos oreilles; il n'y, a rien qui
enrhumetant que de prendre l'air par

,
les 'oreil-»

les ; levézW.ous^ ,que je mette ce coussin sous
vous : celui-ci pour vous appuyer, celui-là de
l'autre côté; cet autre"derrière votre dos, cet au
tre derrièrevotre tête;

. . ,
1 -, i

: Argan' parle-t-il de faire son testament, pour
tâcher de reconnaître l'amour de cette femme in
comparable, il faut entendrecomme Je désintéres
sement de Bélinese révolte et jette les hauts cris :
Ah 1 mon ami ! ne parlons pas de cela, je vous.en
prié ;,jene sauraisen souffrir la pensée; et le seul
mot de testament foë fait tressaillirde douleuri
Mon Dieu ! il ne faut pas vous tourmenterde ces
choses-là ; s'il vient faute de vous, mon fils,' je ne
veux ptus rester au monde. Oui; mon ami. si je
suis assez malheureusepour vous perdre, la vie
ne me sera piûs rien, et je suivrai vog pas,pour
Vbus-faire connaître la tendresse que j ai pour
vousl ; : ; ' " ;
Mamie ! s'écrie lé pauvreArgan troublé, jus

qu'au fond de l'aine,; de cette; vertu •épjorée, ma
mie, vous me fendez le cœur ; consô'éz-vous,
vous eà prié. ' i
' Veux-tucependant,crédule mari, mesurer l'im-
nieftsitéde'cette douleuret de ce désintéressement
de veuve inconsolable? suis le conseil de To.inette,
étends-toi tout de.tonlong dans ta chaise, comme
un homme ' qui vient de ;rendre le dernier soupir,
et tu entendras là belle oraison funèbre .jetée en
guise de fleurs sur ta'tombe; par ton Arthémise
désespérée : — Votre mari est mort, Madame-.—;
Mon mari est mort? — Hélas! oui; lepauvredé
funt est trépassé!.-!—.Le ciel en soit loué!ine

{
voilà délivréed'un grand fardeau.Que tu es sot-,
te, Toiftetterdc-t'afflige^ dé cette mort! vâ,.va.-
-C0|a it'p' wit;'pw la peine. Quelle^perteftst-çe

ki,i t- . JS j:-? - Il t'i J»',.' . »'j, u ' .

mainsà la-reconstructiond'une féodaliténou
velle ; il_ faudrait dénoncer le National
comme ayant servi ces détestables projetsqui consistaientà détourner les forces vives
de la nation vers une application contre-révolutionnaire, à réunir en faisceau les tendances aristocratiqueséparses dansla société,
à donner aux instrumens de la suprématie
royale des privilèges et des concessions da
cheminsde fer au lieu de ces terres confis-s
quées^ de ces grandescharges et de ces dota
tions qu'on leur octroyait autrefois. •Ouyrez, en-effet, le Nationçil de 1858, et
vous verrez que le journal de la République
préconisaitchaudementcette institution monarchiqueet féodale des compagnies. En vain
on objectaitles intérêts politiques, militaireset commerciauxqui'pouvaient tre invoqués
poor que ces nouvelles voies de transport
restassent entre les mains de l'Etat. Le Na
tional réfutait tous ces argumensd'une façontriomphante. Il n'admettait pas qu'entre lesdeux systèmes qui étaient en présence l'unde l'autre, un hommede sens et de bon vouloirpût hésiter» Il déclarait qu'il y aurait de la,folie à confierau gouvernementdes entreprises
que d(es compagnies consentaient à exécuter
à leurs risques et périls.
Savez-voâs ce'que'faisait' le National lors

qu'il se prononçait avec tant d'énergie contrele monopole des chemins par l'Etat, et en fa
veur de l'exécution par. l'industrie,privée?'Il
poussait àj la .réaction .monarchique et à la
contre-révolution; il venait en aide aux inté^rêts de la cour; il lui fournissait les moyens
de rémunérer les aides-de-camp du roi, des
chevaliers d'honneur et des familiers. Ce sont
des mots bien durs, sans doute,<mais nous ne
les inventonspas; et ce n'est .pas notre faute
si M. le ministre des finances a oublié qu'iîsretombaient directementsur-ses anciens collaborateurs.

. .Si nous sommes revenus sur les antécé-
dens do la question^ étrangement, dénaturés
dans l'exposé des motifs; ce n'est, pas pour
nous donner le plaisir de mettre les Républi
cains de la ve-lhv f n coutrarliction avec cux-
mOmes. Nptrj buta été de dépouill r la que -tio.n du caractèrepoliiique .qu'on.a cherché à
lui donner. Nous avons voulu montrer quel'institution des compagnies n'est pasune institution d'un .caractère fessentiellementmonarchique; qu'elle peut. exister, en France
comme elle existe aux États-Unis^, et sans
que, pouc.cela^i la République coure auçjundanger. '

; a ;
1M.île ministre des finances, en. faisant al-
lusioB1aux exactions des compagnies, finan^
cidres sous l'ancien régime,noup paraît avoir
cédé à des, souvenirs quiji'ont rieij à faire ici.
Nos compagnies de chemins d«,fer n'ont.rieu
de commun avec les compagnies de traitans,
Letirs.actiohs.sontréparties, en"ce montent,
éntre centmille mains, par groupes dé 4»ux
à cinq actions pour la plupart. EUès repré
sentent les petites fortunes, les petites,écono
mies. La caisse des chemins de fer était de
venueune sortede caisse-d'épargne pour,unepartie ,de la population, la plus digne d'in
térêt.
Venons maintenant aux raisons de fait quel'on a présentées en faveur de la reprise de

possession)deschemins; elles;sont tirées de la
situation des compagnies; les voicien peu de
mots : les.compagnies,, dit-on, inspirentunetelle répugnance;que les cheminsont,été enbutte, à la suite des événemens de février, à
des dégâts et<;à'des^dévastationsauxquels ils
-n'auraientpas été exposés, s'ils Avaient été
des propriétés nationales^ elles; rencontrent
parmiles agens:et les ouvriers qu'eues<emploient :un mauvais;vouloir siopiniâtré,,q(ie
-le pouvoir est flbligé-.d'interveniE

.
sans cessedansJeurs:querelles intérieures*

:et que^ dapsune circonstancepressante, il a dûpousserila
protection, jusqu'au séquestre; -enfin, toptes
cellës.dont les,chemins sont en exécutiojïpe
peuvent continuer: leurs travaux; dans les
conditions-des cahiers des .eharges.

1( • ,. ;
Ces raisons de'fait-ne-notts* semblent pas

mieux fondées qua les-raisons île principe.
Et d'abord, il est inexact de dire que les dé
gâts et les dévastationsn'ont atteint lesr che
mins de fer qué p3rce qu'ils étaient-la pro
priété des compagnies. N'avons-nouspas vu,
"à Paris, des barrières, des ponts, des corpsde
garde; que leur titre dé propriété nationale
n'a pas soustraits aux ravages qui accompagnentpresquetoujoursles grandes commotions
populaires?Si des actes de destructionont eu
lieu contre les chemins de fer, on sait qu'ilsont èté;commis à l'instigation dè -ceuix dont
l'industrie pt les intérêts avaient'été -froissés
•' ' -v 'kl f „ r .. iu.

par l'établissement de ces nouvelles voies de
communication. Nous avons eu malheureu
sement d'autres désordres du même genre àdéplorer. C'est ainsi qu'un des plus beaux
établisseméns d^ tissage mécanique a été
dévasté .à Reims, parce qu'il faisait con
currence au tissage à la main. C'est ainsi
qu'à Paris des pressesmécaniques ont été bri-.
sëes par des individus qui auraient voulu
qu'on n'employât que des presses à bras. Le
devoir de l'autoritéestde protéger les instru-
rpensnouveauxcontre des actesdevandalisme
dontla conséquencedernièreserait de réduire
l'hommeà ne plus se servir, comme les ani
maux, que. de ses dents et de ses. ongles; Il
nous estd'ailleursimpossibl-ed'admettrequ'en
temps ordinaire le pouvoir n'ait pas la force
nécessaire pour faire respecter toute espèce
de propriété. Que les adversairesdu nouvel
ordre de choses dirigeassent une semblable
imputation contre lui, cela pe nous étonne-,
nerait pas. Mais ee,que nousne pouvons com
prendre, c'est qu'unministre de là Républi
que viennedédarerquelegouvernementré
publicain ne peut remplir la première condi
tion de tout gouvernement, celle d'assurer à
chacunla jouissancede la propriété qui lui
appartient à titre légitime. Si l'Etat né pou
vait garantir, que les propriétés nationales,
nous a'aurjons plus alors d'autre refuge que
le communisme,et, Dieu merci ! nous rç'en
sommes.pasencore, là... ! .L'argument, tiré de l'indisciplinedes agens
et des puvriçrs, pèche par de^ motifs analo
gues. Ce ne sont pas seulement les .ouvriers
employésdans les chemins de fer qui:ontma
nifesté des prétentions et des exigences L«
même fait s'est prodiiit dans la plup^t des
établissençtens industriels. Il faudrait donc,
pour être conséquent , demander que l'Elats'emparât de la production tout entière, afin
de.faii;e.cesser lés différends qyi se sont éle
vés dans les atelier^ entre les ,patrons et, les
travailleurs. • 1" Resterait toutefois à démontrer que l'Etat,
maître des chemins de fer, .aurait plus d'au-
(oritésur; !c,p rsonnei <t mainlk-m raitip'us
énfrgiqiicmantJa discipline dans lus aîeiiers»
C'est ce dont il est permis de douter, à voir
ce qui s'est passé au cliemjn de fer d'Orléans,
qui a été mis sous séquestre* Le Gouverner
ment s'est'cru obligé d'accorderaux,ouvriers
mécaniciens de ce chemin une augmentation
dé 1 fr.' par jour pour prévenir une insur
rection.Aussitôt, les ouvriersmécaniciens du
chemin de;fes..duNprdont rèc!3n)é

(}m.8 augmentation semblable ; mais la, compagnie a
résisté, et, en définitive, après une grève de
Slouze jours, elje a ,vu ses ouvriers reprendra
e travail sans avoir, çonsen,(i à unq àjuginehrtationqu'eleavaitjugéeinadmissible.Ainsi,
c'est là gestion de l'Etat au chemin d'Orléahs
ijui a eté icavisa; d^s difficultés,contre leAs-qqelles la compagnie du {Chemin dq .Nord.' a
dû lutter dans cette occasion;,et. cependant la
compagnieest parvenueà maintenif ses droits^iiand,,l'Etat .p aya^t pas, pu. maintenir les
siens. ; * .'-•v»'-'-;

; .

., i
Tout le .monde comprendque cetti indis

cipline^ dont on veut se faire on argument
:contre les Compagnies, n'à été provoquéeque,:des:;circqnsjancés. âpcid,entelles.; aété le résultat de,l'émotion:causée par unerévolution' soudaine, et entretenvie par les
doctrine? prêchées du hapt de la tribune du
Luxemboitrg.iOn sait d'ailleprs qu'elle.Rivait
gagné,lîarmée elle-mêmeetqu'elle s'était ma
nifestée par^ des1scènes fâcheuses dans1,plusieurs régimens. Ce "n'est là évidemment
qu'un ,maj[-passager qui'doit disparaître à
mesure,que iaSociété,^entreradans son état
normal.
,,,
I^nfin, la dernière raison de fait repose

sur ia. situat^pQ ,_.fin?ihcièredes, compagnies
,Celle-là est plus grave. Il est certain, en
effet, que s'il y a des' compagnies-qui ne
•peuvent continuerleurs travaux,.l'interven
tion de l'Etat peat^e justifier.«ous ce point
de vue/ qu'ik y a nécessitéde poursuivre ces
eiitreprises dans - un* moment où la crise
laisse tant d'usines et tant de bras sans em-plPi;''"' '/ ; '.'y; . ' s ;. "
; Remarquons1d'abord que cètteraison n'est
pas ,app1icahJié aux, çhemips .terminés, et, * nexploitationqui 6e trouvent ,par ,ce\a i^ême
placés hors dà,cause«Quant aux cheminsen
construction; il >y aurait ,lieu d'examiner
qqeiles sont les compagnies'qui ne peuvent

• pas continuerleurs travauxet par quels mo
tifs elles,nepeuvent pas les1continuer. On re-icbnînàîtrait que les'travàiix se poursuivent,
quantà préseflt, sur ,Ja ,;p|upart,des lignes;que^ï. l?i,,çop)p3gpie d.e Ly.00 est.embarras

sée, c'est qu'elle a placé 22 millions en- rentes
qu'elle na peut réaliser sans, une perte énor
me; que si lacompagnie de Strasbourg éprou
ve quelquegêne, c;est qu'elle a employé une
partie de ses fonds en bons du trésor dontdeGouvernementprovisoireareculél'échéance;
que, si la compagnie du. Nord est en retard
pour acquitter ' les 18 million^ qu'elle devait;
payer à l'Etat le

.
1S du mois dernier; c'est

qu'elle a consacré toutes ses ressources à
pousser activement la construction des em-,branchemensqu'elle doit exécuter; qu'enfin,
les compagnies sont sous le coup d'une force
majeure, et qu'elles sont dans .la même po
sition qua l'Etat, qui s'est: vu obligé de sus
pendre le remboursementdes caisses d'épar
gne et de reculer les échéances des bons du
trésor. r-.<.Ce que nous concluons de là,c'est que la
situation financière des compagnies ne peut
justifier une mesure: générale de déposses
sion;; c'est que l'argument'est inapplicable
aux chemins en exploitation; c'est que, par-
miles chemins en construction, il en est que
les compagnies pourront achever# si

.
le Gou

vernement leur donna des i facilités, au lieude les placer sous une menace qui paralyse
tous Jeuis moyens; c'est que l'Etat; n'a réel
lement le droit de déposséder que les.compa
gnies qyi se trouvent dans upe impossibilité
évidente de continuer leurs travaux; v, ,.,M. le ministre des finances s'élève avecforce contre ,lemot de spoliation qui a étéprononcé; il répond qu'il s'agit d'une expro-r
priâtion, et. que l'expropriationest, au-çon^
traire, la consécration formelle du droit de
propriété; cettemanièrede consacrerle droit
de propriété est assez originale*et l'on pour^rait faire, pour le vol, un raisonnementana-
logufl à celui que fait M> le;;ministre,,des fi
nances au sujet de l'expropriation, r
••
Cp qu'il y a de vrai, -toute exagérationà

part, Cj'est qu'il y ft eu des contrats passés enrtraies compagnies et l'Etat personnifié dans
lamonarchie: ou dans la République, peuimporte; les compagnies se sont engagéesà
exécuta' et à exploiter les chemins d?. fer
qyi leur ont été concédés; l'Elat leur en a
g&puréla jouissance pendant upcerlain temps.
. .
Dans,ces contrats, l'éventualité d'une expropriation a été prévue ; une clayse du caviiierdts charges stipule qu'en cas,de rachat

qn prendra pour base le produit moyen de
puis la .huitième annéejusqu'àla ,quii)zièm3
annéd.d'eîçploitation,, en déduisantle produit
des deux annéesïpsplus failles,; ne résulte-t-ij'pas de là.qye l'État a renoncéexceptionnel
lement, pendantun certain temps, à son droit4'çxpropri^tiofl, qu'il s'est engagé à laisser
Jes cpuipagnips copstmire et exploiter leurs
chemips pendant jiuit années au minimum,
que c'^st seulement au boutde cetLs période,
qq'il peut repsendre le-droit dontil s'estdes
saisi, à moins que les compagnies ne veuillent
pas,ou ne,puissïflt.pas,,abstraction faite des
cas dftforçe majeurq,, exécuter les conditions
qu'elles ont acçpptées.:

t ;j
»;ro
Nous avons parlé, dans l'article précédent,

desopinions quesoutenait/eNationalen 1858,
lors de la discussion sur le mode d'exécution
des chemins de 'fer ;' voici quelques pièces à
l'appui-: • '

, - 1 t 1 . ,
Extraits du National. '

'' 1 - ' 8 mai 4838.
Tous les argumensque l'on fait valoir, pour obtenir

que le Gouvernement soit à la. lête des grandes entre
prîmes, se trouvent i-éfuiéspar un seul'fait, celui'diJ'la
concession du chemin de Baie à Strasbourg; Là ea
effet, se trouventréunis au plus haut- poitit des intérêts
politiques, commerciaux etmilitaires,de laFrance< Là,
p.iyifii.tdiÇe.en,coF.t! quç ÇQjiyernemeiUpropriétaire
du chemiu s'entendrait.jpteuxqù'unecompagnieavic
les gouvernemens.éirangi'rs,sur le terrifp^rq.desquels
le chemin se prolonge. Et cependant on' a corict'dé le
cheminde Bâleà Strasbourg à la compagnie Kœchlin,
èl l'on a bien fait - car/ d'une : part, c'était le 'seul
moyen, pourque l'exécutionde ce chemin fût promp
te et'<afsuré'ei, pour qu'elle ne languit pas; comme la
construction de tous ces,monumens; qui restent ina
chevés deiiuis tantid'annpt's au sein niéme de la;capi-
tsile; ,c)i d'autre part, la présence des compagnies nefait courir atteun risqije mililaire Si, ja France; car,èn'ca's de guerre, l'Etat^prendrait,sori droit, et de
viendrait |:ropriétaire en.cé qui concèrnerait du moins
le salut de tous. .........
Ce; ([ui est vrai du chemin de Strasbourg à Bâle se

rait vrai du,chemin de Belgique. Pour celui-cisur
tout, il aurait folie à le confier m Gouvernement,
4>uisque;les associations ne,manquent pas pour,l'entreprendre : et que l'EUt, pour s'en, charger,,.spraitobligé dé grever les conînbUi)bles, soit par jin impôt,soit.par de.nouveauxjemprunt^. ......Ici se prés'nle là questioq.des voies et moyensSuivant des chlcals qui n'ont rien, d'exagéré; la lieue
de cheminde fer coûterait'en moyenne près de 2 mil-
lioss. Ainsi.la dépense.pouy,laseulepartiedu réseau
qui,est,aQtuelJemeut,proposée,s'éleverait à plus d'un
piilljard, un t^l chiffre sufât pour démontrer l'impos-

sibiiité de donner à l'Etat l'entreprise des chemins-
de fer, et la nécessité de faire un appel à l'industrie
privée, qui, au moyen de sociétés,se procurera le»fonds nécessaires, sans grever le contribuable,

.
1(i mai.

Tout ce dont il s'agit aujourd'hui, c'est de savoir
s'il se présente ou non des compagniessérieuses poufexécuter les, cheminde Belgique.Pour le savoir, il fautouvrir' l'enquête proposée par MM. Barryer et Muret
(de Bort), et dont la résultat ne sauraitêtre douteux.'
Si cependant, par impossible, l'esprit d'association'n'étai t pas encore assez puissant chez nous pour quelps compagnies pussent offrir des garanties'suffisan
tes, alon, mais seulement alors, it faudrait que -Je*
gouvernementfit le chemin de Belgique.

.
: - 1 9 mai.

.
Si l'Etat se charge des voies de commnniçatioils,il

ne pourra le faire qu'au moyen de l'impôt ou de. l'em
prunt, qui, en dernière analyse, et par le moyen adl'amortissement, se résoudra en un impôt. Ce serafdonc la masse des contribuablesqui paiera les che
mins de fer. Les ela-sjs pauvres verront s'augmente/les chargesqui pèsent sur elles, et cela pour que lesclasses aisees circulent avec plus de rap'.d.té Nous sa*
vous bien que la société tout entière .trouvera son aivantage à ce que les; transports soient plus faciles;
mais cet avant^g^ ne se fera sentir à la massa qued'une manière indirecte, et après un certain temps.N'est-ilpas juste que ceuxqui profiteront les premiers
des cheminsde ferç que les classes moyennesdont ceschemins doivent,suivantM. Michel Chwalier, rehaus^
ser l'importance et augmenter le bien-être; soient les'
premier^à faire des sacrificesnécessaires? .....Le'pouvoiractuel possède, à la rigueur, les moyensi
de construire une quantité plus ou moins considérable de rail-ways. On peut du moins le soutenir; mais
est-il bon qu'il prenne ce soin? et,<sans parler des
autres faces de la question, est-iljuste qu'il augmentf
l'impôt IS'oîi il lui suffit°de p'ermetlréà l'esprit d'as
sociation de se développer?ll ne:peut y avoir, parmi
les hommes d&sens et de, bon voufoir, qu,anQ ssulo fé-
ponse à.cette question. '

,
''',

, . .

•AFFAIREDES ATELIERS NATIONAUX.
Nous sommes heureux d'annoncer qup lasoirée d'hier n'a justifiéen rien les inquiétu?

des qui s'étaient répandues dans Paris. Da
forts détachemens de gardemobile et de gar
de nationaleont stationné, l'arme au pied uné
partie dè la nuit, et de nombreusespatrouil
les ont parcouru les rues les plus fréquentée^
Les mesures de prévoyance, que l'on ne peut
qu'approuver, ont été complètemerit.inutilef;
Aucune scène do désordre n'a eu lieu! À i':t

•
po te Sitiiît-Dnrs et à l:i port-* Sainf-Sfeiv
lin, lieux..ordinairesdes rasscinblt'rnensd'ou
vriers; sur la p'ace de la Boiirsc et ,lc lojig
des boulevards, des groupes ^ss;z compactss'étaient formés.On y parlait avec anima'-ionj
mais sans co'.èrc, des faits relatifs à M. Emile
Thomas, ëx-directcurdes ateliers nationaux,
Unq, circop tance contribuait à donnerà,cçs
conversations .une physionomie plus vive î
les crieurs des journaux du soir annon
çaient l'arrestation de M. Emile Thomap,
.
On faisait mille commentaires pl^js, oupassionnés! sur ce fait inexact^: puisque AI.

Emile Thomas n'a} oint été mis sous la main
de la justice, mais simplement emoya avec
une mission à Bordeaux. Ver? onze heures,
une alerte duetà des causes assez singulières,
jeta une certaine émotion parn-ïi les prome
neurs du boulevard. On entenditdans, là .di
rection de Monceaux de fortes détonations se
succéder sans intervalles! pendant, près ,d'un
quart d'heure. A ce bruit sinistre, on crutqu'une collision sanglante s'engageait entre
les travailleurs et les troupes., L'alarme nedurapointlongr.temps, on,sot b.-entâtlaorai
son de ces détonations: c'était ' le feu d'arti
fice du Château-Rouge.

,
.
Dès, h'er.soir, pouç.ne laisser aucun doute

sur les intentions,duGouvernement:au sujet
des ateliersnationaux,M. le ministre des tra
vaux publics avait'fait- placarder l'affiche
qu'on va lire :. i r.« ,
~ AVIS AUX TRAVAILLEURS DES ATELIERS
. ...... , ., .WATIONAP^.., ;

4-..Le .Gouvernement s'occupe de préparer, pour laréorganisation des ateliers nationaux, des mesures

commises u milieu dfe la précipitation.avec laquelle
on. a été qbiigà de; fiiire les premiers embrigade-méns.,'' ...Jlen'rèsnlte qus des hommesqui 'ont des ressour
ces particulières ont été admisau bénéficede l'Inscrip
tion; d'autres se sont fait inscrire plusieurs fois sous
des .nom&isupposés, et sont parvenus U toucher plu
sieurs, salaires : la place due il des ouvriers mérilaps
a été ainsi 'occupée'sansdroit réel, ou même par des
moyens frauduleux. ', v
• il serait donc à craindre qua ces -dépenses abusives11e,,permissent p?s k l'Ejat de continuer, ainsi qu'il
ep'<a la;ferme intention, à assyrer le travail de la population ouvrière. '

,; Dahscët état de choses,'il est nécessairede procé
dera un nouveau recensement. 1
; .Bien loin d'entrayer celtemesure, les véritablestra
vailleurs voudront,yconcourir,.parcequ'elle est juste,
et rque, loin de porter atteinte a leurs droits, h leur
posuiôtt, elle est, avant tout; danileurpropre intérêt.
Le Gouvernementn'aura pas,-en ,yain fait appel à

leurs sentimeqs d'honpeuret. déloyauté. U comp'e

Îue la sienne? et de quoi servait-ilsur la terre ?
in homme incommode à tout le monde, mal
propre-, dégoûtantsans cesse , un ,

lavement
ou une médecine, dans le ventre ; mouchant,
toussant»> crachant toujours;;...sans esprit,«en
nuyeux ,

de mauvaise humeur
,
fatigant; les

gens, et grondant jour et nuit servantes et xalets.
Puisque,par un bonheur, personne n'est averti dela chose, portons-ledans son lit, et tçnons cette
mortcachée; jusqu'àce que j'aie fait mon,affaire.
Il y a des papiers, il y a de l'argent dont jivxcux
me saisir ; et.il n'est pas juste quej'aie,passésans
fruit auprèsdeluii mes plus belles années. Viens,
Toinette, prenons auparavant toutes ses clés, —
« Quais! Madamema femme,,c'est ainsi que ,vousm'aimez! » et.Argan, se dressant sur son céans,
met en déroute Béline.et son panégyrique..,. Ce
petit, tableau domestique, ce croquisa'amourcon
jugal, est un ;des plus crus: et des plus, effrayans
que la gaîté do Molière ait tracés ;d?un:coupde
son pinceau immortel. Oserai-jè dire qu'il est undes plus vrais?. ;Dans Béline, nous venons de voir le"mensonge
avide, l'hypocrisie intéressée, la feinte tendresse
voilant un affreux égoïsme et un.sombre calcul'sùr laveillesseetlamort-. Mainténant, cest le tour
de la marâtre. Rien ne manque «n effet aux yer-
tus de =Béline; sa haine contre Angélique est ce
pendant moins habile et moins: confite en dissi-
mulations et en douceurs : elle se trahit par d'ai-
gres propos; élle éclate en vives apostrophes!: laÎ>aiieneelui échappe,«t ne lui laisse pas toujours
e temps d'être prudente : « Vous êtes si sotte,inamie,qu'onne saurait plus vous souffrir : il n'est
rien d'égale à votre insolence, et.vous/avezun ri
dicule orgueil, une impertinente présomptionqui
fait hausser les épaulesà tout, le monde..
- Si l'hypocrisie câlinedé Bélines'emporta ainsi
au sujet d'Angélique, et perd toute modération,
c'est que l'art et le mensonge-sontdésarmés.inu
tiles avec cette charmante etnoble fille; la science
est déroulée par cette sincérité; la .déloyautése
trouble devant-ce sang-fmid

-
d'une ame loyale,

qui n'est animée et ne combatque pour le succès.d'unhonnête amour. Béline«ent d'ailleurs .que le
regard d'Angélique ~ plonge- tout entier dans

-t't) i/U. -, l

les noires profondeurs de ses calculs intéressés,
et il est naturel qu'elle s'en irrite.
.
t'bopaêtsté,

«
ta franchise ,. le bon sens,, la

-
fierté,:îa.sincère .passion, d'Angélique, font, avec
cette,mgchapcetéçle Béline, ùn doux etconsolant

.
çpntr^ie tel, est l'art ej;çell^t de la comédie de
;
Molièçsi; elle n'est,, pas .de celles rnii calomnient
i Ji'humanité et, ne la montrent que au côté ^ ses
.
difformités et dçsepvices : Molièrç savaitbien queles-amés.humainessent-comme, les visages, et que

;
jjieq,,,à

:
-çôté 'de Ja, laideur, a créé Jà beauté.

Voyez ÀÀS-élique ; ^çoutçz-la,; répondant àBélijie
'<q̂ui

;
:in^inup .sournoiseni!3nt qup, si el^e refuse

1 honneur d'être la femme,decet imbéciledé Dia-
,, foirus; c'est qq'elh; a .quelque inclinatipn en tê-te];,Si |'pn,,,aya's, Macjaipe, elle, serai}, telle,
, que .lajaison ;

et)'|ionpêLépoprrai^nt mé les per-
-, njettre, .Je gais. Madame, cç, que vous - voulez
f dire et les boptqs que vous ave? pour,moi. Maispeut-é^reque voâ conseilsne seront pas assezheu-
reuxpourêtre exécutés.Simonp§re ne véutpasme
dppper uq mari qpi.;me.plaise, je Je ,conjurerai aumoins de ne pQiçtt rnç forcer^ en épouser un que

•
ja ne puisse pas, ai,tner; chafiun, a .son but.en se

-
mariant ; pour, moi.qui ne veux un mari-quèpour
. l'aitner veritabj^ment, .,çt, .qui en prétends làiretoutj'attacherontde ma vie, .jé vous avoue quej'y cherche quelque précaution. Il y en.a ^qui
prennent des maris, seulement pour se tirer dé la

,
cQntrai.me.de leurç parens,,et se

,
mettre en état

fle fairetout ce qu'elîeg voudront; il ,y en a d'au-
-
1res, Madame fopt du mariage,un commerce

•
d& pur intérêt, qui 11e se mariant que pour ga
gner des douaires, que .pour s enrichir,, par, la

.
ipiprt de ceux qu'elles épousent. Ces personnes-
là n'y cherchent pa§ tant de façons, et regardent

.
peu ies personnes. »
Quel cœur! et quel esprit! Et, sous le sérieux

de. ces hqnnêtes sentimens, quelle-.vive ironie 1
-
Béline ne sait.qqej-épJiquer; elle s'emporte, com-
,me nous l'avons dit, et en vient,aux injures, cette
dernière arme des interlocuteurs .désarçonnés.
.« Vopg,.êtes:upe soUe,. ma

mie; il n'y a r;en d'é-
- gai à votre insoli'jice. » À quoj

An^elique'répond
avec.son sang-i'ro'd.charmant :,« Vous voudriez

.
Jrien,.Madame, nj'ojbliger à yous dire quelqueim-
« 'I s ; ..il'i • 'i-i'-i

-, r - ' .

pertinence ; mais je vous avertis que vous n'aurez
pas cet avantage. Je serai sage en dépit de vous,
-,kÇ, pour.,YQU£,ô,ler ,respér^nce..de.pouvoir réussirdans cç q^ie Vous ' Voù)pz, je

r
vais m'ôtér dje votre

vue, ^ . . „ , . . , . . , j,
. ;
Cette Angéliqueest bien incommode pour cette

Béline.; aussil'p.pnnêtefemme trayaille-t-elle,non
, pas

liiêraé!^ la liyrer'aux piafoirus, mais à la faire
eiîtrér. au,couventetà.la4pP()u'ller<]'ii bien pa
ternel',elle .et sa petitesœur Louison,e» cela avec
.
tputela.charilé,Jarusç Qt le cortège, d'insinuations
.msilye^llantes qui. .constituent

,
une marâtre enexercice."Pour achever de vous faire aimer. .cette

divineAngéliciue,je vous,ràppeleraisa douleur à la
fausse nouvelle de la ipprt ae son père,, çe paqyre
ArgandqntBiiline a fait là haut un si touchant pa
négyrique!« 0 cièll Quelle infortpne! quelleàttein-,tecruelle!,Hélaslfaut-il que.je.pej-demonperé; la
seule cjijpsequimeresiaitaumonde!et qu çpcore,
paruniurcroît dedésespoir,je le perdedansun mo
mentou il était irrité contre'moi!Quedevieiidrài-je,
malheureuse, et quelle consolation trouver après
une si grande perle? Ah! Cléanle, ne parlons plus
de ri,en ; laissons là toutes les pensées de mariage.
Aprèsla perte'de,mon pçre,, je, ne yeuxplus être
dumonde^, et j'y rjCporicp pour jamais; oui, mon
père, .si j'ai résisté à vps volontés , je veux suivredu moins, une de yos. intentipns, et réparer par
Jà Ip.chagriq que jé m'accusede vous avoir don
né, Souffrez, mon père, que je vous en'donneici
,ma parole, et que je vous pmbrasse.ppurvous té-
moigner mon.repentir...-^-Ah!'ma'fille!je r.e suis
pas mort ; iVà ^ tu es mon vrai sang, ma véritablefille,

;
ct je suis ravi d'ayoir vu ton lion naturel. :TelleestAngélique,sortant des mains de. Moliè

re : une ame .fière, un cœur aimant, l'espritet la
sensibilité qnis .à uhe.fermeté sereine, une de ces
adorables créatures enfin, dont on voudrait faire
tout lîattachement.da.sa vie, comme fille ledit si
noblement

,
elle même, et avec une coiiviclîon si

tendre.
.Entre Bcline et Angélique, il n'y a qu'une es

carmouche.rapide que Molière engage.et termine
en passant; c'est l'affaire de deux ou trois scènes,
et un détail dans

,
là comédie. Mais de cçtte ren-

pontre d'vio instant, faites.une lutte de tous les

.> -vi .'i:. i ' iU.' •i'.x y.»jours, de tomes les heures, de toutes les minutes;
que la querelle passagère devienne une batailleà
outrance; aggravezles causes, envenimezle con
flit, allumez au fond des cœurs des rivalités^ar
dentes, dès ' passions indoipptablès;'•qu'au Iteu
d'être une misérablefemme, à l'àme vénale, con
voitant sordidement'un héritage :Bélinesoit ©ti-
traînég par la yiolerice de la passion dans >un
amour effréné, et que, dans : cet' amour,' elle
rencontre, à chaque pas , Angélique= pourobstacle et pour rivale ; ' que' toutes deux!, ^a j e:me
fille'et là belle-mère,1 se disputent GléantC j

l'une
avec l'émotion et la 'iive espéranced'un cœur à
son premierbattement ; l'autre avec la rae:e d'iine
femme abandonnée, qui poursuit et revendique la
proie qu'on lui ravit; mettez aux- prises;-sur. Jce
champ de bataille enflammé, Angéliqueet Béline,
et, d^ns ces quelquesscènes de Molière ; qui t£ut
à l'heure glissaient légèrement sur le sérieux de
]a situation et en dissiinulaientlà>gravitésous le
irirç, vous trouverez aisément un drame domesti
que, une tragédie intime , où se déroulera, danstoute sa puissance malfaisante.,' ce se' peat à^ la
dqnt venimeuse., aux féplis'toi'tueux, aux inguérissablesmorsures^ qpi s appelle yldMarâtre. Ca
drarjfie, M. de fialzaç yient.déle faire. ; ' r -,^ Oertrudê a commencé comme B.éline, par chêr-
cher fortune dans un mariagede vieillard'vjuune,
belle, spirituelle, passionnée, elle a donné sa'jeu-
nesse,;sa passion, son esprit, sa beauté au'géné
ral de tfrandchamps; dixrnuit ans mariésà soixante 1 Mais', cçt orqu'elle aehetait si cher,'au pri»de
son corps et de son ame, ce n'est pas *pour elle
seule qu'elle l'a .vpùlu : en se livrant au vieux
' général, ;Gertrude pensait aii jeune Ferdinand de
Charnv, gon premier'^soji ardent amot'r : Ferdi-.
11and de Cliarny est pauvre, et, dan^ la'vieillesse
(le dp Grandchàmps, Gertrude a enirevw unveuvage-prochain,là liberté et le-poimir d'enri
chir cet''homme qu'elle aime passionnément.Tel
est l'affreux calcul que Gertrude a fait avec pré
méditation.Mais les résultats ont trahi la spécu
lation criminelle il y a douze ans que Gertrude
est Mme la comtesse de Grandchamps

,
et le gé

néral çqntitue à vivre; de ja meilleure santé dujpqndçvi^ce,n'e^i pas un Argan,- toussant; cra-
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sureux, comme ils peuvent compter sur lui.

Le ministredes travaux publics,
t1uîlat,

Ge matin/ le Moniteurexplique la mesura
que la commission du pouvoirexécutifa cru
devoir prendre à l'égard de M. Emile Tho
mas. Voici l'article du Moniteur :
Ai» Le citoyenEraileThomas, directeur des ateliers nationaux, a reçu du Gouvernement une
mission pourBordeaux, et il est parti hier de Pa
ris. Cette nouvelle a causé quelque agitation aujourd'hui parmi les ouvriers du bureau centrai,
qui est établi dans le parc de Monceaux. Le ministre des travauxpublics s'y est transporté et il
y est resté plusieurs heures pour calmer les esprits. Ce soir, l'effervescence est apaisée, et le
nouveau directeur, le citoyenLéon Lalanne, in
génieur des ponts et chaussées, a pu êlre installé
sans auqunc résistance. Nous espérons que celte
agitation sera passagère, et l'on ne comprendrait
pas qu'elle se prolongeât. Le Gouvernement est
animé des sympathies les plûssinceresetlesmoins
contestables pour les travailleurs eti'.snesauraient
en douter,
• »
S'il pense à supprimer les ateliers nationaux,qui ne pèuvent en effet subsister, il sait aussi

quelle réserve et quelle sollicitude méritent les
souffrancesde tant d'ouvriers qui, privés de tra
vail depuis long-temps, trouvent un salaire à
peine suffisant dans les ateliers que l'Etat leurtient ouverts. Une commission spéciale, nommée
par l'Assemblée nationale, s'applique en ce moment, de concert avec le pouvoirexécutif,à trou
ver des ressources nouvelles, et le Gouvernement
ne songe à prendre aucune mesure sur les ateliers
nationaux avant que des débouchés assurés et
nombreux ne puissent être offerts aux ouvriershonnêtes et laborieux.Mais si le désbfdfe venait
malheureusementà s'accroître, si de coupablesintriguespouvaientprévaloir près des travailleurs
et les égarer, l'autorité se verrait contrainte, parIçs plus impérieux devoirs, à userde la puissancequi lui eel confiée, et à garantir par des mesuresénergiques la complèteexécutiondes ordres qu'elle aurait cru devoirdonner. » -

; Voici les arrêtés qui constituent la commissiondont parle le Moniteur, et qui pourvoient au remplacement de M. E. Thomas:
premier arrêté.

Le ministredes travaux publics,
Considérantque les questions relatives aux ateliersnationauxprennent chaque jour une importancep!us

grande, eu égard au développementconsidérable que
ces ateliers ont atteint ;Considérant que la Mtuation de ces ateliers appelle
toute la sollicitude de l'administration,dans 1'iutérét
commundes travailleurs et de l'Etat ; 1
Arrête:.
•1° Uiie rommission composée d'administrateurs,

d'ingénieurset d'industriels, e.st établie au ministèredes travaux publics, sous le titre de : Commission des
ateliers nationaux.

2<> Cette commission prendra une connaissance"ap
profondie detousles détails relatifs à l'éiat actuel des
ateliers nationaux; elle signalera les modificatons et
-les perf. ctionnemens qu'il est nécessaire d'y intro
duire; elle proposera toutes les mesures qui lui paraîtront les ulus propres à diminuerles charges qui
pèsent sur l'Etat, sans porter atteinte au principe sacré de la garantie du travail ; enfin, elle surveillera
par elle-même, ou par ceux de ses membres qu'elle
aura déléguésk cet effet, l'exécution des instructions
qu'elle aura données au directeur des ateliers

, sousl'approbation du ministre ;
3° Le directeur et les employés de tous grades'at-

tachés à l'administration et k la surveillancedes ate
liers nationaux se mettront k la disposition de la
commissionou de ses délégués, quand* ils en seront
requis, et lui fourniront tous les renseignemensdont
elle peut avoir besoin pour accomplir la tâche qui
lui est dévolue. *

-
4° Sont nommés membres de !a commission,"MM. :Boulage, secrétaire général au ministère des tra

vaux publics, président ;
Mary, inspecteur divisionnaire des ponts et chaus

sées, viee-presiderit;
,Cavé, ingénieur mécanicien. -

*
Delàmbru, chef de divisionau ministèrede l'agri-

culiui e et du commerce.
Faure, ingénieur civil.
Flachat (Eugène), id.
Grouvelle, id.
Herman; chef de division au ministère de l'inté

rieur.
Lebastard, entrepreneurde MLimens.
Maher, capitaine de gendarmerie.
Polonceau, ingénieur civil.
Reynaud, ingénieur en chefdes ponts et chaussées.
Rieublanc, chef de division k la préfecture de po

lice. « ...Trémiseau, chef d? division k la mairie de Paris.
Léon Lalaune, ingénieur des ponts et chaussées,

lequel remplita les fonctionsde secrétaire.trélat. '
2» arrêté.

Par arrêté du citoyen ministredes travaux publics,
en date du 26 mai courant, le citoyen Léon Lalanne,
ingénieur des ponts et chaussées,a été nommé direc
teur du bureau central des ateliers nationaux, en
remplacement du citoyen Emile Thomas, appelé à
d'autresfonctions.

gardes nationaux avaient été convoqués à
à domicile. Un batailîodipar régiment avait
été consigné. Des rassemblement, fort iuot'4
fensifs,-il est vrai, se formaient devant 'uni
placardqui avait été apposé sur les murspres
que toujours au-dessous de la proclamation
de M. Tfélat;ce placard invitait les ouvriers
des ateliers nationaux'à se réunir au lieu ac
coutuméoù se fait la paie, pour signer une
pétition collec.ive adresséeà l'Assembléenaj
tionaîe, pour demander que M. Emile Tho
mas, te père d s ouvriers, comme l'appelle
l'affiche,soit réintégré dans ses fonctions.

On raconte qu'hier dan? la journée, une
députation de travailleurs nationaux s'est
présentée à l'élat-major de la garde nationale
pour réclamer la mise en liberté de M. Emi
le Thomas. Ces déléguésont été reçus par M.
Clément Thomas, général de la garde natio
nale, qui, comme on sait, n'est point parent
de l'ex-dirscteur dés ateliers natitinanx. M.
ClémentThomas, après avoir rectifié ce qu'il
y avait d'exagération et d'erreur dans les
faits, a répondu avec la plus grande fermeté
que le pouvoir exécutifne devaitcompte.qu'à
l'Assembléenationaledes mesuresqu'il adop-
tait, et que les actesde l'autoriténe pouvaient
être infirmés par la volonté de personne. Il
ajouta que tous les bons citoyens s'associe
raient pour maintenir l'ordre et pour faire
respecter les actes du Gouvernement.Ces pa
roles énergiques parurent faire la plus heu-
rfeuseimpression sur les délégués.
Ce matin on avait fait cou>ir de nouveau

des rumeurs inquiétantes. Des piquets de

Quatre délégués de l'atelier national de
IBellevillc, MM. Payart, lieutenant et président du club des travailleurs; Thebaut, lieu-
îtenant;Garnier, secrétaire du club; Bastien,
délégué central, nous adressent, au nom de
l'atelier de Belleville, une protestationcontre
une statistique relative à la composition des
ateliers nationaux, qui a été publiée le 26
dans nos colonnes, et qui, dans tous les cas,
d'après leur énergiqueaffirmation,seraitcom
plètement inexacte peur l'atelier de Belle-
ville.
Nous avons reçu un assez grand nombre

de lettres sur le même sujet. De ces lettres,
les unes, pleines de calme et de convenances,
Abus demandaient une rectification; les au
tres, d'un ton plus vif, nous faisaientparve
nir des reproches au moins injustes. La sta
tistique dont se plaignent les travailleurs des
ateliers nationaux n'est point notre œuvre.
On en a puisé les élémens dans diverses pu
blications et dans la discussionde la commis
sion nommée par l'Assembléenationale.Nous
espérons qu'il sera démontré que ces ren
seignemens étaientinexactspour tous les ate
liers.
Et d'ailleurs, s'il était vrai que des hom

mes dangereuxse fussent glissés dans les ate
liers nationaux, il n'y aurait dans ce fait rien
qui pût atteindre dans leur honneur les tra
vailleurs irréprochablesque de malheureuses
circonstances ont forcés d'avoir recours
l'aide de l'Etat* Là susceptibilité honorable
de nos correspondonsnous prouve que cet
abus, s'il existait, ne tarderait pas à cesser.
Quant aux condamnés libérés de leur pei
ne, et que le repentir a régénérés, ils doivent
reprendre lpur place dans l'ordre social, et
personnene peut leur contester le droit de
vivre par le travail.
Nous n'avons pas besoin au reste de parler

des sentimens de vive, sympathie et de fra
ternelle confiance que les ouvriersnous ins
pirent. Ces sentimens, nous les avons mani
testés par nos paroles et par nos actes. Nous
connaissons les travailleurs, leur modération,
leur respect des propriétés, leur amour de
l'ordre, leur sincère désir de sacrifier leurs
propresintérêts à l'intérêt supérieurdu pays.
Quant aux ateliers nationaux, tous les bu
vriers laborieux partagent notre avis. Com
me nous, ils savent que les ateliers natio
naux, nécessaires au lendemain d'une ré
volution, pour fournir du pain sans aumône
aux travailleurs que la crise industrielleje
tait sur le pavé , disparaîtront le jour oùla confiance, et le crédit renaissant, le corn
merce refleurira. Comme nous, ils appellen ;cévmôment de tous leurs vœux. Quels que
soient les sacrifices que puisse faire l'Etat
les ressources dont il dispose sont bien infé
rieures aux sommes énormes que l'industrie
répartit sous forme de salaires. Dans l'inté
rêt du bien être des ouvriers et de leurs fa
milles, il est à désirer que prochainement ils
puissent, chacun selon son intelligence et se
Ion ses forces, consacrer à des travauxplus
fructueux et mieux rétribués les connaissan
ces spécialesqu'ils possèdent.

. . .
r -On nous communique,au nom de la com

mission exécutive, la note suivante,que nous
publions :

« Le Constitutionnel du 28 mai publie une
circulaire du citoyen Caussidière,ex-préfetde po
lice, adressée aux électeurs du département de la
Seine. Çette circulaire contient le passage sui
vant :
a Le 15 mai on m'àvait exclu du concours que

» tous les dépositaires de l'autorité devaientprê-
» ter au maintien de l'ordre Je dirai comment
» si je ne dis pas pourquoi. *
» Voici maintenant la vérité :
» Un extrait du procès-verbalde la séance dela commission du Pouvoirexécutif, en date du \ '

mai, est ainsi rédigé :
» La commissionconvoque le préfet de police..
» Le préfet de police appelé près de la commis-

> sion, ne s'y est pas rendu. »' '

» Il était également mandé le <5, au matinmêmeabsence, ét lé préfet de police s'en excusait
par une lettre ainsi conçue :

« La luxation qui me retient au lit depuis près
de trois jour^ ne me permet pas de me rendre
près de vous. H cependantvous jugiez ma pré
sence indispensable, j'attends vos ordres, et je
me ferai transporterau petit Luxembourgpour
assister k vos délibérations. »
» Procès-verbaldu 15 mai, dix heures du soir
» Le préfet de police est invité à se rendre immédiatementauprès de la commission. »

—<ttgao<m>rgr-»• ' -t-—-
C'est par une erreur dont les causesseront coris

tatées,qu'unarrêté portant nominationd'ofliciers
de la garde nationale mobile à cheval a paru dans
le Moniteur. »
Cette publication a eu lieu sans l'autorisation

et à l'insu du citoyen Carteret, sous-secrétaire
d'Etat^ dopt la signature avait été surprise.
Cet arrêté doit évidemment être'considérécom

me non avenu. Un projet d'organisation de trois
escadronsde garde nationalemobile sera prochain
nement présenté à l'Assemblée.. [Moniteur.)

« ————*-JJLi : :—4-..^.
Là commission chargée d'examiner le projetde-

décret relatif aux relations entre l'Assemblée na
tionale et la commission exécutive, a terminé sontravail; sôn rapporteur, M. Martin (de Stras-
wiurg); ayant donné sa démission, comme nous
'avons dit, M. Labordèrc a préparé le rapport au
nom de la «Ohihïissïôfi: ~Les membres de ia commission exécutive ne
seront tenus d'assister aux séances de l'Assemblée
3ue lorsqu'elle y sera appelée, et la demande en
evra être faite au président par quarante mem
bres au moins. •
La Commission exécutive aura le droit d'être

entendue lorsqu'elle le jugera nécessaire.
Les trois premiers articles du projet sont rem

placés par deux articles dans ce sens. : "v ,L'article 4 du projet du Gouvernementest re
poussé par la commission; on sait que cet articlea
pour but de poser les limites où devraient s'arrê
ter les pouvoirs du président, et où commence
raient ceux de la commission exécutive pour les
dispositions militaires que peuvent nécessiter là
garde et la dépense de l'Assembléenationale.
La majoritéde la commission a été d'avis de

charger le président de veiller à la sûreté inté
rieure et extérieure de l'Assembléenationale, de
lui donner le droit exclusif de requérir à cet effet
la force armée et fortes les autorités dont il juge
le concours nécessaire.
La minorité(5 membres);proposaitde pre crire

au président de l'Assemblée, de s'entendre avec
la commission executivepour concerter les dis
positions militairesde défense.
Cette résolution sera discutée, à la prochaine

séancepublique.

Aux électeurs.du département de la Seine.
Mes chers concitoyens,

Je me présente de nouveauà vos suffrages.
Seize annéesde fonctionsadministrativesgratuites,

exercées quelquefois avec péril, toujours avec indé
pendance.
Quatorzeannéesde mandats législatifs remplisdans

l'opposition.
Voilà pour mon passé.
Depuis la révolut'on de février, mon dévoûment k

la République et à l'ordre lie saurait être douteux,
puisqueje n'ai cessé de donner mon concours le plus
actif à leur affermissement.
Ces titres-me suffiront-ils pour obtenir votre con

fiance?
iHonoré, lors d'une première épreuve,,deprès de

cent mille suffrages, je me suis vu placé par vous;- le
trente-cinquième sur la liste. ;
Une élection annulée depuis, pour défaut de ma

jorité. devait-elle me faire acquérir le trente-qua
trième rang, à moi dont la majorité était incontes
table?
L'accès de l'Assemblée nationale devait-il dès lors

m'ètre permisde plein droit?
Je me tui« cru autorisé à le peqser. Le contraire

ayant été décidé, c'est k votre souverainejustice que
j'en appelle, en même temps que je m'adresseà vos
sympathies.
Permettez-moi d'espérer, mes chers .concitoyens,

qu'elles ne m'abandonneront pas dans la lutte qui
va de nouveau s'eng,iger.
Votre dévoué concitoyen, moreau,

maire du 7e arrondissement,
ancien député de Paris.

Mai 1848. -
- — .

.aux citoyens du département de la seine.
Citoyens I

En sollicitant vos suffrages pour vous représenterà
l'Assemblée nationale, je ne me fais pas-Illusionsur
les titres que je puis avoir à votre confiance.
Homme nouveau, je vous dois quelques mots sur

mes antécédenspolitiques.Eu 1830 (très jeune alors),
je fus un des premiers à prendre la cocarde tricolore;
en 1843 et 1846, je me suis présenté comme candidat
de l'opposition ; je n'ai jamais rien sollicité ou ac
cepté du gouvernement monarchique. Depuis la ré
volution de. février, vous avez pu me voir, comme
président du Club démocratiquecentral-de la garde
nationale, au premier rang des défenseursde l'ordre
dans la liberté.
Aujourd'hui, j'ai'àvousoffrirun dévoûmentabsolu,

la plus grande énergie pour le bien, la volonté réflé
chie.de tout sacrifier à la défens^jje la République
fr aternelle que nousvoulons fonder. .
Je suis profondémentconvaincuqu'uneRépublique

démocratiqueest la seule possible, la seuledésirable;
-mais je repousseces utopies qui bouleversent la société, sans donner k la portion la plus nombreusedu
peuple autre chose que. de vaines paroles.—Cesont
des actes que je veux, des actespnssibles.
Je ne redoute aucune interpellation, et je suis prêt

à répondre à toutes les questions que vous jugerez
convenablede m'adresser. '<

Pans, le 24 mai 1848.
chambaud, " i '

' avocat k la cour de cassation.

Il existe à Paris une associationqui a pour but
de propager l'instruction dans tous les rangs du
peuple. Elle s'appelle Sociétépour l'Instruction
élémentaire. ' ; '
Elle publie régulièrement un compte-rendu de

ses travaux. Nous trouvonsdans son bulletin pour
le mois de mars dernier, queluues réflexions sjur
lesquellesil est utiled'appeler 1 attentionpublique.

« Voilà, dit le bulletin, plus de deux mois quedans là ville où le peuple a fait la révolution, rien
n'a été fait pour l'éducation populaire »
Ce reproche est grave. L'admissionde tous les

citovens au partage de l'éducation gratuite ést
un dès droits qui ont été revendiquésle plus éner-
giquement, le lendemain des barricades.: 11 est
entré dans le programme de la plupart;des can
didats k l'Assembléenationale. Le gouvernement
fût été sans doute le dernier à la *néconauilre.-
Comment se fait-il donc qu'on puisse"dire qiie
depuis la révolution rien n'a été fait pour l'eau
cation du peuple? " '
Loin de là, on a détruit ce qui existait! ' : '
Il y avait à Paris, des comités scolaires. Ces

comitésétaient chargés de veiller sur l'éducation,
populaire. Ils avaient fait beaucoup de bien et ils

pouvaient en faire davantage encore. De concert
avec le conseil municipal et les mairies de Paris,
ils avaient pourvu d'abord à l'amélioration du
s^rt des instituteurs-primaires; ils avaient aussi
relevé leur profession par des faveurs spéciales,
en usage sous le gouvernement.'déchu. Grâce à
l=urs soins, le! programme de ; l'instruction du
peuple s'était accru de plusieurs branches nou
velles ; l'enseignement de l'histoire et "de la
géographie avait été généralisé dans les éco
les. Lé chant et le dessin y étaient professés uni
versellement; des notions politiques et économir-
ques, précieuses surtout pour une"populationquela révolution vient d'appeler en masse k exercer
lous les droits civiques sans exception, complé
taient l'instruction distribuée au peuple.
On a aboli les comités, on ne les a pas rempla

cés. et les seuls rapports publics que le ministère
de l'instruction publique a eus avec les institu
teurs primaires, sont consignés dans une circu
laire T)ù il a essayé de transformer ces humbles
ctuti.es fonctionnairesen âge; s électoraux.
Justement inquiète de voir l'instruction primai

re menacée d'une décadencedéplorable, la société
pour l'instruction élémentaire dit qu'elle a présen
té des réclamations au ministère de l'instruction
publique. M: Carnot a promis d'en référer à qui
de droit. Mais les choses sont restées dans le
même état.
Par ces mots : «à qui de droit», le ministre en

tendait dire, sans doute, le Gouvernement provi
soire. Celui-ci aura eu trop à faire pour procurer
à une populationque la perturbation de la paix
publique a affamée, le pain matériel ; il n'aura
pas trouvé le temps de s'occuper de lui fournir le
pain de l'esprit.
On conçoit ses embarras. On ne conçoit pas

qu'il se soit tant hâté de détruire, lorsque les
moyens de réédifier lui manquaient.
Aujourd'hui, l'Assemblée nationale a formé un

comité d'instruction publique. Espérons qu'elle
s'empressera de porter remède à la désorganisa
tion dénoncéepar la Société pour l'instruction élé
mentaire.

' III il 1.0 I IH
Laprotestation suivante a été envoyée au Gou

vernement provisoire le 2 mai 1848 :

« Les officiers généraux de terre et de mer présens
à Paris soussignés,
.» Considérant que la loi du 4 août 1839 a pour
principal but de conserverdans les rangs de l'armée
les officiers généraux qui ont pris part k nos grandes
guerres:
» Considérant que les décrets des 11 et 17 avril
1848 n'ont pu être rendus, ainsi que le proclame le
Gouvernementprovisoire lui-même qu'en violant les
lois qui sont la charte des armées de terre et de mer;

» Que celte violation attaque l'armé» tout entière,puisquedans tous ses rangs se trouvent aujourd'hui
les généraux de l'avenir ;

» Considérantque les 250 officiers généraux quisont frappéspar ces décrets avaient le droit de consa
crer leur expérience au service de la France, et de
verrer leur sang dans les jours de danger ;V Considérant enfin que ces décrets portent une
atteinte cruelle, k leurs sentimens patriotiques et k
leur honneur;

» Déclarent,
* Qu'ils protestent contre la positionqui leur estfaite
» Qu'ils ne reconnaissent point k un Gouvernementprovisoire le droit de brider la loi qui protège l'ar

mée. ••

> Ils déclarent enfin que la décisionde toutes les
questionsqui touchentk la force militaire de la Fran
ce, principale base de-l'indépendance nationale, ne
peut appartenirqu'k un gouvernementdéfinitivement
constitué. »
Ontsigné les officiers généraux dont les noms

suivent: •: v ,
Généraux de division : — Ordonneau, Colbert

,
de

Girardin, de Fezensac, Boileau, Darriule, Gourgaud,
Fabvier, Galbois, E. d'Astorg, Tholosé, d'Anthouard,
d'Audenarde, Prévost de Vernois, Aehard, A. d'As
torg, Daullé, Berthois, de Castellane, Rapatel, Tugnot.
Deponthon, de Vittré, de Mortemart, de Latour-du-
Pin.
Généraux de brigade. — Lacoste, Bernelle, Dumon-

celj de Chabannes, Simon-Lorrière, Riban, Bergère,
de Ruelle, Roche-Dragon, de Montailleur;d'Outre-
mont, Wolf.
Vice-amiraux.— Bergeret, Lemarrant, Dupotet.
Contre-amiral. La Bretonnière.

. . ,

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

ITALIE.
; L'Univers a publiéj sur. les massacres de
Naples, une correspondance particulière que
lesjournaûxlégitimistesreproduisentà l'envi:
Il est tout naturel que la police napolitaine
essaie dé donner le change à l'Europe, et
chercheà excuser l'horrible guet-apensdu
45 mai. La bônnë foi de VUtnvers a été évi
demment surprise. Dès que les faits seront
établis, et ils le seront par des preuves irré
cusables, l'ï/ntrers regrettera^ le premier,d'a-
voir ouvert ses colonnes à cette pièce, évi
demment émanée des chancelleries autri
chiennes. ' ' 1
! Là proclamationque le roi de Naples a fait
afficher le 46 ? u matin sur les murs de sa
fidèle ville, n'est qu'un tissu de mensonges et
de calomnies. Il n'y est pas dit un seul mot
du pillage et des meurtres ordonnés parle
roi lui-même,etprotégés par ses troupes après
le combat. Il est faux que la chambre se soit
constituée en gouvernement provisoire, et

.
et qu'elle ait nommé un, comité de salui pu
blic. Les députés, au nombre de quatre-vingt-
quinze, étaient réunis au palaisMonte-Qlive-
to en séance préparatoire. Au! plus fortdes
.massacres,'etJorsqueles canons ont été poin
tés devant l'hôtel où ils avaient chercbéun
asile, lesidéputésprésens ont nommé kl'mar
nimité une commissioncomposée de>six mem
bres pour aller supplier le roi de suspendre
le feu

. ;
yoilà ce que l'^ncienjournal de dél-

Çarrelto appelle un comité de salutpublic.
Aii deméurant, il est facile de s'expliquer

le vague et la confusion qui régnent dans les
nouvelles d'Italie. Toutes les correspondances
ont été saisies à la poste par la police napo
litaine. Quinze jours avant les massacres, et
dès que le projet de contre-révolution a été
arrêté au château, on a violé ? le secret deslettres ; les journaux et les correspondances
ne parvenaientplus que mutilés et irréguliè
rement. Après le coup d'Etat du 45 mai, la
poste n'est pas partie; les journauxde l'oppo
sition ont cessé de paraître; tous les écrivains
de quelque talentontétéArrêtés ou massacrés.
La presse italienneen-est réduiteaux conjec
tures ou aux versions souventcontradictoires
de quelque voyageur échappé au carnage.
Un cri d'indignation s'est élevé d'un bout

â l'autre de la Péninsule, dès que les nouvel
les de Naples ont été connues. Les journaux
qui nous arrivent aujourd'huine sont rem-,
plis que d'imprécationscontre le'roi traître,
le tyran, le parricide! Son écusson a été traî
né dans la boue, ses buste3 brisés ou pendus
au milieu des huées de la foule.
La nouvelle que les Calabres insurgées

marchent sur la capitale, est au moins pré
maturée. Le 48 au soir, Jean-André ltomeo
était encore à bord du Friedlmd, parmi lesnombreux réfugiés échappés à la rage des si-
caires. Il est donc physiquement impossi
ble qu'il se soit rendu, en si peu de temps,
en Calabre, et même à Sale;ne, comme le
prétendentquelques feuilles italiennes.
A Rome, un 3 collision est imminente. Le

parti rétrograde et un certain nombre de car
dinaux, encouragés par l'exemple du roi de
Napl s, essaieront de soulever les Transteve-
rins et la populace et de semer la discorde
dans les rangs de la garde nationale. Fasse
Dieu que le sang n'ait pas déjà coulé ! De-
pub long-temps, quelques personnes nour
rissent le projet. d'enlever, le pape et de le
conduire à Subiaco, pour écrire ensuite à
l'Europe que le peuple romain, oublieux et
ingrat, a voulu faire violence au souverain
pontife. Espérons que la grande ame de
Pie IX, qui sait allier la religion la plus pure
au plus ardent patriotisme,déjouera les me
nées souterrainesd'une coteriè incorrigible,
dont l'égoïsme et la cupidité ne reculent de
vant aucun moyen pour empêcher ou retar
der l'ouverture des chambres.

La Gazette de Milan du 22 donne, d'après des
lettres particulières, les nouvelles suivantes de
Venise:

« Ici, on commence déjk k recueillir le fruit desefforts de notre gouvernement. En moins de deux
mois, tous les forts de Venise qui, avant,étaientdans
un état déplorable ët presque totalementabandonnés,
ont été mis en état d'exécuter la plus vive résistance.
(Voyez le rapport du général Autoninien date d'hier.)
Dans la seule place de Venise et dans les forts adja-
cens, il y a au moins 4,500 ou 5,000 hommes da trou
pes organisées et instruites.

» Nous savons de source certaine que, dans le.Ca-
dore, les populationsse sont insurgées de nouveau et
se battentavec les Autrichiens. Ces derniers trouvent
partout de grands obstacles. On rapporte que les Au
trichiens ont commencé le 13 et le 14 k bombarder
Palma, et que Zucchi, par un stratagème, ayant pu
les attirer près des remparts, en avait fait un massat
cre effrayant. »
On lit dans la Gazette piémontaise du 24 les

nouvelles suivantes de l'armée:
« Du quartier général de Somma Campagna

» Le feu de nos batteries contre Peschiera a duré
tout le jour. Le roi y a assisté plusieurs heures, et a
eu lieu d être satisfait de. la précision avec laquelle
nos canonniers ont tiré, et de 1 effet produit, soit
contre les estnons de la place, soit contre les maisons
les plus apparentes. L'incendie s'est déclaré dans
quelques-uneS,et principalement dans celle occupée
par la mairie, ce qui a vivement préoccupé l'atten
tion de la garnison, — Le duc de Gènes n'a pas un
seul instant abandouné la place du combat. Il est inu
tile de dire que sa présence a fortement contribué k
ce que les choses marchassent bien. Le général
Chiodo t a bleu secouue.

» Signé : di salasco,
» Chef d'état-major-général.

Le sénat de Turin, dans sa séance du 23, s'est
occupédu projet, de créer une armée de réserve
sur 1 Adda. Puis, lè ministre des affaires étrangè
res proposeau sénat de voter la loi qui autorise
la reunion du duché de Plaisance au Piémont, et
qui a déjà été adoptéepar la chambredes députés.

ALLEMAGNE.
Tous les jours on acquiert à Vienne la certitude

plus complété; que le départ de l'empereur a été
un coup monlé par la Camarilla de la cour: Ungrand nombrede familles aristocratiques ont suivi
la famille impérialeà Inspruck. Un correspondant
de la Gazette d'Àugsbourg remarque que les fa
milles nobles polonaisesn'ont cependantpointquit
té Vienne, et il ajoute que c'est pourn y paslaiss r
éteindre la flamme. CelteGazette voit la main des
Polonaispartout, et ne sait pas contenir son dépit
lorsqu'elle voit là noblesse polonaise sympathiser
avecun mouvementlibéralqui , cependant, commec'est le cas à Vienne, a le caractère purement
allemand.îtar quel était-donc le but principal de
la démonstrationdu 15 mai"? C'est d'obtenir pour
-l'Autriche;) non une constitutionoctroyec, mais
uue constitutionvotée par une assembfée consti
tuante analogue à celles qui .sont actuellement:
réunies à Berlin et à Francfort. A cetlc oc
casion

,
les représentais dés différons peuples

qui composent l'empire d'Autriche auraient
sans doute posé leurs conclusions, la Gallicieau-!
rait demandé une diète et une administration na
tionale séparées, comme .cela lu a. été promis en'
4815(; la iDalmalie aurait réclamé sa réunion à la
Croatie et à la Slavonie; les,Etats héréditaires au*
raient, au contraire, organiséune dièie à Vienne,
dans laquelle le parti allemand aurait été tout à

fait prépondérant et alors l'union fédérativede ces
Etats avec l'Allemagne aurait été assurée. Mais
la cour ne veut pas ae cette union a.vec l'Allema
gne libérale, et pour l'empêcher elle fait mine de
s'appuyer sur le parti slave; elle excite et favo
rise les* exigences provinciales uniquement pour
contrarier le mouvement allemand, nullement
jour fonder un empire slave, comme on le vou
drait en Bohême et en Illyrië. C'est toujours la
continuation de l'ancienne tactique de diviser
jour régner. Poussé à ses dernières conséquen
ces, ce système pourrait bien réduire l'empire au
trichien en atomes.
Quoi qu'il en soit, on s'ingénie aujourd'hui à ex

ploiter le départ pour Inspruck dans un sens tout-
à-fait réactionnaire. La Gazette universelle autrichienne contient la proclamationsuivante :

Par ordre de S. M., le souss'gné a l'honneurd'in
former le publie de ce qui suit :

« Les elîorts fanatiques d'un parti qui vise k une
liberté illimitée ont amené les événernens fâcheux du
15 mai, qui ont répondu par la plusuo re ingratitude
et un abu> de la force au don royal d'une constitution
libéra'e qui avait été accueillie avec enthousiasme.
Au milieu delà violence de ce mouvement illégal qui
menaçait d'ouvrir 1a porte k une licence sans bornes,:
l'empereur résolut de ne plus rester dans sa capitale,
mais de se rendre k Inspruck. Dans ce .voyage S. M.
a eu la consolation, dans 1 affliction profondede son
cœur paternel, de recevoir partout les témoiguages
les plus tbuchans et les plus éelatans de l'amour et
du dévoûmentde toute la population, et, accompagné
de la population aiiisi que de ses vœux ardens, S. M.
a continué.ce matin son voyage pour le Tyrol après
quelques instans'dérepos. Puitse la bénédiction da
D.eu planer sur la tête du monarque qui ne vit que
pour le bonheur de ses peup'.es I

» Salzbuurg, 19 mai 1848.
> Signé, comte Gustavechorinski,1

« » Conseilleraulique. »
Pendant que la cour réside à Inspruck. le prin

ce-archevêquede Vienne déclare les Viennois et
les habitans de la Basse-Autriche, rebelles à leur
monarque, et proposede transférer le siège de la
diète à Lintz et à Salzbourg. D'un autre côté, les
Bohèmes invitent l'empereur à venir fixer' sa ré
sidenceà Prague. On écrit decette ville, le 20 mai,
au Moniteurprussien:

* La nouvelle du départ de S. M. l'empereur de
Vienne a déterminé le comité national k proposer
une adresse k S. M, pour lui exprimer le dé\oûment
absolu delà Bohême et 1 irritation que lui avaient
causse les événernens de Vienne; Mais M. Polatzky
a prétendu que l'adresse ne devait contenir aucune,
critique des evenemens de Vienne, attendu que l'on
savait très b.en que des étrangers et d(s émissaires
attisaient le feu de la révolte. M. Palatzki a été char
gé de la rédaction de i'adresse Cette adresse, que l'on
nous communique,contient l'expressiond'une fidélité!
et d un dévoûment illimité, et se termine ainsi :

« Les fidè'es habitans de la Bohême, écartant toute
cause de dissidence, s'unissent dans l'amour pour le
roi ét la patrie, et veulent faire cause commune avec
tons céux'qui se rangentautourde la couronne im
périaleautrichienne. »»Le;prince Rohan,MM. Rupert et Klasel, porteront
cette adresse à l"em ereur. Les é'udia> s /t la gardenationale, réunis dans la salle de l'Université, ont
aussi résoiu d'euvcy. r en toute hâte des démités k
l'empereur pour lui donner l'assurance, de la fidélité,
de l'aœour et du dévoûment des habitans de, la Bo
hême.»
Enfin, de tous côtés, c'e-t un assaut de loyalisme avant toujours le même but, celui d'inviter

S. M. 1 empereur et roi à fixer sa résidenceau mi
lieu : e tel ou tel peuple fidèle à toute épreuve.
On écrit de Pcsth^Hongrie), le 20 mai :
« Avant-hier soir, le ministère a appris par uncourrier que lui avait expédié le ministre hongrois k

Vienne, que l'empereur avait quitté sa capitale. Sur-le-champ, les ministres se sont rendus auprès de l'ar
chiduc vice-roi,.et il a été décidé, séance tenante, qu®
le piince Paul Esterhazy.se rendrait auprès de l'em
pereur, et,resteraitauprès de lui. En même temps, léministère a rétligé et envoyé une adresse k S. M. pour-
la prier de se rendre dans sa fidèle capitale de laHongrie, où elle serait accueillieavec amour. Enfin,
le ministère a convoqué une diète extraordinaire
pour le 2Juillët, et ordonné Ja mobilisation de deux
cent mille gardes nationaux, pour protéger le trône,
la patrie et la liberté. En attendantqu'il arrive des
nouvelles ultérieures du séjour et des résolutions de
S. M., l'archiduc a été investi de.toutes les prérogati
ves de la royauté. » . .
Il n'y a que la Pologneautrichiennequi ne fas

se aucune manifestation de ce genre. Aussi laGazette:de Cracovie publie une ordonnance du
feld-maréchal lieutenant Schlick qui défend auxhabitans de se réunir et de former un comité national, et pendant ce temps, si l'on en croit la
Gazettedes Postes de Francfort, une armée russe,
forte de 130 à 150 mille hommes, se rend vers la
frontièrë méridionale, et prendra position tout le
long de la frontière de Gallicie.

<En Prusse, l'espérance d'une paix prochainea-
vec le Danemarek ne parait pas avoir été bien
fondée. On, lit dans; la Boersenhalle de Ham
bourg :
Copenhague, 21 mai: — « En Allemagne, les nouvelles sont k la paix; ici, elles sont kla guerre. Cela

prouve que l'Allemagnevoudrait bien en finir avec
nous avant que s-es aulres frontièies ne soient expo
sées k de plus grands daugers. Pour nous, au contraire, c'est une raison de persévérerjusqu'k ce qu'un
secours du NorcJ, qui est certain, nous p mette deconclureune paix honorable. Aussi, le ministère serait-il énergiquement blâmés'il montrait-la moindre
condescendancepour l'ennemi. Tout annonce que les
arméniens sur terre et sur mer continuent,'et queprochainement les navires allemands, frappés de
l'embargo, iront chercher des troupes suédoises et
uorwégiennes. Avant-hier, 1er deux premiers vais
seaux rteguerre norwégienssontarrivés dans leSui. d.
Li paix ne paraît doue guère probable en ce mo
ment. »
<,
A Berlin, l'assemblée constituante a nommé

une commission pour la vérification des pouvoirs.
Elle est préoccupéedu choix du présidentde l'as
semblée. Le parti conservateur porte comme candidat au fauteuil,MM. Bruneck, les progressistes,
MM. Kirchmon, procureur du roi, et Pinder, ancien bourgmestre de Breslau. Ce dernier parait
réunir le plus de chances pour être élu.
Les Polonais, membresde la diète, se,proposent"

de rédiger une réponse circonstanciée aux rap
ports faits au Gouvernement français par sonagent diplomatiqueà Berlin, M: de Circourt. F*

chant , mouchant, nourri de médecins
èt de

médecines; mais il a l'humeur rude, l'instinct
soupçonneux et jaloux et tuerait sans scrupule
le premier larron venu, qu'il surprendrait rô
dant autour de son honneur pour le dérober.
Pendantces douze années, Gertrude a donc été
condamnée à jouer la même comédie que tout à
l'heurejouait Béline: les tendresses feintes, le dé
voûment imposteur, le perpétuel sourire cachant
la noire pensée.Elle a joué le bonheur, elle a joué
la franchise, elle a joue le désintéressement, elle
a joué la vertu, elle a joué la fidélité conjugale;
quelle vie 1 Le général est complètementdans l'il
lusion et sous le joug. Que n'a-t-il là une Toinette
pour lui conseiller de"faire le mort comme Arganl
Dans cettemaison du comte de Grandchamps,

régnent en apparencela confiance,la sécurité et la
paix des ames ; mais la passion gronde en secret,
et, sous cette pastorale, la tragédie menace à
chaque instant d'éclater. Gertrude, depuis douze
ans, retient près d'elle Ferdinand deCharnv;il
est là, dans le voisinage, sous ses yeux, cachant
son nom, presque le seul hôte du château. Ex
cepté lui, Mme de Grandchamps ne reçoit per
sonne, si cen'est son curé et un vieux médecinami
du général. Comment ée vieillard jaloux ne serait-
il pas tranquille, entre ce médecin, ce curé, et ce
jeuneFerdinand si réservé si discret, exploitant
avec un sérieuxexemplaireune manufacturedontlegénéral est le seigneur et le maître?Qui s'avise
rait jamais de penser qu'il y a un amant sous
cette enveloppe d'industriel? D'ailleurs, les maris
s'avisent-ilsjamais de rien?
Il est l'amant cependant, ou plutôt il l'était; en

traîné d'abord par la légèreté et l'emportement
de la jeunesse, FerdinandTest devenu le complice
de Gertrude; ce petit garçon espiègle qui joue sur
les genoux du général et l'appellepapa, se trompe
de paternité: il feraitmieux de s'adresser à Ferdi
nand. Il
Lesmisérables nécessités et la lassitudede cette

complicité adultère, le réveil de la conscience
d'abord endormie par les .vives séductions des
plaisirs, ont peu à peu troublé, refroidi et vaincufamant ; le remords le possède : cette femme
qu'il ft'ajamais vraiment aimée, il la boit oaiote- j

nant; il fait plus que la haïr, il la méprise; Ferdi
nand fuit Gertrude de toute la force persévérante
qu'elle met à le poursuivre; il la méprise de toute
la répugnance qu'a soulevée en lui sa longue im
posture; il la hait de tout l'amour qu'il apourunè
autre; car Ferdinand a lavé et rafraîchi son ame,
aux sources pures d'une passion permise; il aime
ardemmentPauline de Grandchamps, née du pr&
mier mariage da général, et il en est éperdûment
aimé. Ces deux cœurs se sont parlé, et ces deux
cœurs s'entendent. Sans cette étreinte victorieuse
d'un amour profond, Ferdinand aurait quitté le
château ; il aurait, depuis long-temps , brisé cereste de chaîne qu'il traîne la honte au front, et
qui le rive à l'adultère.

,Cependant Gertrude soupçonne, veille, épie ^
écoute : elle a toujours l'œil ouvert et l'oreille sur
le qui-vivé. Si elle ne peut elle-même suivre les
!>as de Ferdinand, recueillir ses paroles, elle- les
ait espionner. A travers les angoisses et les dou
tes déchirans de celte jalousie, la conviction com1
mence à se glisser peu à peu, et pénètre comme
la lame d'un poignard. C'est alors que la lutte
s'engageentre Pau itte et Gertrude, entre la belle—
fîlleet la marâtre, lotte implacabledesdeux parts,
soutenue avec une égale habileté, un art tout fé
minin, pleinede marcheset de contremarches,de
tours et de détours , de finesse et d'audace ;

l'iroî-
nie, le mensonge,la ruse, rien n'y manque : ce
n'est ni par l'emportement,ni par la violencequè
les deux rivales se combattentà mort pour savoir
à qui restera Ferdinand ; mais avec des stylets
enveloppésdans des gaines de soie, avec une grâ
ce, une sensibilité apparentes qui justifient cette
maximede M. de Balzac Les femmes s'assasi-
lient en se caressant. »
Sous cette patte de velours, on sent la griffeÎui déchire, on aperçoit le sang qui va couler,
ont est calme et sourit k la surlace; au fond,
tout s'agite et tout est sombre : l'implacable cœur
de Gertrude remue incessammentles tumultes de
la passion, les pensées de là vengeance ; la jeune
ame de Pauline s'aigrit par le désespoir, s'irriteet
s'arme à son tour de traits acéiés et mortels ; elle
rendcoup pour coud, blevsuiepour blessure. C'est |uu duel sans miséricordeni merci, entre«es deux j

rivales acharnées, duél où la violence de la fem
me s'accroît, où la douceur de la jeune fille s'al
tère et tourne à la haine. Dans cette sourde tem
pête, Ferdinand est semblable au pilote sans bous
sole, de tous côtés poussé au naufrage, tandis que
le vieux général s'inquiète de ces bruits vagues, de
ces agitationsinsaisissables,de ces mystères inex
pliques, de ces réticences embarrassées, de cè
regards douteux dont il entend le bruissement
souterrain, dont il entrevoit les signes suspects,
sanr pouvoir en \ saisir la cause, sans deviner'le
mot ae l'énigmesombre.
Ainsi long temps, dans ce drame, la haine et la

passionse contiennent et se voilent,mais^pour setrahir enfin et éclaler en résolutionscoupables, en
attentats sinistres ; la justice a l'œil ouvert sur
cette maison criminelle : le poison y circule; le
suicideet le désespoiry pénètrent ; la marâtre est
soupçonnée et côtoie 1 eenafaud.Lesdeux amans,
Ferdinand et Pauline, pâles et brûlés du même
poison, meurent comme Roméo et Juliette, en
veloppant et emportant leur amour et leur ame
dans le même linceul. Avant d'expirer, Pau
line, pareille à un blanc fantômeévoqué des sé
pulcres, vient attester que la marâtre est pure
de tout poison : c'est Pauline elle seule qui s'estdonné la -mort. Pour châtiment, elle condamne
Gertrude k vivre; ainsi Pauline emporte même
au-delà de la vie, sa haine et sa vengeance; ellen'est pas désarméepar le désespoir de cette mal
heureuse Gcrlrudei courbée la; devant elle, le
front dans la poussière, sous le poids da déses
poir et du remords, sanglotant de tout son cœur,
et pleurantde tous ses yeux : ce drame est impla
cable; il n'a pas de miséricorde, il n'a pas d'ame,
il n'a pas de Dieu.
Deux actes charmans, les deux premiers; de

l'esprit à pleines mains, des traits d une observa
tion profonde ; cette rare sagacité à fouiller dansles cœurs qui a fait de M de Balzac un des plus
habiles historiensdesfinessesféminines;une scien
ce d'analysequi s'exagèrequelquefoisjusqu'à l'a
bus et à la minutie : des couleursâpres et desca
ractères atteignant fe réel datfs sa vérité la plus
crue; pour les trois derniers actes, une sorted im
mobilitédans la situation,et deconfusiondansles

Causes et dans les effets, malgré l'intérêt de plu
sieurs scènes ; de curieux chapitres de roman,
Ïilutôt qu'en drame exclusivement composé-dans
ès préoccupattons'duthéâtre, telle est 1 œuvre de
M. de Balzac; elle est jouée avec.zèle, avec soin,
avec ardeur par Mmes.Lacressonnière,Maillet et
Georgesjeune, sœur de l'illustre tragédienne, et
par Lacressonnière et Matis; elle intéresse, elle a
réussi.;.'': : .... ; 'i—Michel Ney I nom à la fois illustre et doulou
reux, éclatant et triste ; toutes les audaces et tou
tes les grandeursd'une vie vaillante et d'une glo
rieuse fortune militaire : le courage s'éievant de
l'obscurité à la plus belle renommée; des hasards
sans fin, des victoires sans nombre, le comble des
honneurs et de l'honneur : une auréole emprun
tée au soleil de tous nos grands jours; le plus gé
néreux sang versé pour la patrie danscent batail
les; une part dans tous les dangers, dans tous
les trophées, dans tous les triomphesde la France;
une solidarité héroïque dans ces. luttes désespé
rées, dans ces malheurs aussi. grands et non
moins glorieux que ces victoires : le surnom d'in-latigabîe, de brave des braves et d'invincible^
Neuwied, Allikow, Laufen, Marengo, Elchingen,
Ulm, Iéna, Friedland, Smolensk. la Moskowa,
Lùtzen, Bautzen,Montmirail,Orchaji Krasnoe, le
Danube, le Rhin, le Nié nen, le Tage, le Portu
gal, l'Italie, l'Allemagne, c.tte falale Russie où
la grandeur du capitaine et du soldat prend des
proportionsgigantesques, une intrépidité indomp
table, une ame à l'epreuve du fer et du feu, tel
fut Michel Ney.

.
A côté' de ces vingt-cinq années de courage

inoui, de succès fabuleux, de splendeur héroïque,
troismois voilés d'uh jour douteux, un crêpes-om
bre jeté sur cet éclatant passé, un jugement si
nistre, une condamnationfatale, une mort qui n'a
pas eu l'honneur du champ de balaillCj une poi
trine sillonnée de cicatricespar les ennemi^ la
France^ tout à coup rougie et percée par des
balles françaises; puis uu cadavre ensanglanta !..
Nous n'entrerons pas plus avant dans ce sou

venir tragique î nous déio-irneron* les veux de
celte fin cruelle ; nou : n'irons pas fouiller la cons
cience du condamnéni ailedos juges ; nousnede-1

manderonspas si ce ne fut point là une trop terri
ble expiation pour un jour de faiblesse, abrité
sous toute cette longue vie de services et racheté
par tant d'héroïsme I Que le glorieux exécuté
dorme en paix, enveloppéde son linceul de dra
peaux tricolores et dans sa tombe d'airain et d'a
cier

,
et que les juges et les bourreaux s'interro

gent!
•Le théâtre de la Porte-Saint-Martin a évoqué

ce grand et lamentable souvenir du maréchal; il
le prend à celte campagne de Russie, dont il fut
l'Achille indompté; quedis-je? et qu'est-ce qu'A
chille à côté de cet intrépide Ney ? Que sont les
dards et le glaive du Troy'en auprèsde ce ciel im
placable qui déchaîne contre nos soldats et nos
capitaines, l'hiver et la faim, ces affreuxet invin
ciblesauxiliairesde l'ennemi?

>Après cette campagne de Russie, la restaura
tion; après la restauration, le retour-de l'île
d'Elbe, Waterloo, là chute de Napoléon, l'arres
tation, le jugement, la condamnation,l'exécution:
Au cœurf dit le héros, et il meurt frappé en mur
murant,ce regret: « J'eusse mieux aimer mourir
pour ma patrie dans les combats, mais c'est en
core ici le champ d'honneur Vive la France! »Sans doute,ces imagesréveillentdans les cœurs
des pensées douloureuses; mais elles raniment
en même temps le souvenir de nos annales glo
rieuses et de nos mémorables capitaines, et cesouvenir trouve toujours un écho. L'épisode de la
campagne de Russie a produit surtout un grand
effet : on grelottait de cette neige, on souffrait de
ce martyr si courageusement supporté. Les au
tres chapitres de la vie du maréchalNey, déve
loppés dans une sorte d'action qui n'< st pas sansintérêt, n'ont pas moins réussit Le public s'est
ému de l'arrestation et du jugement ; et, au mo
ment de la mort, des larmes coulaient au-parterre
et. aux loges. Rien ne manque donc à ce drame
pour exciter la, curiosité, pas même Louis XVIII
et Al. de Talleyrand.
—Le théâtre ae la Gaîté s'est montré prodigue:

il nousa gratifiésde deux drames dans une seule
soirée: le premier est d'une nature fort sanglan
te. Oh y voit un vaurien qui assassine son a,ni in
time pour s'emparer de sa maîtresse, de mou jum

et de sa fortune; mais l'assassiné revient sous, laforme d'un fantôme obstiné; il poursuit à outrancele criminel Eric, lequel finit par un grand coupd epée et va rendre ses comptes à Dieu. Guillau
me, le débardeur, ne travaille pas aussi profondément dans le noir; c'est un lionnête vivant de
joyeuse humeur, qui épouse, sans s'en douter, la
fille d:une marquise ; le mariage fait. MmeGuil
laume retrouve la marquise sa mère, et Mme la
marquise s'indigne d'avoir pour gendre un telmalotru; on veut rompre le mariage; mais Guil
laume tient bon et sa femme aussi; de là, des persécutionsabominables contre ce brave débardeur
qu'on jette à la Bastille: heureusement, la Bastille
se laisse prendre, et les marquises sont trop heu
reuses de fraterniser avec,les débardeurs. Eric,,
avec son humeur tragique, Guillaume, avec sabonne humeur, çàet là mêlée de sanglots et de
soupirs, composent un spectacle très varié et
très complet, qui doit relever le crédit un peucompromis du théâtre de la Gaîté.

—Cependant, Alcide Tousez, la première lance
de l'Allemagne, met flambergeau vent et accomplit au Palais-Royal les exploité les plus burles
ques, tandis queMlleRachel s'en va. C'est là l'évé
nement grave de la semaine. Comment nous enconsoler? Mlle Rachel donne sa dernière repré
sentation, aujourd'hui lundi, au Théâtre-Italien.
C'est véritablement, comme dit l'affiche, uue représentation extraordinaire; Par une singularité
inouïe, Mlle Rachel jouera en même temps deux
rôles dans la Lucrèce de M. Ponsard, le rôle de
Lucrèce et celui de Tullie. Puis viendront la Mar
seillaise, le joii proverbe de M. Musset : Il fautqu'une porte soit ouverte-, le Vieux Garçon, parles acteurs du Gymnaseet Mlle Dinah Félix, sœurde Mlle Rachel ; les prix sont très doux et irès accessibles, même aux bourses effarouchées...Ainsi
part MlleRachel, mais qu'elle nous reviennevile I

R.-
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considèrent les extraits qui en ont été publiés
comme faux et calomnieux.

,
"ta réorganisation de la partie qualifiéede polo

naise du grand duché de Posen se heurte contré
des obstacles inattendus. Tous les Polonais aux
quels on a offert les fonctions de président du
gouvernement de ce pays ont refusé ces fonctions.
Le nouveau duché que l'on veut faire passer pour
germe de la future Pologne indépendante est
tournéen dérision par les habitans. Les districts
qui ont été détachés enlèvent au grand duché la
plus grandemoitié de sa population,sous prétexte
que celle-ci est tout entière d'origine allemande et
désire sa réunion à l'Allemagne;. Or. une protes
tation, signée par plus de-cent mille habitans de
ces districts, réclamant contre le morcellement et
contre l'incorporation dans l'Allemagne, vient
d'être remise au ministre d'Auerswald par l'ar
chevêque de Posen.
L'assemblée constituante de Francfort pour

suit le cours de ses travaux retardés un peu par
l'esprit trop formaliste des Allemands. Voici, d'a
près les journaux de Francfort, l'analyse som
maire des dernières séances de l'Assemblée:

« Francfort, 24 mai. —
Aujourd'hui, l'assetablée

nationale a décidé : 1» Qu'elle nommerait tylie com_mission de trente membres, qui s'.o^aperfut de la
préparation d'un projet de coEs'j.'iution ; 2° une commission de Iren'e meiu1̂ ' fSi pour s'occup r de la
question des travailleursdu commerce, l'industrie et
des douants une commission de pétitions. »

—
'gazette des Postes de Francfort, 26 mai.)

"Francfort, 25 niai.—Dans ta séancede l'As-emblée.
nationalede ce jour, M. de Sledtmann da, Coblentz aprésenté, comme affaireurgente, les rapports du du
ché de Lunboufjï avec l'Allemagne.Comme il s'agit
de l'admission du députéde Launbourg, la motion a
•été renvoie à la commissioncentrale tle la vérifica
tion des pouvoirs. —Le président a donné lecture de
pleins pouvoirs donnés par le palatin de Hongrie,
ï'archiducEtienne et le ministère d'Etat hongrois, à
tleux députés hongrois qui sont arrivés pour régler et
fortifier les rapports amicaux entre l'Allemagneft la
Hongrie, sous le rapport politique et commercial.

(Gazelledes Postes de Francfort, âG mai.)
S'il faut en croire des voyageurs arrivés aujourd'hui de Sarrbruck, la lutte entre les iroupes

prussiennes et les bourgeoisde Mayence, aurait
recommencéle 24, avec plus d'acharnement que
jamais. Les détachemens prussiens envoyés dans
l'intérieur de la ville pour y maintenir l'ordre,«iraient été reçus partout à coups de fusils," cl
cette fusillade meurtrière n'aurait cessé qu'après
l'ordre donné aux Prussiens de rentrer dans les
forts. Tous les postessont occupésmaintenant par
les troupes autrichiennes et hessoises.

E8P/VGNR.
; tîn écrit deMadrid, le 23 mai :j « On assure que les fonds pour le paiement du.
semestre sont déjà prêts. On dit aussi que.lajpui-
son Baring est en négociation très avaucél'pour
prendre le contrat desmines de mercure, sous la
condition de faire une avance considérable en es
pèces au gouvernement.
» M. de Lesseps, chargé d'affaires de France, a.

eu une conférenceavec le président du conseil
,
el

une autre avec le duc de Soto-Mayor, ministre des
affaires étrangères. VEsptna publie au sujet de
la première de ces entrevues l'article suivant :
«' On annonce que M. de L^ssops, dans l'entrevue

qu'il a eu avec le général Narvaez, lui a remis \x< e
lettre de M.de Lamartine, qui renferme les plus saines
doctrinesd ordre, et dans laquelle il reconnaît le
principeque Ifs formes de gouvernementne sont que
des moyens pour arriver au bonheur du peuple; quecellesqui conviennent à un pays peuvent ne pas con
venir à un autre, et que e s nations doivent se cons
tituer et se gouvernerpar- elles mêmes sans que les
puissancesétrangères viennent s'immiscer,dans .leurs
affaires intérieures. Si le fait est vrai, une semblable
conduite et un tel langue forment un très'vifet très
avuntîgeux contraste avec celui des malheureusesno
ies de l'inforlunéM. liuhver, dont le départ a coïncidé
avec l'aspect favorable.queparaissent prendre nos af
faires domestiques.»

. ^ii i|i|iiinrin^i|ji0i0^inrrrT-11DÉPARTEMENS.
On écrit de Rouen.:
«' Le 19° bataillon de là garde nationale mobile a

quitte hier r.otre ville. Il a été reconduit jusqu'au
débarcadère c'u chemin de fer de la rive gauche par
le 5e bataillon de la garde nationale de Itouen, au
quel s'étaientjoints des détachemensde l'artillerieet
de la i avleriede la gawl i, nalioîia é ainsi qu'un pe-
leton de hussards.

. .
» On s'est, séparé de part < t d'aiitre en se donnantde vifs témoignages de fraternité, et aux cris de :

Vive la garde nationalemobile I vive la République!
»
Un'nouveau nataiilon de gardes mobiles, porfant

le n° 6, aremplacé hier relui qui est retourné à Pa
ris. Ce bataillo-i ne pan it pas moins bit n organisé
que îe 19'; presque tous les hommes ont leur unifor
me complet. Ils ont pour la plupart le ceinturon noir
et la giberne.

» L -s fo;êt.s des environs de Louvier.j continuent,il paraît, à être déva- tées de la taçon la plus scanda
leuse. Deux compagniesdu 52° de ligne ont été diri
gées hier soir verj les points les plus menacéspar les:
pillards.

» Le commis aire gt'u'jal de la Seine Inférieurevient d'adresser la proclamation suivante à tous les
fonctionnaires chargésdu maintien de l'ordreet delà
police dans le département : ,« Citoyens,

. ,
.) T.a mendicitéet le vagabondagesont interdits par
bos lois ; ce sont des délits dont la répression avait pa
ru urgentev dés les premiersjours de notre régénéra
tion politique cl sociale. C'est dans ce but que la loi
"di s 19 et 22 juillet 1791 ordonnaitd'arrêter les men-
dians valides, que le décret du £(.juillet 1808 dérend la
mendicité, et que les articles 274 et 282 du Code pénalpunissentceux qui s'y livrent.
» Quelles que soient les difficultés du moment, elles

ne peuvent, en aucunemanière, autoriser la mendici
té et le vagabondage, puisque dans outes les commu
nes! des ateliers sont ouverts pour'recevoirles citoyens
valides qui restent inoccupés, et des secours sont déli-
"Yrés.îi domicile à ceux qui.ne,peuvent pas. travailler.
"» Cependant.les rapports qui me parviennent des
différens points du département fon|l connaître que des
liolrnmes, des femmes, des enfans, quittent'leurdomi
cile, se répandent dans les communes voisine^ et par
courent le pays.
» Je me vois à regret forcé de vous rappeler les dis

positions de l'arrêté préfectoral, du 6 décembre1831,
qui prescrit dos patrouilles de gardes nationales , destournées de gendarmerie,afin de forcer les mendians à

" rentrer dans leurs communes respectives^et qui ordon
ne l'arrestationde ceux qui ne céderaientpas aux aver
tissentris bienveillansqui leur seront donnés,
v » Ce sont là des mesures rigoureuses, Bans doute,auxquellesl'autoritéestautoriséeà recourir, 1er-qu'elle
a vainementessayé de rappeler les citoyens aux habi-
tudes du travail et de la vie régulière.. • >
* » Que les citoyens maires placent au premier rang
de leurs devoirs une intervention active, incessante,
pour obtenir par tous les moyens possibles des ressour
ces, soit par le vote d'impositions extraordinaires, soit
par des souscriptions régulières, des qmHes dans les
églises : ces ressources'donnnerontdu travail el des se
cours à ceux qui souffrent ; alors l'autorité aura le droiti
et le dévoir de se montrer sévèr?.
» Je roi.<s invi fe à donnerune grandepublicité & cet

averti sement; il suffira, sans d >utp, pour changer ùn
ét»t de choses fâcheux, essentiellement contraire aux
vœux de la Républiqueet aux principes qu'elle a pro
clamés, caria menneité est sn nial.déplorable,qui af
flige l humani'é, dégradn l'espècehumaineet rend im
possibles le-i rapportsd'égalité et de frnternilôque la
Républiqueveut établir entre les hommes.
» Qua l'autoritémunicipale prenne donc, de concert

avec la garde nationale et le*agens de la force publi
que, les dispositions immédiates nécessaires ponr faire
ces>cr 1 > mendicitéet le vagaboadag*.

» Salut et fraternité,
» Le commissaire-général du département de laSeine-Inférieure,

» HIPOLt'TE M.'SSAIW.»

— De graves désordres ont eu lieu aux envi
rons de la ville de Saint-Beat Us. ont été provo
qués par la résistance de plusieurs communes qui
s'opposaientà l'actiondel'administrationforestière.
Malgré la présenced'une force armée imposante,
l'inspecteur des forêts a eu toutes les peines du
monde à pénétrer jusqu'au village de t'os , et cen'est pas sans courir les plus grands dangersque
le garde général el plusieurs gardes qui raccom
pagnaient ont pu regagner Saint-Beat.
Malgré l'énergie déployéepar le chef de batail

lon du 65° de ligne, qui"commandait un détache-?
ment de 250 hommes, force n'est point restée ài
la*loi; et la troupe a dû battre en retraite avec]
avec tous les agens forestiers, jusqu'au village de.
Cierp, sans avoir pu pénétrermême sur la lisièrei
de la forêt. I

Il faudra faire venir des renforts. |
— On nous écrit de Rive-de-Gierque la situa-!

tion de la localité s'est améliorée ; mais qu'il y a1
touj >urs des sujets d'inqu études sérieuses, les ou
vriers parcourent l^s terrains houillers pour em
pêcher de descendre dans les puits.

— On nous assure, dit l'Aube, que le procureur ! Gouvernementprovisoire.Après une longue dis-
de la République à Bar-sur-Aube, aurait été in- j cussion et sur les explicationsdu général Cavai-
vilé à suspendre les poursuites contre M. Ardit et gnac, minisire/ de la guerre, le comité a décidé
les autres personnes impliquéesdans l'affaire de nmiKitmii h V \«cPmhW. 1<»roîot dp. In rirn-
Clairvaux.

— Nous avons parlé de l'arrestationd'un ex-
sous-commissairedans la Seine-Inférieure. L'Im
partial de Rouen revient en ces termes sur celte
arrestation ;

« Le sieur Riancourt est poursuivi pour assassinat sur la personne d'un jeune homme frappé

qu'il proposerait kVAssembléele rejet de la p"ro-
position. M. Auguste Avond a été nommé rappor
teur, et pourra soumettre son travail à l'Assem
blée lundi ou mardi prochain.

— Une proposition tendant a rétablir l'effigie
de Napoléonsur la décorationde la Légion-d'llonr
neur a été présentée dans la séance de samedi;
C'est par erreur qile nous avons indiqué comme

d'une condamnationjudiciaire, et avec lequel il | en étant l'auteur M. Re.v, représentant de la
était lié. Le motif qui l'a porlà,k ce crime, c'est I Drôme. C'est le colonel Rey, représentant du
qu'il redoutait l'indiscrétion de son ami. Le sieur Tarn nui a fait catta nrnnnsitinn.
Riancourt est lin ancien sous-maître d'une pen
sion de Rouen. Il partit pour Paris au motnént
de la révolution de février ; à son retour, il rap-
porlait les traces d'une blessure qu'il prétendait
avoir reçue aux barricades, et qui lut avait été
faite avant son départ par une tille publique, sa
maîtresse. »
— Des arirestatibns Ont été opérées à l'Hôtel—

de-Ville de Lyon, parla garde nationale. Les
personnes arrêtées sont au nombre de cinq ou
six : un employé du comité des subsistances, un
boulanger, un tourrier et un artilleur de la garde
nationale, et encore une autre personne. Tous ces
individus sont accusés do s'être entendus, et d'a
voir exploité en grand le commerce des bons de
subsistances.

• . :

Intérieur.
pa'fiSB., 28 m il.

Le général de division-Foucher a été appelé
au commandement de la Indivision militaire,
et le général de brigade Dupoueyau commande
ment de la place de Paris.

•— La cômmi$sion d'exameninstituée par arrêtéduministre de Iaguerre,endatedu6mai'1848,ne
devant opérer que sur les instructions et docu-
mens fournis par le ministre, on croit devoir pré
venir les officiers qui demandent à être rappe
lés à l'activité que c est par erreur qu'ils s'adres
sent, soit au président, soit aux membres de la
commission, qui ne sauraient avoir de rapports
avec eux que par l'intermédiaire et avec l'auto
risation du ministre.

—M. Emmanuel Arago, chargé psr Je gouver
nement français d'une mission extraordinaire en
Prusse, est arrivé vendredi au soir à Bruxelles.
Avant de se rendre à Berlin, ce diplomatecompte
séjourner quelque tempsà Francfort.

A la suite d'un conseil qui a été tenu au
Luxembourg,uncourriel extraordinaire,porteur de
nouvelles instructions, a été expédié à l'amiral S
Baudin.

.

—. On annonce la nominatioude M. Pance à lapréfecture du département de l'Aube.

— Sur le refus fait par pl sieurs personnes
d'aller à Lyon, il avait été question d'y envoyer
M II. Dussard comme commissaire extraordinai
re ; mais il parait qu'il ne quittera pas Rouen et
3ue c'est M. Billaudcl„

ex-commissairegénéral
ans la Moselle, qui sera appelé aux fonctions de
préfet du RhAne.

— M. Chcvrofal, ancien négociant de Lyon, est
nommé sous-jcelet à Saint Etienne.
— On annonce que M. F., Malleliilc, homme

de lettres, est nommé chargé d'affairesà Lisbonue,
en remplacementde M. de Nivièrc.

M. de. Circourt passe de Berlin aux. Etats-
Uni». '

'

— M. Bénazé a été nommémaire du 1 er arron-
diesement de Paris, en remplacement de M. D t-
rand Saint-Amand, nommé à la préfecture du
Nord.
--Nous "trouvonsdans un journal qui peut êlre

bien informé, puisque son principal directeur fait
partie de la onnmission de constitution,les détails
suivans sur les travaux de cette commission : ,

« La commissiontravaille tous les jouis.Apiès unediscussion (générale, elle a passé à l'ebauchc d s dif-
férens cliapiTi'S. Les discussions sont longues, ap
profondies, mais presque toutes les décisions'sont
prlsts à l'unanimité ou à une très forte majorité.

» La commission a déclaré que h constitution politique de la France était la République démocrati
que, une et indivisible.

» Nous cr.iyons.savoir que le projet de constitution
rsl piécédé d'une déclaration qui'reconnaît,outre les
droits antérieurs, le droit à l'éducation gratuite, au
•travail et à l'atsîstance.

> La commissions'est ensuite occupée du pouvoirlégislatif.
„ .

» Le corps législatif serait composéd'uneseulecham-bre dé 75.) membres.
«En cas de révision de la constitution, l'Assemblée

constituante serait composée de 900 membres.
• L'élection se ferait encore par département et parscrutin.de liste.
"«Quant au pouvoir exécutif, la commission. auraitadmis un présidenfiiommé directement par le suffra
ge universel et direct;' p iurquatrea<tnées, sans réélec
tion possible. Daux millions de voix seraient néces
saires pour ia nomination. . .
«La commission en està l'élude des attributionsdu

président et des ministres. »

—Le comité central d'agricultureet du crédit
fonçier s'est divisé en quatre sous-commissions,
sur la proposition de M. Jusseraud (du Puy-de-Dôme). ;

t" sous-commission.—Eilesecomposedequinze
membres : MM; de Boanmont, B avoyer, Flandin,
Nteckeren, La^glois, Milhoux, da Montien il, Victor
Pigeon, Pcud'homme, ile la ïtochetle, Rayat, Rudler,
Santeyra; Talon,Abbal, Gérard.
Elle s'occupera de toutes les- que tiens relatives au

crédit foncier, des questions d'impôts, de finances,rie
douanes, detarifs, de droits k l'importationou k l'ex
portation, dont la connexionavec les intérêts agrico
les paraîtra plus ou moins intime; lk aussi seront
traitées les questions (Féchange et de droit iiuèrna-
tioi.al. • . " .2° sous-commission.— Membres : S1M. Hovyn-
franchére, Heuohel, Boulanger, Magniez,Richcr,Re-
boul, Rolland, Tanchàrd, lJargeut, Aub'.rger, Besan-
çûu, Pin.-Ctiavassieu,:Grangier de la Miridièie, Vi
gnes:
-
Législation agricole inlérieure proprement dite,

Code rural, modificationsproposées aux lois en vi
gueur, questions des communaux, d'assurances au
compte de l'Eut contra les intempéries deotoute na
ture. Question des travailleurs agricoles pour 1 élude
de laquelle cette sous-commis>ion devra se mettre en
rapport immédiat avec la commission générale destiavailleurs;'
3e sous-commission.— Membres: MM de Tracy,

Belin, Bodin, Bannin, Carion-Nisas,Ducaux, l.umi-
nais, MilboiSi Racinet, Pezevat, Rabert, Pignarl,
ïasiel, Turpin, Siubigou", Silvat, Baudet Lafàrge.
Améliorations agricoles, desséchumens, irrigations,-

défrichemens, aménagem»ns de bois et f- rÈts; Cette
sous-commissioncomprendrait, eu outre, tout ce qui
se rattacherait aux établissemenssubventionnés ; aux
colonies agricoles, aux comices el associationsde Jou
te nature ayant l'agriculture, pour objet; la création
de la représentation agricole élective k ses divers de
grés; et enfin le budget ou subvention spéciale k l'a
griculture.
4« sous-commission.Membres : MM. Person, Bi

dault
,
Cesbron-Lavaux

,
Debrotonne

,
Durand-Sa-

voyat, Journaulx
,
Laussat, Lebariller, .Richard,

Girot-Pouzol,Jamet, Bourbousson, Le Gorrec, Jusse-
rjnd. ' ' ;
" Améliorationdes races animales, question des har-
ras, des dépôts d'étalons, des conrsrs, des remontes,
des primes, des écoles d'agriculture, des écoles ru
rales vétérinaires, des vacheries et bergeriis tiatio-
nalés; des mâjioaner'es, èt tout ce qui se" rattache
rait k'ia fctati tique agricole. De ce tous-comité'dépendaient encore toutes les améliorations d.î ma
chines et instrumens employés aans l'art agricole, et '
bs.'eficourag mens destinés k leur servir-.de récom
pensé. >» « *
La ,: sous-comraisfion a nommé M. Beaumont

(Sommf) président, et M. Blavoyer s^cfétaire. :
Gey,e sous-commission s'occupe-activementdu pro-.

jet da banque hyj'trttiécaii'e.'-- ' i:i ,

4-ii Le comité ides 'jiuànqes de i l'Assamblée,-ha-
tionale s'pstr oceflpé auj,6urd'hur-'de la situation
généraled6 n6Sf}nyhc^., Il H délibéréparticuliè
rement sur Ta question dé la convjçrèibn des bons
du.trésor en rentes sur l'Etat Le comité a idécidé
qu^vant de prendre uYt&i-ésblutiùn'àcet égard il
enceàdraitIM.'d'Arg6iit;gpiivernénif:!afe la Banque;
M. Yernesvj

;
soustgouvernçur,et31. Billauit, syn

dic des agens de ^change*; qui, sont ..;in,v>tés à se
rendre, aprèà-demain lundi-, au seindu comité.

—- Le comité de là guerrëa consacré sa séance
à l'examen de ia pétitiondes officiers généraux at-
eiatedans leur carrière par ks divers décrets du

Tarn, qui a fait celte proposition.

—La commission chargée de fédiger le plrojet
de constitution et plusieurs comités se sont réunis
aujourd'hui ; la commissionchargée de l'examen
du projet de décret sur les sucres a tenu une lon
gue séance ; plusieurs membres ont considéré ce
projet eofiithc insuffisant, et l'ont combattu.

— Demain, à onze heures, les bureaux exami
neront le projet sur le divorce.
— Une dépêche télégraphique adressée le 21

de ce tnoiSj par le ministre de la guerre, aux gé
néraux commandant les divisions militaires, est
ainsi conçue :

« Suspendezle départ des soldats des réserves de4&li,1843, 1844, 184S, 4846, qui sont mariés. »
Les maires ont été invilés à donner immédiate

ment la plus grandepublicité à cetle dépêche;
— Nous reproduisons avec plaisir la déclara*

lion suivante qui se rapporte à un fait que nous
avions emprunté à une autre feuille :

Monsieur, : ,
Un journal du 23 mai a annoncé qu'une grave col-

n'est pas exact; non seulement il n-'existeaucun nio-lif de discorde entre les deux co'ps désignés, mais la
plus grande.cordia ité n'a cessé de régntr entre eùx.
Formés ensemble, et pour la défense de la Républi
que, ces corps ont compris qUe de leur union résul
terait une force considérablequi, bien dirigée, serait
utilement employée il la défense de l'ordre et de la
liberté. '
| Pour les officiers du 18° bataillon.
] pichofle

,
lieutenant ; possien, lieutenant.

I —Une nouvelle saisie vient d'être opérée à
Montrougepar des soldats de la garde marine. On
a apporté dans lajournée k la Préfecturede police
deux cents poignards à •

manche d'ivoire, qua
rante gibernes pleines de cartouches, des piques,
des fleurets aiguisés et un sac de balles. Tontes
jees armes ont été transportées à la Préfecture, et
•procès-verbal a élé immédiatementdressé,

La Gazette des Tribunaux donne les dé
tails suivans sur la translationde M.. Auguste
Blanqui à Vincennes : .

A minuit, M. le préfet de police a-mandé & soncabinet M. Berloglio, commissure de police du quar
tier du Pa'ais-National, et l'a chargé de procéder auUansfèremeut de Blanqui de la Conciergerie à Vin-
cenn's Aussitôt des ag^ns de police de sûreté et de
la (roupeont été envoyés en éclaire'/rs et échelonnés
sur la route de Vincennes.A deux heures, Blanqui
montait dans une voiture avec M. Bertoglio et des
agens,; un piquet de cavalerie faisait escorte. Le con
voi est arrivé k quatre heures à Vincennes.

Lors do .sou arieàiation, Blanqui' é'a>t porteur
d'une' somme da 100 fr. en cr. »

Un pulpe journalrapporte les détails suivans :
« Pendantle trajet, Blanquia fait entendre les | a-roleslisplus incohérentes; il a pleti;é, ri et.chanté

tour h tour; il a parié de sa femme, de sts enfans..1.
— Il n'y

.
qu'un républicain en France, c'est moi...•

Arrivéà Vincennei, il aurait dit : Qu'on ne me mette
pas ;i côtéBarbes ,

c'est un imbteile... il a p?rdu
la partie. C'eit un mauvais joueur. Pirs il est tombé
dans un état de prostration absolue; Qui*nd le gar
dien a été lui porter -tics vivres, il lui «aurait dit-î^Và"
leur dire que s'ils ont la tète de Blanqui, ils n'ont
pas le rrste... avant un mois, je serai plus haut que
les cj'luklia'cs. Va leur d>re ça. »

— M. ..Lacainbrc a. été arrêté hier, k dix heures
du soir, par les soins dé M. le commissairedç
police. Berlodio. ; -

— Cetle nuit, la rue des Vinaigriers a été 'mise
en émoi par une descente d'agens de police, pour
opérer l'arrestation d'un,médecin, ami d'Auguste
Blanqui. L'arrestation a'été faite sans résistance.
— Une an'estalion a élé opérée hier k réta

blissement de ( licliy
, en vertu d'un mandat dé

cerné par la préfecturede police. .
— Ilicr, ii trois heures de l'après-midi,' dans

une des rues aboutissant aux Champs-Elysées,un
commis do recette de M. Cohin, marchand de
toile' en gros,'a été assailli par deux hompies;
ils lui onl donné p usieurs coups de "couteau, et
ont cherché à lui enlever un sac d'argent qui
avait tenté leur convoitise. Mais les blessures du
commis n'étaient pas assez graves pour qu'il ne
pût pas se défendre. Assénant un coup de son sac
par la figure de l'un desjnalfaiteurs,il l'a .étendu
par terre et s'est sauvé, sans être suivi par l'au
tre, qui a sans doute élé un peu déconcerté de la
chute dé son complice. M. Cohin a été immédiate
ment faire sa déclaration k la police.

— Un jplacard rouge ,
affiché ce matin dans

Paris, porte l'invitation aux femmes sincèrement
dévouées aux principes républicains, k se réunir
mardi matin a dix heures, place Vendôme, pjur
aller porter au citoyen Crémieux l'expression de
leur reconnaissance, au sujet de l'initiative qu'il a
prise relativement au divorce.

.• — L'instruction sur les dévastations commises
sur les cheminsde fer, déléguée, par arrêt delà
coui'd'appel,à M. le conseiller Foucher, touche à
son. tcrm.e.
Déjà la cosr d'a6sisrs a prononcé sur les affai

res qui concernaient le chemin dé 1er de Saint-
Geimain.

iLes actes qui ont eu lieu sur le chemin de fer
du Nord, qui s'étendent depuis Parisjusq'u'àl'Isle-
Adam, et comprenaient près de 400 inculpés, ont
été divisés en six séries.
La chambre d s mises,en accusation vient de

statuer sur les deux premières affaires , qui s'appliquent aux stations de Saint-Deniset d'Enghien.
Sur 1.45 individus impliquésdans ces deux procé
dures, 42 seulement ont été renvoyés devant la
cour d'assises de la Seinè, et .12 en police correc
tionnelle. /
-
Ces chiffres prouvent l'esprit de modération ap

porté par les magistrats dans l'appréciation des
faits.
Voici en quels ternïés l'arrêl de renvoi, pour la

slation de Saint-Denis, résume les faits généraux.
Ce "sont les seuls que nous croyons devoir publier
jusqu'aujour dé l'ouverture des débats..

.
: a-

« L'établissement du chemin de fer du Nord avaitporté une profondeatteinte aux entreprisesde trans- tport qui desservaient, tant par eau que par terre, les ;
contrées4}ue parcourt cette voie.de fiU'.D.i là, deshai- -
ries. di'S idées de vengeance qui n'attendaientqu'un
moment favorablepour se fai'ejourr. ; -

» Le 24 février dernier, {.'abritant sous la granderévolution: qui' s'àccomplisîsaitdans Paris.quand;le
peuple avaitencorelesarmes à la main pour conqué1

.rir son libre droit de Souveraineté,ces passionsmau- ;
vaiseset égoïstes fiientirruption.-et, profitant de l'é
motion que jelatëiit dâ'rts lés^ropulations des faits

,dont elles né pouvàient àpprécipr la portée et le vérï-tabld-caractèreJelles.purêntassoUvirileurressentiment
sur;ies objets'de-lèur envie'et de leur jalousiè, .
• Ile Siint-Denis à Beaumont, sur Un paredurs de

86 'kilomètrl-s; une banile de dévastateurs, se !ienou-
vela'nt et.^alimentant d'hommes, d'enfuns,^-,entraînésj
par'te mauvais ex'em\flè:- par"l'instinct de-la destruc- 't'ori., et quplq[u_esTuils'_dominés'pâr l'e'Sentimentde la i

peur, ont pu, pendant trois jouis consécutifs, impu-i
néiiis'nt briser^ ^détruire, -démolir tes .'bâtimens, les>
porles, le^ ; constructions de toute nature, les machi-1
nés, Ifs vôllurés de transport, les marchandisesqu'ilstrouiaientiur li!Ur Tciile', et'j)ram>*ner la torche in-
cen:diaire;pour achever ce que la pioché; la pince, le
marteau n'avaient pu anéantir.^ ^ ;

"C'est ain^i que les bâtimens des stations .deSiint-
Dènis,: d Knghien, d'Ermont, dé Françonville, d'.Iler-
hlay, de Pontois?,dAuvers.derisle-Ad,im;q«evingt-
cinq maisons de. ga.rdtfs-ligne, ,que soixaute-quinzé
vMtiiresèt wa'goiis on'télé flétruit? et-que des mar
chandises d'une valeur considérable ont été pillées,1
qu'enfin on a. occasio'ïéà la compagnie du Chemin
de îér un préjudice'de 929:877fr. 63 c. : '•» :<

• » Ce fut Keù'ehientle 26 février, à Beaumont, que
le maire, apiiùyéde là garde nationale; parvint à ar
rêter l'œuVrede la dévastation et à saisir quelques-
uns des coupalilcs1- ":J * T". ->••' r

» C'est à SainirDenls^etd'abord parmi les mariniers
que le complot a pris naissance.

» Le 24 février, vers oitae heuresdu matin, queU

qnes personnespe portèrentsur le chemin de fer, îi la
station de Saint-Denis, et enlevèrent plusieurs rails
afiu d'intercepterla voie et d'empêcher l'arrivée des
troupes à Paiis.

» Ce fait, purement révolutionnaire, ne sauraitêtreincriminé; cl n'a dCl être l'objet d'aucune poursuite ;
mais dès lors il s'était glisié parmi ces hommes dus
hommes mus par d autres si'ntimens et qui annoncè
rent l'intentionde revenir le soir mettre le feu à la
station.

» En eflût, un détachement d^ garde naticmsfleet
de ligue étant venu gaider le chemin de fer, ce pre
mier rassemblementse dissipa ; mais, vers trois heu
res de relevée» le détachementayant été retiré, on vit
un groupe de 12 il 15 personnesvenir de la directioa
du hameau da la Bricbo, ayant îi sa tète plusieurs ma
riniers, se porter sûr le pont du cheffiln de fer établi
sur le canal, et là, te grossissant surtout d'enfans dtè
environs, ss mettre ii démiilirce pont, U en brisar les.
parapets et à en jeter les pierres dans le canal.

» De ce point, uneparliede la bande sedirigea surlesibâtimrnsmême en criant « qu'ils al'ai«nty mettrele feu I » Des mariniers étaient encore en tête : l'un .portait une botte de paille sur soft dos; deux aulres
se détachèrent et allèrentacheter des allumetléset de
l'essencedont on impreignait les boiseries avec une
éponge, et bientôt le feu fiit mis dans les bâtimens ;
il le fut égalementà vingt-deux wagons garés en cet
endroit; seize décos wagons-étaient chargés de baga
ges et dé marchandises, particulièrement tle sucre, de
cassonade,de colzi, de blé et de charbon de terre.
• » S'ont fut consuméou pillé, et le dommage causé
par suite ii cette seule slation s'est élevé à la somme
de 1ÎJ3 o38 fr. U c.

» Aussitôt que la lueur de l'incendie se fît apercevoir
,
les pompiersde Saint Denis, accoururent ; mais

malheureusement ils ne furent pas suffisamment
foutenus de gardes nationaux. Aussi entourés, mena
cés; maltraités par la foule, ils durent se contenter
de placer leurs pompes dansune usinevoisine; qu'on
parlait aussi d'incendier, abandonnant la voie de fer
tout entière aux dévastateurs. ,
» Toute la nuit du 24 au 25 , .ce ne

fut que des-
truction de la propriété et pillage des marchandises,
qu'on voyait emporter surtoutpar des femmes.
,» Le 25 au matin, enhardis par l'impunité, enivrésdé leurs actions et du vin qu'ils avaient bu; les dé
vastateurs traînèren t des wagons enflammés our les
punts pour les incendier. Le premier pont édilié sur
la rue du Port fut en partie-détruit.
t» Vers dix heures, tandis que quelques-uns restè
rent à SiintTDenis,le plus grand nombre se dirigea
sur la station d'Enghien, traînant devant eux un wa
gon enflammé, et plusieurs ayant des torches allu
mées^ la main.> Parmi ceux demeurésk Sâiiit-Dfcriis; se fit reiftar-
querun conducteurde célérifères, qui dans la,soirée
du même jour; 25; soudoya plusieurs hommesarmés
pôur aller forcer l'imprimeur de Saint-Denish impri
mer un placard incendiaire contre les cheminsde fer,
qu'il plaça ensuite sur un drapeau iouge auquel un
rail enlevéau chemin de fer servait de lance.
.« Quatre-vingt-trois individus ont été l'objet depoursuites judiciaires, pour la partqu'ils auraientpu
prendre aux actes d'incendie, de destruction et depillage commis it la station de Saint-Denis... »
— La garde nationale de Carcassonne vient

de faire remettre à M. Clément Thomas, l'a
dresse suivante k la garde nationale de Paris

Citoyens et camarades,
L'élan sponUné qui vous a poussés, dans l'immor

telle journéedu 15 mai, à anéantirdans son origine
l'anarchie dont nous étions menacés; nous a fait
éprouver il. la fuis une répulsion profonde pour ces
tentatives insensées et une vive sympathie pour la
conduite énergique et admirable que vousaveztenue!
: Gloire à vous t vous avez bien mérité de la patrie .Ilonneurà votre cour se i honneur à'-votre'patrio
tisme t ils ont sauvé la France^ i'
' Vive la République ! ' i
Vive la gardenationale de Paris ! • >
(Suiventplus de douze cents signatures).

— On a découvert ces jours derniers dans une
masure située dans un clos entouré de planches,
faisant le coin de la rue des Magasins et de la rue
Lafayette, le cadavre d'un individu dont la "ort
paraît remonter k plusieurs mois., Le propriétaire
de cette masure est entrepreneur^avait accueilli
par charité cet homme qui, la nuit, gardait les
charrettes et autres voitures. Comme cet homme
sortait,,tôt pour aller k son travail, et rentrait
tard, on ne s'étonnait pas de voir la porte tou
jours fermée. Cependant, le portier de la maison
en face, mû par un sentiment de curiosité, brisa
un carreau et recula épouvanlé k la vue du mal
heureux assiSj pur sa chaise, la tête renversée en
arrière; entre les jambes du cadavre était un fu
sil dont le canon était placé sur la pDitrine; le
Eied droit était nu et avait pressé la détente ; la
aile, entrée par le menton, était ressortie au-
dessus de la tempe gauche ; les chairs et les ha
bits tombaient par lambeaux. La mort avait dû
être instantanée.

. •

—Les travjauxde restauration, momentanément
suspendus aux toursNotre-Dame, viennent d'être
repris et sont poursuivisen ce moment avec une
grandeactivité.. ' '
Ordre est donné de terminer ceU<£"«fanéela res

taurationdes tours et du grand portail. ;

— Ua convoi de condamnés au bagne vient
dè partir pour Toulon. Parmi les criminels qui
faisaient'partieice ce convoi,, on remarquait lé
nomméAlexandreGodtn, condamnék mort le 30,
septembre dernier, par la cour d'assises de la !
Seine, mais dont la peine a été depuis commuée'
en celle des travaux forcés k perpétuité. On se
rappelle sans doute que Godin, qui occupait une'
boutique d'épicerie dans la rue du Pont-Louis-f
Philippè, aujourd'hui rua de la Réforme, avait
a sassiné sa femme avec une singulière prémédi-'
talion; il avait, pendant qu'elle dormait, trans
porté un brasier de charbons ardens, au milieu
de la chambre où conchail sa malheureuse femme.
Après quelques heures d'altente, il rentra dans

cette chambre, sa femme était asphyxiée el ne
donnait plus aucun signe de vie; il retira le bra
sier et fut prendre place dans le lit, k côlé du ca
davre de sa femme ; lorsqu'on vint auprès de lui,
sur les cris qu'il poussa alors, il.se plaignit vive
ment des douleurs qu'il ressentait par suite d'un
commencement d'asphyxie , et prétendit qu'ilavait formé le projet, avec sa femme, de se suici
der tous deux; mais la lampe encore allumée qui
brûlait dans la chambre k. coucher témoignait
contre lui, et les rapports des médecins vinrent
donner ùn démenti complet k ses allégations.
Les autres criminels partis avec Godin pour

Toulon, sont les nommés Auguste Béguin,; coin
damne k dix ans derbagne, Charles-ClovisFer-
i ton; condamnék vingt-cinq ans de la même pei
ne, pour de nombreuxvols commis,par lui dans
les écoles de fa banlieue, et notamment k l'école
communalede Passy^ Ce sont encore, les nommt s
Nicole-EugèneMassonet Sébas'icnAvignon, con
damnés chacun en six ans de travaux forcés,Bar
thélémy Toussaint, vieux voieur qui faisait partie
dè 'la.bandeThibert et condamnék dix ans; LouiSr
François Denys de la bande Marchand, condam
né en!six; annéesde bagne; Adolphe-JulesNaltèt,,
condamné en cinq ans;Auguste Vagner, en vingt
ans, el Casimir-FrançoisLéhougre, condamné k
huit ans; enfin le nommé Charles-Jean-Bapliste
Perrin, condamnépour yol commis avec violence
sur un chemin public aux travaux forcés k perpé
tuité. v - " • " ' -
— On nous écrit de Tournan pour nous explU

quer commentles gardesnationaux de Presles ont
pu se trouver isolés k Paris; il n'y avait dans tout
cela qu'un honorable empressementk accourir au
plus vite au secoursde l'Assemblée.

< Le 17 tnai, k trois heures et. demie du matin, on
reçut à Tournan l'ordre officieux de marcher sur Pa
ris. Le bataillon se composant de trois compagniesh
Tournan ét de cinq à la campagne, on battit le rap
pel en ville, et l'on fit prévenir les compagniesrura
les dont Presles fait partie.

.Comme il s'agissait d'un danger et d'un attentat
odieux, les gardesnationaux de Tournan se mirenten
rouleau plus tôt, en assignant, pour midi, un ren
dez-vous général k la barrière du Trône. Quelques-
uns d'entre eux profitèrent des voilures publiquesqui
marchèrent au pas accéléré avec le reste de leurs com
pagnies. Malgré cela, ils arrivèrent à la barrière du
Trône deux heures en retard de l'heure dû rendez-
vous, sans y trouver les compagniesrurales.

» Regardant comme plus urgent d'accourir à l'As-
semblee nationale q'ie d'attendre tons leurs camara
des en dehors de Paris , • ils se hâtèrentde pousser enavant. Ils ont été peines de l'isolomentdans lequel
s'est trouvée la compagnie de Presles , mais il ne faut
en accuser que la précipitation avec laquelle on a
e'xécuté cette prise d'armes. !

» Coinmevoiis, Monsieur le rédacteur;- nous rendons. de grand cœur, justice à la marche régi)l'ère et
à l'attitudemilitaire de la compagniede Presles,mais
nous creyonvque le reste du bataillon mérite de si
part la mêmejustice ; car nous avons <»mmeelle reçu
les jéàcitaliofls<le nos frères de Paris, qui nous ont

fait, k nous aussi, unaccueil dont nous nous souvien
drons, dans le cas surtout où noire pré:ence leur se
rait utile.»
— On écrit de Varsovie, le 15 mat :
« Le conseil de guerre a rendu le premier ju

gement prononçant la peine de mort pour délit
politique. Le prince-goùvcrneur l'a mitigé de
cinq degrés. L'individu condatiinéest un nommé
Joseph Zoscliafwski, ancien professeur. Le 7 mai,
il avait excitéle peuple â la révolte dans la cathé
drale de Saint-Jean. 11 a fait l'av«u de son crime,
en déclarant que le malheur l'y avait ponssé. Le
prince gouverneur a pris en considérationcette
franchise «t le repentir de Zoschafwski, .et a
commué la peine de mort en celle de dix années
de travaux forcés dans une forteresse, avec priva
tion de droits civiques. »
— Les capitaines d'él.%fnajor et les élèves de

Saint-Cyr qui étaient de ' service le 15 mai aux
Tuileries, nous écrivent, au sujet de l'extrait d'u
ne brochure de M. Saint-Amand, gouverneur des
Tuileries, que nousavons reproduite, pour établir
les fkits suivans :
La brochure de M. Saint-Amandcontenait ces

lignes : « En face de la trahison, il n'y a plus à
» hésiter. Je fais signifier au colonel Saisset et k
» ses officiers que je les fais arrêter s'ils bou-
» gent. »
A la lecture de ces lignes, ils se sont rendus

sur-le-champ auprès de M. Saint-Amand, k qui
ils oint exprimé leur indignation, le déliant de
prouver qu'il leur eût adressé la moindre menace
d'arrestation.
Voici maintenant comment leur lettre se ter

mine :
« M. Saint-Amand a balbutié et a déclaré d'abardavoir transmis cet ordre par M. Samson, commissaire

de police de l'état-major de la gafde Nationale.
; » M. Samson, appelé immédiatement,a mis k son
tour M. Saint-Amandau défi de lui prouver ce fait,
i » M. Saint-Amanda prétendu alors que les termesde ta brochure ne .s'adressaient pas aux capitaines
d'état-major, mais bien aux officiers de M. Saisset.
i » Comme M. Saisset n'a jamais"eu d'officiers, le
gouverneur des Tuileries S'est Vu enfin forcé de dé
clarer que ce qu'il avait écrit était faux de tout
point.
s » Les capitaines d'état-majoret les élèves deSaint-Êyr se sont retirés sur cette déclaration,î

» Maintenant, que le public juge.| » Salut et fraternité i
î .» Pour les capitaines d'état-major,
J » Le bureaudu conseil de famille élu par le corps,

ALFllKDDE Ml.NCtAUX, président, CLÉ
MENT. HENRI NAST. Alllittï fclXEL.
MOUEAU,AUTHUHFRERKT,Secrétaire.

» Le commissaire de police,
SAMSON.

M. Brier, capitainecommandant la huitième

désignés par l'adm'nistration; t! des citoyens Barre,
Depaulis, Doraard, Faroclion,GaUcau".*,choisis par la
section des graveurs en médailles.
Le jury, présidé par le directeur des Beauï-Arts,en

l'absence" du minisire de 1 intérieur, procède k l'exa
men des esquissses expesées.
La faiblessedu concoursfait hésiter l'assembléesur

la question de savoir s'il ne doit pas être annulé.
Celte proposition, mise auxvoix, est rejelée kla sim- ,pie majorité. .... ..La commission,procédant à un nouvel examen, de-_
sigjie, sans les classer, quatre esquisses portant les "

nBS 19, 21 bis, 22. 30, c», d'accord avec l'administra- -
tion, elle décide que les auteurs de ces quatre esquis
ses seront appelésà exécuter, moyennant une indem- ,
nilé de 500 fr., un nouveaumodèle terminé, en plâtre
ou en cire, de la même dimension que le premier.
Sur l'observation d'un des membresdii jury qu'au-

cune des quitte esquisses désignées, bien qu'elles
soient supérieures au reste du concours, ne paraît
avoir atteint le o>gré de mérite que l'administra
tion a le droit d exiger,, la commission arrête que
les artistesseront libres dé îiïOdifier leur pensée pre-
mière, soit eu égard aux convenais politiques, soit >

sous le rapport dps règles sévères de l'art numisma
tique. Le Directeurdesbeaux-arts,charles 1î5-a3c.

. ' Il ! SttHXSa—m -

Nous publierons, à compter de mardi '
50 niai, UM MYSTÈ81E, nouvelle en

.douze ou quinze feuilletons, par M. de saint- ;
georges, qui compte tant de succès littérai
res.
Immédiatementaprès cette nouvelle, nous ,

commencerons la publication d'un roman
nouveau, SjM CAISIMEWNOIR, par
j\f. Charles RABOU, dont le talent et la fécon-,
dité d'imagination ont déjà produit tant da
romans populaires.
| Après SjE CA.SMŒB2T nous

,reprendrons la publication des SffiiP'FPÉ- n
jDESÉiS CAPITAUXde M. eugène
sue, par&A 8LUSLÏJM1E.

AVIS A NOS ABONNES*
Ceux de JIM:*nos souscripteurs dont l'abonne- 1

meflt expiré lé 31 mai. courant, sont priés de le ;
renouveler dans le plus bref délai, s'ils veulent
ne pas éprouver d'interruption.| Les demandesd'abonnemens qui ne nous par
viendraient qce le 30 ou le 31 courant, éprpuve-

, . .
raient forcément un retard,

poinpagnie du deuxième bataillon do la onzième I Nos abonnés sont priés <le joindre une des dér
églera, qui a contribué k l'arrestationde M. Ras- I nières adresses imprimées, rectifiée s'il y a lieu,

' ' " ' * aux demandes d'abonnement, chsngemens d'à--
dresses oh a&x réclamations. (Domj les deux der
niers cas cette formalité est de rigueur.)
Nos abonnésdes départemenssont 'prévenus que

tous lès bureaux des Messageriesdé la rue Notre- •Dame-des-Victoires. et des Messageries-Générales'
ne France, et les corres^pondans ae l'Agencegé-!néràle, rlle du Ponceau, 9, k Paris, dans let
départemens, recevront les àbonnemens1au Cons-;1
titotionnel, au prix de 11 francs poiir trois:
mais, 22 francs pour sixnioiilet iPfràhçs pour
l'année,, et sqns aucune addition de-frais pour
port d'argent et commission. t

, .Toute demande d'abonnement non accompor
gnée du paiement, sera considérée; comme non
avenue. , .'
On peut aussi envoyer des mandats sur Paris."
tes lettres non affranchies seront rigoureuse

ment refusées,
; , ' .

nota. Cet avis ne concerne pas les abonnés servie di
rectement par les porteurs du journal; la quittancé
eur sera présentée à domicile far es porteurs.

pail, nous a adressé, il v a plusieursjours, le 24
mai, en réponse à une lettre de M. Raspail fils,
toiie nous avions publiée, une nouvellelettre que
1 abondance dés matières ne nous a pas permis
d'insérer plus tôt. Nous eû extrayonsles passages
suivans:

«
l'affirme que Raspail père, fut arrêté le 15 avec

deux de tes complices par la compagnieque je com
mande, dans une chambre où 11 s'étût caché, qu'il
fut conduit le 16 au matin au foit de Vincennes, et
que le fait, quoique nié par le fils, dans sa lettre du
22, est exact, que le certificat ou plutôt le reçu du
prisonnier délivré par le maire du 11° arrondisse
ment, -est l'expression de la vérité; de plus, que les
trois factieux, dans l'impossibilité d'une résistance
utile, n'ont cessé d'invectiveret de menacer les ma
gistrats et officiers chargés de l'ari'eSfation.
• »
Ex-sous-officierde l'armée (TAfrique, blessé et

décoré sur le champde bataille, aujourd hui capitaine
de la garde nationale, mon passé est honorable, et
c'est en vain que le citoyen Raspail chercherait à je
ter un mauvaisvernis sur. ma conduite, J'ai pris part
.h.l'arrestation de son -père,j'ai obéi b un ordre éma
né du pouvoir exécutif, et j'ai accompli avec zèle un
devoir pénible; pourquoi donc.ces mots de la part du
citoyen Raspail ;
, «

M. Brier voudrait-il inscrire cette campagnedans
» ses états de service et en tirer profit? »

» Non, je ne veux tirer aucun profit de cetle capture; mais je me félicite d'avoir coopéré à l'arresta
tion de factieux qui, égarés et dirigés par un intérêt
tout personnel, avaient rêvé pour eux sinécures et
honneurs, et la destruction d'un pouvoir légalement
établi. »

MAIRIE DE PARIS.
Le représentant du peuple, maire de Paris,

Vu l'arrêté fait en mairie de Paris, le 23 mai cou
rant, relatif à l'élection des représentans du peuple !
qui doivent compléier à l'Assemblée nationale la dé-1
putation du département de la Seine;

>' Arrête..:
Art, .1.e«. Les citoyens qui: restent inscrits sur les

listes du mois d'avril dernier, et ceux qui f.ont ins
crits sur le tableau de rectification de, ces mêmes lis-
les, se réunironton assemblée électoralele dimanche
4 juin et lundi 5 duditmois, k l'effet de nommer onze
représentans du peuple qui seront choisis, sans au
cune condition de cens ni de» domicile,parmi tous les
électeursâgés de vingt cinq-ans et non judiciairement
interdits ou suspendus de* l'exercice des droits c'.vi-
<iues. • - -â. Le scrutin sera ouvert.
Le 4 juin à six heures du matm et suspendu à

huit heures du soir, heure à laquelle les boilesqui'
renfeimeront les votes seront cl-jseset scellées, pour
être réouvertesle lendemain; ;
Le 5 juin, le scrutin sera conlinué à six heures du |

malin et clos îi huit heures du soir: il devra s'écouler
une heure entre la fin du réappel des élec'eursqui
n'auront pis voté; et la clôture de la 1séance, qui est
fixés it huit heui( s, tommeil vient d'être dit.
Les boîtes seront closes et scellées pour être ouver

tes au moment précis où commencerale dépouille-,
ment; c'est-à-dire le 6 juin à sept heures du matin.'
3. Des affiche*, portant désignation des locauxoù*

les électeurs de Paris devront se rendre pour voter,1
apposées par les soins des maires des arrondi,^s?mens
partout où elles pourrast l'être, seront publiées cinq'
jours au moins avant la réunion des électeurs, et au
plus Utrd le 1 er juin, r
4. Les maires des communes,chefs-lieuxde canlon'

,ou chefs-lieux de section, après s être concertésavec
les déléguésdes atrondûsemensde Seeaux et de St-
Denis, désigneront les localités où se réuniront les
électeurs..Ils indiqueront l'ordre dans lequel chaque
communesera.appelée, et l'heure à laquelle les élec
teurs de chacune de ces communesdovront être ren-
dus au chef-lieude la c'rconscriplion. ;
Cet avis sera affiché dans toutes lés communes, au

plus tard le 1 er juin.
5. Les maires des arrondissemens de Paris et des

autres communes,par un: second avis, rappellerout
.•ux électeurs l'exercice de leurs devoirs civiques, et
leur seront connaître à compter de quelle époque et
dans quelle localité les cartes seront m'sas à la dis
position des citoyens.
Ce secondavis"pourraêtre réuni à celui dont il est

parlé aux articles 'A et i du présent arrêté.
<>.• Les maiies rappelleront aussi dans leurs affiches
qu aux termesdes instructions du Gouvernementpro
visoiredu 8 mats dernier, les électeurs, a~ ant leur
entrée dans la salle, devront rédiger leurs bulletins
de vote, afin qu il n'y ait plus qu'à faire l'appel des
électeurs et recevoir ces bulletins. Celte mesure est
indispensable pour la rapidité et la sûreté des élec
tions.
7. Le présent arrêté sera affiché dans les arrondis

semensde Pariset dans toutes les autres communes
du département de la Seine.
Fait à Paris, le 27 mai 1848.

Pour le représentantdu peuple,maire de Paris,
le maire adjoint,

Signé : EDMONDADAM.

BEVUK jcmciALiaK.

en as-

GARDE NATIONALE DE PARIS.
Légion de cavalerie.

Les gardes nationaux de la légion, réunis
semblée préparatoire, au manègeLeblanc, le vendre
di 26 mai courant, à 7 heures et demie du soir, ont
admis comme candidat au grade de colonel de la lé
gion, le citoyen Dolfus, lieutenant-colonel.
Aucun autre candidat ne s étant présenté, on a ap

pelé à se faire connaître, les candidats au grade de
lieutenant-colonel, pour le cas où il deviendrait va-
vant, par suite de la promotion du citoyen Dolfus.
Se sont présentés :
Les citoyensMaison, capitaine, commandantle I 1

escadron ; Lecomte, chef des 3e et 4° escsdrons.
• Le major de la légion,

Y1A11D.
Paris, le 27 mai 1848.: <

DIRECTION DES BEAUX-ARTS.
La commission chargée du jugement du concours

pour la médaillecomméraorativede la révolution de
<848 s'e^t réunie, le 26 mai, à l'école nationale des
B^aux-Arts.Cette commission était composée du ci
toyen ministre de l'intérieur, des c toyeos Charles
Diane, Jeauron. Félix Pyat, Etienne Arago et Fiooon,

DE LA DÉFENSE DES CITOYENS INDIOENS DEVANT
LES TRIBUNAUX CIVILSKT CRIMINELS.

La commission nomrnôe par M. le ministre dé
la justice pour élaborer un projet dé réforme des
institutions judiciaires, placera certainement ea
première ligne, dans l'ordre de ses travaux, l'or-*-
anisation de la défense des citoyens indigens
..evant les tribunaux civils et criminels. L'étude
de cette,question importante est l'nn de ses de
voirs. Il Jant que le sanctuaire de la justice soit
accessible à tous, au'faible comme au puissant,
au pauvre comme au riche. L'égalité absolue
de tous les justiciables est la principale règle
d'un système judiciaire à la hauteur des besoins
moraux d'un peuple libre qui a pris possession
de ses droits et qui est le maîlre de ses pro
pres destinées. Pourmettre en pratique ce prin
cipe, il est indispensabled'environner d'une pro
tection spéciale les intérêts de ceux qui, dé
nués de ressources, privésde conseils, ignorans,
et par conséquent exposés à toutes les suggestions
de l'erreur, ne sauraient lutter sans désavantage
contre un plaideur pleind'expérience et en situa
tion d'user de toutes les ressourcesde la chicané.
Or, et c'est .là assurément une des conséquen

ces du grand mouvement politique qui s'opère
dans notre pays, la société doit exercer enVers
les citoyensmaltraités par la fortuneune sorte de
patronage. Par l'institution des crèches, elle re
cueille, elle abrite l'enfance nécessiteuse pour là
préserver des influencesdélétères de la pauvreté,
pour permettre aux mères de famille le travail oule soin du ménage.Par l'institution des salles d'a
sile, elle commence une éducation que plus tard
l'instruction primaire devra perfectionner. Par
des institutions de prévoyance et de crédit, dont
quelques-unes, existent, et

,
que la sollicitudedu

gouvernementrépublicain multipliera sans dou
te, elle assurera l'ouvrier contre les périls du
chômage, contre les chances de la maladie

,contre l'abandon de la vieillesse. Ce sont là des
améliorationsque tous les cœurs généreux récla
ment, et qui s accompliront, celles-là du moins,
sans ruiner l'industrie, sans anéantir le salaire
sous prétexte de l'augmenter, sans ébranler les
bases de l'ordre social. L'œuvre ne serait pas as
surément complète si, au seuil des tribunaux, les
citoyens peu aisés ne trouvaient pas pour les gui
der," dans la défense de leurs droits, ia tutèle et la
protectionde la société.
On ne saurait nier cependant que, dans l'état

actuel des choses; notre système judiciaire pré
sente une regrettable lacune". Contradictionsingu
lière! Notre pays possède, un corpsde droit qui a
excité l'admiration du monde civilisé. Nos codes,
comme naguère nos armes, ont conquis l'Europe^
Notre organisation judiciaire est, à tout prendre,
la plus rationnelle et laplussatisfaisantequi existe.'
Et c'est en France pourtant que la loi a le moins
fait pour faciliter aux plaideurs indigens l'accès
des tribunaux. Les seules dispositionslégislatives
que nous trouvions à ce sujet, sont un arrêté des
consuls du 18 frimaire an IX, et un décret du
44 décembre 1810. L'arrêté des consuls impose
à la chambre des avoués « dé former dans sou
sein un bureau de consultationgratuite en faveur
les citoyens indigens, dont la chambre, distri
bue les affaires aux divers avoués, pour les sui
vre, s'il y a lieu. » Le décret du 14 décembre
1810 déclare « que le conseil de discipline de
l'ordre des avocats pourvoira à la défensedes in
digens, par l'établissement d'un bureau de con
sultation gratuitequi se tiendra une fois par se
maine.» Le décret porte, en outre, que les cau
ses que ce bureau trouvera justes, seront, par lui,,
envoyées avec son avis au conseil de discipline,
qui lès distribuera aux avocatspar tour de rôle. S
Telle est la législation qui règle l'assistance

des citoyens indigens devant les tribunaux.
Ajoutons^que, dans certaines affaires qui ont paru
intéresser directement la société tout entière, le
ministère public dirige lui-même les poursuites.
11 en est ainsi, par exemple, des mesures à pren
dre contre les aliénés furieux, de la nullité des
mariagesprohibéspar la loi, des inscriplionsd'hy.
pothèques légales en faveur des femmes, et des
mineurs, de la reclilicationdes acles de l'état ci
vil. Devant les cours d'assises, tout accusé doit
avoir un défenseur. Dans les pourvois en cassa-
lion enfin, quand il s'agit d'affairesdu grand cri*
minel, la consignation de l'amende peut être re~
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mise aux indigens, Voilà les secours que la loiaccorde aux plaideurs dénués de ressources. Est-il besoin de dire qu'ils sont insuffisaus?
Dans ia pratique, il est facile de constater que

«es dispositions incomplètes, qui ne se relientpoint entre elles, ne peuvent satisfaire ni la rai-
sou-, ni l'équité. D'abord l'arrêté du 18 frimaire
Eiet à la chargedes avoués la majeure partie des
frais de justice; Dans le système actuellement envigueur,en effet, et ce n'est pas là une des anomalies les moins étranges, les frais de justice,
parfois si considérables, doivent être acquittés
par l'indigent comme par le riche. Des dis
penses ne sont accordées que dans les in
stances suivies, à la requête du ministère pu-•l1®' ;ef' dajis certains cas, pour les actes relatifs àl'état çivil des citoyenspauvres.Entoute autre circons^Mice,.ils sont dus, et, comme d'après
1 arrête de frimaire, les avoués sont chargés des
poursuites, le paiemênt dp.s frais de justice devient
une charge pour euxbu plutôtpour la bourse communede là compagnie Ainsi, la loi no lpur rlp.
de leur trav?:,Vet de leur temps *elle leur impose

ui ne profite a personne, et que,

munede la compagnie. Ainsi, la loi ne leur demande pas seulementun service public, l'offrandede leur trav^y^ A" ,v";- * - :un sacr'^cedans dn grand nombre de procédures, ils doiventû£iCessftirementéviter.
.
Nous ne voulons pas multiplier les exemples.Noiis n'en choisirons qu'un, plus concluant peut-

Sire qùe tous les autre». Le bénéfice de la sépara
tion de corps est refusé de fait aux femmes des
classes laborieuses. La procédure à suivre en pareil, c^s est extrêmement. dispendieuse; d'après
le système aujourd'hui existant, ces frais de
justice, qui s'élèvent de 500 à 800 fr. devraient
être subis, par l'avoué poursuivant ou par la
compagnie. Qu'en résulte-t-il? On se contented'obtenir du président du tribunal civil une
décision provisoire qui permette à la femme d'ha
biter un domicileséparé, et l'on en rçste là. Au
lieu d'une mesure efficace qui protège la femme
cohtre les sévices et les brutalités du mari, onn'obtient qu'un palliatif illusoire.Aucune décision
judiciaire ne fourni à la pauvre créature qui
conquiert à pei^ë quelques jours de tranquillité,
des moyens d'existence, et elle n'a trop souvent
obtep*i que le droit.demourir de faim. ~
*r Devant .les tribunaux civils, l'arrêté des con-

qui point

suis ne fournit donc pas aux citoyens indigens
des moyens suffisans pour faire triompherleur
cause. .Nous devons ajouter que le bureau de con
sultation gratuite, que le décret de 1810 exige de
l'ordre des avocats, n'existe point. Cette institu
tion qui, aux termesdu décret, devait fonctionner
sans relâche, a subi une transformation.telle,qu'il
est:, impossible de la reconnaître. Des réunions
hebdomadaires du barreauont lieu; mais ce sont
des conférencesoù, sous la direction du bâtonnier
ou :d'un membre du conseil de l'ordre, des joutes
aratoires, parfois brillantes, permettentauxjeunes
àvocats de faire leurs premières armes, et leur four
bissentdes.occasionsqu'uneclientèleplus lucrative
ne-leurprocure pas encore. Il est juste de dire que,
dans les affairescivilescomme dans, les procès cri
minels, ce n'estjamais en vain qu'on fait appel auzèle désintéressédubarreau.Il suffit qu'un citoyen
indigents'adresseau chef de l'ordre,pour trouver
un avocattout dévoué à sa cause, qu'il s'agisse
de protéger sa fortune ou de défendre sa liberté.
Mais dix doit convenirque le patronage gratuit du
barreau envers les plaideurs pauvres, ne s'exerce
pas d'une façon régulière, comme le voulait le
décret de K810.
Autrefois on se le rappelle, il y avait dans

la vaste salle des Pas-Perdus un pilier célè
bre sous le nom de pilier des consultations,
parce que les malheureux y rencontraient tou
jours, assis sur des bancs, des avocats qui leur
donnaient des conseils, et qui, au premier appel
les suivaient,dans le prétoire pour les assister de
leur parole. Sans contredit, on n'exigerapas que
le barreau du XIXe siècle tienne bureauouvert
en public, pas plus qu'on ne force notre magistra
ture à rendre ses arrêts sous le chêne de Vincen-
bes. Mais il y avait dans cette coutumedu moyen-
âge une idée excellente, digne d'un corps qui n'a
jamais failli à la défensed«s opprimés et des fai
lles, une idée k laquelle, dans l'intérêt du bar
reau lui -même, il faudrait donner une forme nou
velle en harmonie avec nos mœurs et avec nos
institutions. '

: Quant aux affaires criminelles. la défense des
citoyens indigens laisse aussi beaucoup à d,ésircr.
On sait que la loi a voulu que tout accusé, devant
la cour d'assises fût assisté d'un avocat. Celte dis-
Îiosition.légale est exécutée,maistrop souvent, il
ànt bienj'avouer, demanière à rendreà peu-près
inefficacele ministère obligatoire du défenseur.
En effet, lors de l'interrogatoire préalable que
lui fait subir le président, l'inculpé, s'il n'a choisi
im avocat, en reçoit un d'office. Mais presque
toujourscettç mission, si grave et si importante,
«st confiée à de tout jeuneji membres du barreau,
pleins de dévoûment, sans doute, mais inexpéri
mentés, incertains de leurs proprés forces, inca
pables de çombattre à armes égales le champion
du ministère public. De là, mainte fois, le dou
loureux spectacle d'une défense sans vigueur et
fans habileté, qui s'aventureau hasard, au risque,
;
de trébucherà chaque pas, dans la lice judiciaire
let qui-comprometpar sa faiblesse et par son im-
péntie (il n'y en a que trop d'exemples), la vie ou
l'ihonneurd'un citoyen. Cet abus a appelé à plu
sieurs reprises,l'attention de la magistratureet du
barreau ; mais, nous regrettons de le dire, aucune
mesuredécisive n'a été prise pour y mettre fin.
1 Un autre désavantage moins grand sans con
tredit, mais assez important, attend l'accusé indi
gentà la cour d'assises, là où cependant la loi a
pris des précautions minutieuses pour qu'entre la
sociétéqui.poursuit et l'individu qui se défend, la
f'iartie fût égale.Aumoment de comparaître devant
e jury, l'inculpéveut-il faire entendredes témoinsdont la voix lui paraisse utile à sa cause s'il est
riche, il peut en faire venir tant qu'il lui plaît/ ;
.s'il est pauvre, il doit s'adresserau ministère pu
blic, qui, sur sa requête, les fait assigner aux frais
de l'Etat. Mais, sous prétexte d'économie , le rçii-;nigtèrepublic n'autorise ainsi l'audition que d'un
ou de deux témoins tout au plus. Ainsi souvent la
procédure criminelle a coûté plus eurs centaines,
etparfois'plusieursmilliersdefrancs. Etquandl'ac-
;
cusé, aunom d'un intérêt aussi sacré quecelui de la
vindictesociale, invoque un certain nombre de té
moignages,on refuse d'ajouter aux frais judiciaires
line dépense de quinze ou vingt francs. Cetusage

la O & fArrifti» nt rnomn a<ro/>

pas grever

budget delà justice. Nous comprenons ce scrupule : mais il faudrait trouver le moyen de concilierl'intérêt du trésor avec l'intérêt, tout aussi respectable assurément, des inculpés indigens.
En police correctionnelle, le prévenu trouve

encore moins de garantie. Pour rendre la
justice correctionnelle plus expéditive et plus
simple, le législateur a négligé de l'environ
ner des sages précautions qui sont imposées
aux débats de cours d'assises. Les magistrats,d'après les termes de la loi, ne 1sont liés par
aucune des règles protectrices qae la loi exige
au grand criminel. Çroirait-on, par exemple ,que la communication préalable de toutes les
pièces, de la procédureau prévenu; que l'auditiondes témoins entendus dans l'instruction et que
même ^interrogatoire du prévenu ne sont point
obligatoiresà peine dé nullité?Dans la pratique,,
en général, ces formalités sont à peu près rem-
îplies, mais on le doit à la bienveillance et au zèle
des magistratsdésireux d'éclairerleurconscience.
Enfin, le prévenu n'a point de droit un défenseur.
S'il exprime le désir d'être assisté d'un avocat, et
s'il s'adresse au barreau on à la magistrature, on
lui en donnesansdoute un d'office; mais le cas est
fort rare, et pour l 'immensemajorité des prévenus
indigens aui comparaissent devant la. police cor
rectionnelle, il n'y a point de défense.
Que l'on suppose sur les bmes des prévenus

(et par malheur l'hypothèse ne se présente que
trop fréquemment), un hommeignorant ou timide,
grossier de langage ou écrasé par la honte, pour-
ra-t-on affirmer que le tribunal, qui doit parfoisjuger dans une audience vingt ou trente affaires,
puisse prononcer sur le sort de ce malheureux en
parfaite connaissance de cause?Les juges sent des
nommes, ils peuvent faillir. Aussipeut-onaffirmer
qu'en police correctionnelle, les erreursjudiciai
res ou les condamnations trop sévères sont plus
nombreuses qu'en cour d'assises^ Et cependant ils'agitd'une juridiction qui ne laisse pas que d'ê*-
tre armée par la loi de peines rigoureuses, puis
qu'elle peut priver un citoyen de ses droits so
ciaux. et qu'en cas de récidive, elle peut pronon
cer dix années d'emprisonnement.
;
Nous omettons les détails pour ne pas dépasser

le cadre qui nous est imposé.Nouspourrions mul
tiplier les faits .q.ui démontreraient que la loi n'a
point assez fait pour les plaideurssans ressources,
et que la charité privée n'a point combléicette
lacune. Ceux que nous avons relevés suffisent à
la démonstrationde cette vérité. Cetétat dechoses
ne saurait subsister ; la justice de la République
voudra se montrer impartiale et protectrice pour
tous les intérêts, pour .toutes les infortunes,
i Par quel.moyen atteindra-t-elle ce but? C'est
ce que nous devons examiner rapidement..
; On a proposé de transplanter en France uneinstitution cjui fonctionne dans les états sardes, et
qui a mérite l'attentionet l'éloge de tous les pu-blicistes. Personne n'ignore qu'en Sardàigne la
défensedes indigens est.confiée à une magistra
ture spéciale, nomméebureau dés pauvres,, sala
riée par l'Etat et exercée par des fonctionnaires
publics. Cette belle institution remonte au XVe
siècle : fondée en 1477 par les statuts d'Ainé-
dée VIII, elle a été perfectionnéepar les constitu
tions royales de-1723, de 1729 et de 1770, actuel
lement en vigueur, « ,Le bureau des pauvres se compose d'un avocat
chargé de diriger les affaires et les plaidoiries,
d'unprocureur(avoué) qui rédige des procédures,
et d'un ou de plusieurs substituts. Tous les mem
bres du bureau font partiedu tribunal ou du sé
nat près duquel ils exercent leur ministère. L'avo
cat des pauvres a rangde sénateur.Près des cinq
sénats (ce sont nos cours d'appel), il v a Un bu
reau des pauvres qui y remplit son office, et qui,
par des délégués, défend aussi les indigens devantles juridictions inférieures. Trois des tribunauxde
judicature maje (tribunauxde première instance),
possèdent, à raison de leur importance, unbureau
des pauvres. Les procédures, dirigées par les bu
reaux, sont considérées comme urgentes et dis-
pessées dès droits,de timbre et d'enregistrement.
Il estbien entendu qu'avant que les procédures
commencent, deux points sont (constatés ; l'imrpossibilitéoù se trouve le plaideur de,subvenir
aux frais du procès et le bon droit de? sa cause,
qui est apprécié par le bureau. • '

Telles sont, en matièrecivile,les attributions du
bureau des pauvres" Dans" les procès criminels,
son action n est : pas moins considérable. Tout
inculpé riches ou indigent est le client né de
l'avocat du pauvre, qui le visite dans sa prison,
qui examine la procédure et qui intervient au
procès,, qu'il fait ou non un défenseur. Enfin, lpbureau des pauvres fs'occupe de l'administrationdes établissemens de bienfaisance, et il exerce
auprès des plaideurs, au début de tout procès, un
ministère de conciliation.
Cette institution justement vantée n'est point

très onéreuse pour l'Etat; le chiffre; total. des
traitemens des magistrats des pauvres s'élève à
peinepour les cinq sénats à la somme de 80,000 fr.
Les excellenseffetsensontincontestables;la statis
tique des affaires civiles de 1842 prouve que sur
136 arrêts obtenus par les bureaux des pauvres,
85 environ (les deux cinquièmes) ont été entière
ment favorables, 26 ne l'ont été qu'en partie,
24 leur ont été contraires; sur 985 jugemens dé
finitifs, rendus par les tribunaux de judicature
magel756 (plus des trois quarts); ont été prononcés
en faveur des pauvres, et 229 contre eux.
Cet exposé succinct permet d'apprécierles ser

vices que les citoyens indigens dfes Etats sardes
doivent aux bureaux des pauvres. Nous nous as
socions sans réserve aux louanges qui sont décer
nées à cette noble institution et pourtant, nous ne
croyons point qu'il faille la transporterdans no
tre pays.

.
; ' \.

A cet égard nous sommes de l'avis d'un juris
consulte éminent, M. Philippe Dupin, qui, dans
une lettre sur l'organisation judiciairede la Sar-
daigne, disait, à'propos du bureau des pauvres :
« Cette institution promet plus dans la théorie
qu'elle ne tient dans la pratique. » A cette auto
rité, assurément fort, compétente, nous en ajoute
rons une autre, d'une importance non moins dé
cisive, celle de M. Yivien, qui, dans un rapport
remarquable, adresséà l'Académiedessciencesmo
rales et politiques, se pr6nonce dans lemême sens.
Lesmotifsquidécident notre opinionnesontpas les
imperfectionsde détail qu'on pe,ut reprocheraux
bureaux des pauvres ni leur extrême; lenteur à
faire rendre justice aux indigens.
,
Il y a, selon nous, des raisons déterminantes

d'un ordre plus relevé,! pour ne pas adopter en
France cette institution.

D'abord, au point de vue théorique, le bureaudes pauvres est quelque chose de toutà fait anor
mal. C'est une magistraturequi fonctionne contre
une magistrature. L'avocat des pauvres est magistrat comme l'organe du ministère public. On
peut craindrequ'il n'y ait entr'eux uue entente
cordiale qui compromette les intérêts des accusés
ou qu'il ne s'élève des conflits"dangereux pour la
dignité de la justice. D'ailleurs, fonctionnaire
nommé par l'Etat, l'avocat des pauvres peut-il
avoir cette indépendance de langage, apanagedu
droit de défense, si Ja défense veut conserver en
face des juges et du ministère public sa force et
son autorité.
Il y a en outre, à notre sens, un grand péril àmultiplier le nombre des fonctionnairespublics.

S'ils sont choisis par l'Etat, ce sont autant d'élé—
mens nouveaux de corruption gouvernementale,
s'ils sont élus, ce sont autant d'occasions d'intri
gues auprès des électeurs. L'une des causes de la
ruinede la oionarch'e de juillet, ne l'oublions pas,
ça_été le nombre des fonctionspubliques qui gre
vaient lebudget et qui servaient,à fausser la con
science du pays. Profitons des leçons de l'expérience et n'exposons pas notre jeûnéRépublique à
de si funestesdangers.
On peut, si nous ne nous trompons, organiser

la défensedes citoyens indigens, sans imposer au
trésor l'obligation de payer de nouveauxfonction
naires, sans essayer parmi nous d'une institution
3ui, legs et souvenir du moyen-âge, n'est pas
'accord,- nous en sommes convaincus, avec les
tendances de l'esprit moderne. Pour parvenir à
ce but, il suffit, à notre avis; d'utiliser les élé-
mens que présente l'administration actuelle de
la justice française.
On doit compter sur le dévoûment du barreau.

Le concours-des officiers - ministériels n'est pasmoins assuré. L'assistance gratuite et dévouée
qu'ils apporteront à la défense] des citoyens indi
gens, leur servirait, au besoin d'ailleurs, contreles attaques des adversaires de leurs droits et de
' leur propriété. Quant à l'Etat, nous ne lui deman
derons de sacrifices que dans des, cas déterminés :et alors que les sacrificesseraient indispensables.
Voici commentpourrait être organisée "à Paris

la défense des citoyens indigens. Il sera facile
d'approprierce système aux villes moins impor
tantes et même aux p'us petites localités.
Il y aurait à Paris.unbureaupermanentde con

sultation, qui tiendrait ses séances, (J.eux fois par
semaine. Ce bureau serait présidé par le bâton
nier de l'ordre des- avocats ou par; un membre du
conseil de l'ordre. U se composeraitde cinq avo
cats,de cinq avoués, d'un notaire :et d'un huis
sier. Les membre, du bureau seraient choisis'
dans l'ordre des avocats et dans les différentes
compagnies,au moyen d'un roulement qui, tous
les trois mois,: .opérerait leur remplacement, .en
commençantpar les plus anciens dans l'ordre du
tableau ou dans celui des nominations! Le bureau
pourrait prendredes décisions aii nombre dercinq
membres.
En matière civile, le bureau recevrait les de

mandes des citoyens- afin d'être assistés
: par luidans la poursuite de leurs droits litigieux; le bu*

reau nommerait dans son sein un rapporteurpour
s'enquérirde la position pécuniaire du réclamant
et pour examiner si là cause est fondée ou non.
Sur ce rapport, le bureau rendrait un avis mot,i-
vé. Si l'indigence du plaideur est constatée, et, si

l'avoué qui occupera, i'avocatqui devra plaider,
le notaire qui aura, s'il y a lieu, à exercer son
ministère.

. ' ' -
Dans jee cas, la procédure serait dispensée des

drpils dé
,
timbre et d'enregistrement,sauf, bien

entendu, le rçcours de l'État fin cas cie fain du
procès contre la. partie non indigente qui auraitperdu et qui rembourserait au trésor les frais d&
justice dont il a fait'éventuellement remisé auxplaideurs sans ressource Par conséquent, le sa-*
cntice fait par l'Etat ne serait jamais fort onéreux;
puisque l'avance des frais n'aurait lieu qu'autant
que le procès aurait des, chances sérieuses de
réussite, gt que, lors du succès, lés droits dè tu!-1bre et d'enregistrement.seraient supportés parl'adversaireaisé,du citoyen indigent'
, «
Noussommcsconvàincuqu'ainsi organisée,"l'as

sistance des pauvres devant les tribunaux civils;
offrirait toutes les garanties désirables. Ce sys
tème déblaierait le sanctuaire de là justice d'une
foule de procèsabsurdes, suscités par l'ignorance
des plaideurs, oupar les conseilsde certains agensdouaires. Il fourniraitauxjeunes avocatsle moyen
d^exercer leur talent squs le contrôle et a,vec la
direction de leurs, anciens. Et enfinl'indigence neserait plus traitée avec défaveur dans la défense
de ses droits et de ses intérêts.
Dans les procès criminels, l'intervention du

bureau de consultation
,
aurait lieu pareillement.

Pour les affaires d'assises, il remettrait aux présidées une liste des défenseurs parmi lesquels
seraient choisis les défenseurs d'office. Sur cette
liste figureraient de droit les membresdu conseil
de l'ordre, les douze secrétaires tie la conférence,
les jeunes avocats qui se sont distingués dans
la carrière du barreau. Dans le cas : où lo président des asssises donnerait à un accusé gra
vement compromis, un défenseur trop inexpéri
menté, le bureau lui adjoindrait un ancien avo
cat ou un membre du conseil deJ'ordre. Cette ad
jonction aurait lieu de droit quand il s'agirait
d'une accusation pouvant entraîner la peine de
mort ou celle des travaux forcés à perpétuité
L'avocat assistant le défenseur nomméd'Dffice neprendrait la parole que dans le cas où on le:jugerait utile aux intérêts de l'accusé. Par ce moyen ,tout inculpé comparaissant devant la cour d'assi
ses pourraitcompter sur une défense suffisante.
On ne verraitplus ce contraste, pénible au point
de vue de l'humanité et périlleux pour la dignité
du barreau", de l'accusé opulent, faisant appel
dans la lutte judiciaireaux talens les plus éprou
vés, et de l'accusé pauvre, se débattant sous la
main de la justice avec l'assistance parfois com
promettante d'un dévoûmentinexpérimenté, iSur l'avis du bureau, les témoins cités à la requête de l'accusé indigent, seraient assignés gratuitement.

- .Devant la police correctionnelle, tout prévenu
aurait un défenseur, nommé, en cas d'indigence
dûmentconstatée, par le bureau de consultation.
On nous objectera peut-être que l'expéditiondes
affaires sera moins rapide. L'argumentne nous
semble pas concluant. D'ailleurs il est probable,>il
est certain même que la nouvelle organisationju

diciaire débarrasserala juridiction correctionnelle
d'un grand nombre de procès; ainsi les affaires
d'injures, de mendicité, de vagabondage, de rup
ture de ban, pourront,.sans inconvéniens,- être
portées devant les tribunaux de simple police.
Le bureau de consultation siégerait dans les

salles de la bibliothèque des avocats. Les deman
des seraient reçues au secrétariat dè l'ordre. Les
iiremiers frais d'installation seraient supportés par
e barreau et par les compagnies d'officiers

_
mi

nistériels.
Telles sont les idées que nous soumettons

aux lumières de la commissionjudiciairesur cette
grave question de la défense des citoyens indi
gens, au civil et au criminel. Nous croyons
quelles contiennent en germe un système d une
application facile, et dont l'adoption donnerait à
la justice plus de force et d'autorité, a.u barreau
une nouvelle occasion de faire preuve de zèle et
de. désintéressement, aux officiers ministériels
une excellente réponse à leurs détracteurs, et un
motif de sécurité.

IIEXRI CALVAIX.
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BULLETINHEBDOMADAIRE DE LA BOURSE
BË PARIS,

.

.
Du 22 au 27 mai 1848.

La Boursea offert peu d'intérêt cette semaine.Il y a eu hausse asse« importante sur les fondsoublies, et, par contre, baisse sur les chemins de
'er; ces,fluctuations en sens inverse, s'expli
quent par l'opinion généralement accréditée quelà loi sur le rachat des chemins de fer sera re
jetée : or, comme en prévision d'un résultat con
traire, beaucoupde spéculateurs, àl'époque de la
présentation dù projet, ont; vendu des fonds pu
blics et racheté ae* chemins, la liquidation approchant, il s'ensuit que chacun est obligé ae
défaire à perte ces arbitrages; de là le mouve
ment ascensionnel et continu des fonds publics,
la dépréciation des ichemins de fer. C'est donc,
comme on voit, un effet de jeu auquel les capi
taux sont étrangers. Quoi qu'il en soit, nous de
vons dire que le rétablissement de la tranquillitéintérieurea aussi contribuéà la haussedes fonds
publics, en ce sens, que, chaque jour, de petits
achats en. 3 OjO et 5 0j0 surtout, ont rendu les
inscriptions plus rares:
j Eh résumé, d'une semaine à l'autre, le 3 0/0 a
monté de 1.75, le 5 0/0 .de 1.75, tandis aue la
rive ! droite a baissé de 5 fr. ,: la rive gauche de
5-fr., Paris à Orléans de 10 fr., Rouen au Havre
de 10 fri, Marseille à Avignon de 20 fr., Bâle de
1 fr. 75, Vierzon de 26.25, Bordeaux de 5:fr.,
Nord de 10 fr

.Quant' aux chemins de Lyon, Strasbourg et
Nantes, qui n'avaientpoint monté comme les au
tres, attendu les mauvaises conditionsde leur ra
chat

,
ils ferment à peu près gomme la semaine

précédente.
I En général,' lès affaires ont été peu animées;
si l'on commenceâge rassurer sur l'avenirpolitique, les inquiétudes sopt toujours vives en ma
tière financière. Jusqu'à'ce qu'on voie jour de ce
côté, la bourse ne reprendra pas ses allures pas
sées, et les gros capitalistes resteront étrangers à
toute spéculation.
" Presque toutes les compagnies de chemins de
fer ont eu des réunions à l'effet de signer une
rotestationcontre la loi de rachatdes cheminsde
:er, telle qu'elle est présentée par la commission
exécutive. Le Centre, Orléans, le Nord, Lyon,
Strasbourg, Boulogne, ont déjà réuni la.majorité
des voix des: actionnaires. Ces diverses pétitions
doivent être adressées à l'Assemblée nationale
lorsque la discussion s'ouvrira sur cette question
D'un autre côté, on assure que les directeurs des
compagniesd'assurances se proposent d'adresser
une demande collective à la commission exécu
tive pour rentrer dans la plénitude de leurs droits
de gestion,

FONDS FRANÇAIS.
3 0/0. Fermé la semaine précédente à 47.75, le

3 0/0 a monté à 49.50, au comptant, et reste à 49.25,
fin du mois. ' ; '
6 0/0. De 69.75, le 5 0/0 a monté graduellement à

71-.50, fin courant et fin prochain.
...
4 0/0 ferme à 53.50, comme précédemment.
4 1/2 0/0 a été coté une seule fois 59.
11 s'est fait des primes fin prochain sur les cours

fermes de 49.25, sur le 3 0/0, et 71.50 sur le 5 0/0 ; à
63; dont 1 fr., et 54, dont 50 ; 74.75, dont 1 fr.

BONS DU TRÉSOR.
Fermentà 30 0/0 de perte, après avoir été cotés 33.

-au plus bas
Banque de France a fléchi de 1,370 à 1,325, et res

te à 1,340.
Quatre-Canaux ont baissé de 775 à 765.
'Obligationsde la Ville ont monté de 1,085 à 1,150.

F,

Vieille-Montagnea baisséde2,175 à 2,025.
CHEMINS DE FER;

Versailles(rive droite)a baissé de 125 à 120.Versailles(rive gauche) a baissé de 103.75 à 98.75.Paris à Orléans a baissé de 570 à 555, et reste à
560.
Paris à Rouen a baissé de 420 à 400, et reste à

402.50. '
Rouen au Havre a baissé de 220 à 210.Marseille à Avignon a baissé de 235 à 215.
Strasbourgà Bâ!e a baissé de 90 à 88.75:. •Orléansà Vierzon a baissé de 280 k 253.75.
Boulogne à Amiens n'a pas été coté. 'Orléans à Bordeaux.De 400 a baissé à 395.
Chemin dû Nord, De 365 a fléchi*à 350, et reste à

355.
Montercàu à Troyes a monté de 120 à 122.50, sansaffaires.
Paris k Lyon a'montéde 307*50 à 310.
Paris à Strasbourg reste comme précédemment, à

355, après avoir été coté 353.75, au plus bas.Tours à Nantes a monté de 335 à 336.25.
Dieppe et Fécamp a monté de 155 à 170.

FONDS ÉTRANGERS.
Belgique. 6 0/0 -1840. De 66 a baissé à 65 1/2, et

.
reste à 66.

. . »— 6 0/0 4842. De 65 3/4 a monté à 66.
- — 2 1/2 0/p belge. 33,.sans affaires.

— Banque belge. 5J5. seul courssansaffair.
Italie. Rentes de Naples 5 0/0. De 70 à baissé à

66.50.
— ' Rentes romaines 5 0/0. De 59 a baissé

à 85 :

Piémont: Obligations. Ont baissé de 885 à 880.

BULLETINTHEATRAL
Pour les dernières représentations de M. Du-

prez, l'Opcra donnera, demain lundi 29, la pre
mière représentation de la reprise ivs Huguenots.
M., Duprez chanterale rôle ae Raoul, M. Alizard
remplirale rôle de Marcel, Mme Julian continue
ra" ses débuts par celui de Valentine.
— Aux Variétés, avant-dernière représenta

tion de Bouffé; le Fils du Fermier, par Bouffé;
les Extrêmesse touchent, par Lafont et Mlle Page,
une Poule par tous les comiques.

.

Le Gérait : cil. hebbqaii.
Imprimerie de BONWACE,nie det Bons-Enfarj, 19.

ail
les

Chemin de fer de Paris à Tenailles (riveg,
che). — Le conseild'administrationinvite MM.
actionnaires à.venir prendre communication, à
l'administration de la protestation rédigée dans
1'jntérêt de ce«hemin ae fer.
' — La mise en activité de la classe 1847 étant
très prochaine, MM. Xavier de Lassalle et Ce

,place
,
des Petits-Pères, 9, (maison du notaire),

préviennent les familles qu'ils sont en mesure ae
l'aire remplacer leurs-jeunes gens(! à des prix fortau-dessous de ceux annoncés par quelques jour
naux.

boursedb loIvdkes
. — 27 mal.- Les ronsolldè» ouverts fc Hi/l

9/9t ont encoro Cermécommehier à 84 4/8 4/4.-3 0/0 espagnol,14 S/i
—Mexicains18 1/4 {/%. —Chemin do fer du Nord,6 4/4 a 3/4.
BOUHSB DX1 VXBXH3;S3 mal.—S 0/0 601/4; 4 0/0M, 3 */G 40 4/1

— Banque003;
Bcronen t>v

.
ssadrkd. — Î3 mai.- 9 9/0 fi 7/8 au comptant {anrfet la

Sonr*«M-P/4 arRfut).>-5 C/0 <4 papier (aprèsla Boorse 43 t/A argent).
— DettcsansJfilô'ôt, 5 3/4 papier (après la Courge, 8 4/i argeiu).—
Change?, Parts, 4 30 srgurtt. — Londres,42 argent.

DECES ET IMIUMATIOJVS.
Du 28 mai.

M. Daix., 89 ans, rue du Faubourg-Montmartre 4̂. — M. Rahtl'y,
85 ans, rue Saint-IIonoré, 314. — M.Courville,33 ans, rue do Cltchy,
7«. — M. Favie, 47 ans. rue du Marchô-Sa^ntHonoré,37. — M. Vedef,
B1 ans» rue du Gros-Chenet,8.—M. Yageneknectik, 70 ans. rue du
Mail, 14. — M. Dubucourt. 4I> ans. rue Mandar, 4 i. — M. Rooget, 45
aas, rue de Paradis-Pofcsonnière,9. — Mme veuve Worle, 89 ans rue
de l'Oratoire, 4. — U. Gandin,40 ans, ru« Transnonain,4. — M. Ko-
Liqupt. 37 ans, vue de Braque. MmeAubry, 7î ans,'ruePicpus,6.
—M Astier, tBans, rue de Sèvres, i0.—Mlle Iloudart, 28 ans, rueSaint-Benoit,48.

' VENTES IMMOBILIERES.
ADJUDICATIONS.

GRAKDK raoPRIËTÉ, A PARIS.
Etnde de Roubo,.avoué, ruç Rickcjlieii,47 bis.Yente sur licitation entre majeurs èt mineurs, enl'audience des criées du tribunal civil de la Ëeine, deux

heures de relevée, lo samedi 10 juin 1848,
D'une Grande Propriété, sise à Paris, entre la luedu Dragon, le carrefour Saint-Benoitet la rue de l'E-

goût-Saint-Germain.Et connue sous lo nom de cour
du Dragon.
nCette propriété se compose de douze corps de bâli-
mens donnant tant sur la rue du Dragon, la rue do l'E-goût-Saint-Germaiu, que sur la cour du Dragon. '

Bîise à prix S00,000 fr.
Produit brut.... 36,899 »Charges......... 4,716 97

Produit net.. ... I 82,182 03S'adresser pour les renseignemens:

1* à M* Roubo, aTouô poursuiTaut, rue Richelieu
47bis.
2° à Me Laurens-Rabier, avoué co-licitant, roe ¤o-

quillière. 27.
3° i M* Girault, place du Louvre, 22.
4° & ' M* Chevreux, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Cbanops, 42.
M" Fouret, avoué, rue Sainte-Atine,81. ' ' »

SCIERIE m l'SINI „ Bl'GBET.
Etudè de M* Glandaz, avoué, ruo Neuve-des-Pelits-

Cbamps, 87.
V«nte au Palais-de-Justice,à Paris, la mercredi 31

mai 1848,
D'une Scierie dite Usine de Buchet, située commune

de Buhy, canton de Magny, arrondissementde Mantes
(Seine-et-Oise).
i Mise à prix................... 10,003 fr,
; L'adjudicataire sera tenu de prendrele matériel pour la somme do 9,000 fr.
à laquelle il a été évalué. 9,000

;
. 19,000 fr.
S'adresser,pour les renseignemens:
1° i M' Glandaz, avoué poursuivant.
2° i M* Messager, avoué présent à -la vente, rue desJfoulins, 10.

j 3? à M* Gaénin, notaire, à Paris, place de la Révo
lution, 8. - »

ÉTAT DESWmMfïZSSS*
~r J. Benouardet C", rue Tournon, 6.tAPRÉSMTIONPERSONNELLE

| Traduction française. 33* édition> nn fortvolume.! avec 40 flg. coloriées. Prix 5 fr. sous «nyeloppe.Traité médical sur les inQrmilés secrètes de la jeu
nesse. et de l'âge mûr, lq mariage, l'impuissanceprématurée, la stérilité et les maladies des organes de'gé-nération, provenant des excès sensuels et de la conta
gion ; 40 figures représentent ces organes à l'état sain
çt malade, et expliquent clairement leurs - usages etfonctions et les terribles effets produitssur eux'parcesmaladies; avec un traité sur les habitudessecrètes des
collèges, l'onanisme,l'épuisement, la syphilis, les maladies nerveuses,etc.; par le docteur S. LA'MKRT, 37,
Bedford-square, à Londres. Soixante-six mille exemplairesde ce curieuxouvrage ont été vendus en peu de
temps. Pour le recevoir franco, il suffit de remettre 8
Fr. 50 au bureaude poste, et d'en envoyerle mandat àMM.Ledoyen et Laroque, libraires, 3, boulevardMont-
martre, & Paris. [Affranchir ) On peut se faire adresserl'ouvragesecrètementposte restante.
>S* iS fTAI ft Tt¥H? 1T aTle

»
6
•
Cours de M.IwiSwL/iiÏJxiîJM.Sjil.I.Lfspinasse. Traité à forfait,

payableaprès réception
linistration ; Préparationà l'Ecole d'ad-

rPATflITCoursd'anglais,tous lesjours;leçonspar-UîlillUï 1 ticulières,1 f. M. Cooke,368, r. St-Uon.
Bjaaaaiaigrrat.iry'fcBaffiWBa

^
^ 1? d® luxe. — Houlicz-Goguin,bou-
. »
rtl JCi I EjÏî.111 levard des Capucines, 5.

Pàpipr à lèttres spécial pour-plumes inét., 80 c. la ri-
raette.'Imlialeâentrelacées,ou petit nom en or ou cou-
lleur, -8 fr. pour 120 feuilles. Un choix de dix mille
!objets de fantaisiepour cadeaux.
V™.?; PROPRIÉTÉ RDRâlE.MtoZ.
bitation,à cinq heures]deParis ; la valeurest de 200,000frrtin prendrait du 5 0(0 au prix d'émission, soit 100fr., malgré la baisse énorme qu'il a subi ; — 2° uneautre Proprié é, avec magnifique habitation, du même
prix de 200,000 fr. On prendrait égalementde la rente,
ou pour la moitié do la valeur en maisons, à Paris. —
;
S'adressrr à M. Martial,géomètre,à Lamothe-Beuvron
(Loir-et-Cher.)—Affranchir. „
A S0à80,000fr.,el500à3fK>7ÔÔO
m unnu 11 I Il fr. par première hypolbèque
sur propriétésrurales. S'adii'sserjusqu'à onze heures,à M. Jult'S, 23, boulevard des Italiens. ~0

HilBlLIER,S^£
2, le mardi 30 mai 1848, à midi précis, par M" Fro»-mont, commissaire-prisenr, rue du Dauphin,10. • »
M%D f « r |ji Un célibataire déjà âgé, propriélaireàDllItlAul'i Paris, demande uno personne bien été—vée, avec au moins 60,000 fr. Poste restante. AM. E.

AVÏS. "

On a des effets & remettre aux parens de M. Dela-
mare, qui a demeuré h Paris, rue du Montbabor, 7. »
& PPAHTI?MÎ71\TrTmeu'''15ou non meublé, entréfil Fxllll EiiIaEilil cour etjardin, r. du Bac, 42. a
Ç* AINT-AI E»11V (Loire), Etablissement'thermal,ijilii.il ilLDilli Eau alcaline, gazeuse, ferrugi
neuse, magnésienne; ellerépare les fonctions de l'es
tomac, des reins et do la peau, 33 centimes la bouteille, verra et emballage. S'adresser aux fermiers, àRoanne. Eau et limonades gazeuses naturelles. Les
sources sont ouvertes du 18 mai au 18 septembre.
fdïïî ® Ij0n ne Peut avoir ce qui les guérit que ru.tilFUiJ. Richelieu,29, chez GE
ir I nifno Bas élastiques,sans coutures,en caont-lAitlliuij. ohouc inaltérablede Flamet /., inven-
teur breveté (s. g. d. g.), rue Saint-Martin,87.
MALADIESsecrètes, dartres : guérisonsans frais.Bureau du Major, 109, r.Montmartre.
mxb PQYVEAUTLAFFEeTEUitpour guérir en secretti.y M) les dartres, syphilis, etc. Rue Ricber, 12.; '

I1V lETTÏftlUe tannin et Rob contreïsTsyphilîT,Ill«Pfiii 1 ll/iïïjd«tres. Pharm. faub. St-Denis,9.

EKDPI.oi d5 iia JOimSTÉB.

7 à S —Marchéaux fleurs, place Sl-Sulpice
et au Ctiàleau-d'Eau.

,9 b. i/get toutes les heures, par le chemin
de fui de la rive droite.—Valaisde Versail-
les.' — DeilOt. k 4, Muséq national historique; les galeries ae peintures; les salles
des croisades, des^ batailles- de' 110â, de

.
Constanliac, des connittbles, des maré
chaux. Visiter les grandset petits appar
tenions, la giloris des elaees, ia salle de
spectacle, le. grand al le petit Trianon.

10 h S. —Bibliothèque Mazarine il l'Institut.
— Salles de lecture, imprimés et minak-

.
prits Globe terrestre.;Collection de qua
tre-vingts modèles exécutés en relief et roprésentant les mouumens nilasgiqnes del'Italie, de la Grâce et de 1Asie-Jimeure.
Entrée libre.

Midi k 4.-r- Institution des Jeunes-Aveugles,
I boulevarddes Invalides, fondée en —On est admis à visiter les ouvrages desélèves et k assister aux,exercices. S'adres
ser, p» lettre, au directeur.

10 k 4.—Muséedu Luxembourg.—Exposition
de peintures et de sculptures des artistes
vivans, dont les ouvrages ont été acquis
par le Gouvernement. Visiter les bellespeintures d'Eugène Delacroix; les signes
du zodiaque , par-Jordaens; .la -célébrénymphe au bain, par Jullien.Eutr. libre.

Midi. — Société nationaled'encouragement
i pour l'industriefrançaise, rue du Bac, 43
—Exposition de modèles, de machines et
d'objets d'art.

3. — Institutnâtiénal de France.—Lecturede mémoires et discours sur des questionsd'astronomie, de chimie et de physique
Sorbonne — Faculté de théologie,—• 2 courspublics : A l h. l/2, de droit ecolésUstique,
parM. Icard.—A1h. 1/3, d'Kcriture Sainte,
par M. Hontpied, qui exposera la cosmogonie mosaïque dans ses rapportsavec la
géologie et avec son histoire critique.

.Bibliothèquenationale.—A1h., coursde tibé
tain. H.Foucauxdévelopperales principes.delà langue tibétaine, et il expliquerale
Dsan-Sonn(Sage et Fou), recueil de légen
des bouddiqaes, extraitdu Kan-Jour.

PROiîMIli DES SPBCTâCiES »!) LIK9I 29 EU.
TH. DE LA NATION,Oncomm/à7 h. 0 0

LK9 IZUQirBNOTS * çop. K a. Scribe, Mcycr-
,

beer. <Raoul, Dnnrez •Marcel, Alitard.
St Hris, Brémond

Paulinseigneur,
lyeveri»,solpncur.

P^rtheaut
Prévôt 'rrotut ;Maurevel, Molinlen

soldat, Kœnig
-moine, Gènibrel

crieur, Ducellier
«eixneur, Donzel [Léonard, liens

<seigneur?,.Robert 'Chazott^
Ouériau'
Ad'soHat, Àddicc

,Marguerite,MCI Dobrô
Valeniine, Van Gelder
Urbin,

>
IIéberL-î\I.

dames Duclos :
1 Laurent

Théodore,Qu^riau,Ad-
d oe, Me> Caroline etAline.

t fdirl rapubli^uis
On oomm. à C h. 3/i,
lis i.RIBTOCRATlir,l'
£. 8 a. Arago. 1Vardicr, ' Bouchejk.

Geifroy.
RApnier,
Uireconrt.
Leroux»
Mathiei. -Chéry.

Valentln,
Dupri,
Ttrcy,Larrieiteul,

commis, Dengremont.
M"Yerdler,M" Mante.
Camille, firohan.
LAur«nc«, Juditli.|

CEORGK diNnm)
c. 3 a. Molière/Dandin, Provost.

Clitandre. Mlrecour.
Sottonville» Joauoii.
Lubin, Got. '
Coltn, U'cbé. ;
Angélique, Met Noblet.
Sottenville,Thénard.
Claudine, Crohan.
OPËRA-COHIO^B.
On comm. à 7 h; 0/0.,

LBSDKUXGENTILSHOMMES
<op.-c. 4 a« Planard,Cadaux.
Crandval, Grignon
Kerinadec,Sto-Foy
(ibartot, Jourdan
Gervais, Me* Félix
Denise,

.
Sle-Foy

LB POSTILLON' DR LONG-
jumbiu, op.-c.3a. Leu-
ven, Brunswick, Adam.CUapelpu, Àudran.; :inarqui*, Victor.
Biju, r - Henri. *(>uirot, Palianti.
Madeleine, îlcs

,
lleviily.

paysanne, Lestage.
LBS nRNDBZ-VOQSBOUU-
crois, op.-rc. l a. JUar-
sollier, balcyrac.
Dugravipr,Kiequier.César,

. -
Emon.

Ciiarles, ' Ponehard.
lasmin, Bassine,
Bertrand, Sainte-Foy.
U«ine,M" Revilly.
Louise». - LevasseurJulie, Lemercier

O i 7 i,* 0/0.
Rep.,extraordinaire.
UN YÏBUX aiRÇOTf,.

c.-v. 1 a. Scribeet 6. De-iHviane,
lubocage,Monval.
Jules, A. Landrol.
Pierrot, Geofl'roy.
Mathilde, M?* Dinali.
Jacqueline,A. Cbèrl.
UM TOATK OOTBRTB00

FBKVàlt
«. 4 a. A. de munet,

comte, Brindeau.
marquise,M* Allan.

La Marseillaise,
p*r M" Rachel.
,
'.ldcrtck,

fr. 5 a. Pontard.Brate, Beauvallet.
Sextus, Bouchet.
Collatin, Maubant.

Mainvielle.Raphaël.
Caèry.
Fonta.
Alexandre

Lucrétius,
Valôre,
Romains,

Sùlploe, Robert.
Lucrècoi Mea Rachel.
Tullie, - Rachelsybiile,. Noblet.
nou rrlce, Mirecour.
Laodice, Rôbocca.
esclave, Croênier.
< tr.'EUSTO^IQUB.
On comm- à v h. 0/9*

LA MJtaATRR,dr. S a 8 tabl. Balzac,Fenlinand, Lacrt ssonn.Grandebamps,Mails
Godard, Barrô
jaged/inlt,Boilcau
Champagne.Cartel
Vernon, Dupuis
Tancel, Guspary
médecin, Bonnet
Botillon»
Félix,
rirOtre,,
e'Her.

Alexandre
Désiré
Fleury

greiier. Paul
Gertrude, MCI Lacress.
Pauline, Maillet
Marguerite,Georges •Napoléon, F. Cabot

YAMârtB.
On eomm. à 7 h. 4/3.
MIS sxiraJbRss m WÎ-
9Mmtt Y* i fr. •<* Ctftir-Ullet et l. BçiUi* *ehevailer, I*ront.

,t.artlB, iftoejardlu
eoiâtaM», ï '.as.

LS FILS BU FBnmSK,
-t». 2 a. FabieuiChristophe,Bouffé.

Henry,
marquis,.
duc,
ftougeot,
Noiron,

Laba.
Cacbardy.
Leolèr».
Voulatum.
Charier.

Pelit-Jean, Georges,
huiaeier, Gallin.
domestique, Alphons" M" Pélagie,Pernette,
Louise, Constance.

uns foulb,
p. t a. Bayard et L. Pifcard.St-Laurent, Rèbard.
Arthur, Laba.

,Oscar, Duvcrnoy.
Ernest, St-Just.

Roger,
Claude,
Stick,
Joseph,

Hoffmann^
Ch. Pérey.'
Desjardinsi
Vonlatum.]

. .
Eugène. «laronne,Mea ConstancePâquerette, SuMare.Gertrude, Dupré.

giirçoQ,
baronne,

OYKESAPBL
On comm. i 7h; f t:
lb itoman intime,
e. 4 a. Foumicr.Edouard, Tisserand.Aibertine,Mc R.-ChérI.

uobaeb vt catiol1nk,
c.-v. S a.'Bayard. lliâ-

ville. \ ï
Floraco, liressant (
Bienaimé, {"orviilu <Bidot, Geoffroy
Martel, A. LandrolPotin., Priston
Joseph, Corail' :Caroline,M°*Melcy {Juliette, Marihe
Adèle, Mila
Mc Girard, Lambquin
lb KAKC9iir»<bb j07bt8
' DlHFAXS,c.-tv4 a.iMéletvHhti Guiilardf.Plummer, Numa. '
MackcBttls,Landrol. iAlbert, RlK«#vil.'
Gabrlslle,M"R.-Ghéri
Lucy,

.
A.-Chôrl.

ra.HosrrAKtnnrj
On eomm. 1 7 h. 0/CU
la 0ardb-malabb,lf.~v. 4 a. P. ic Koeki

VeJamaiquo,Gras^ot.Parapet. Leméml.iSandomir, Lucuet; '
Frisson, Lheritier.Verluisant,Kalekaire,
Joseph, Lemeunier,
Crinoline,Me Aline 1).
la 4r® larcb db l*allb>
maonb, c.-p. i a. Clair-ville, Faulquemont.'Paterne, AlcideSottmann, Lhèritier'
Ëspavendatiltas Kaiek
Maurice, Germain
h® d'armes,Floridor;ibire, Lemeuniei
Bradamantl, Lemènil

Hélène, Pauline ^huissier,
l'aca.db*1gibh sb toh- t,*vtfan
toisb, e. 4 a. Verntr etl'ar&N.

, .Chester, Salnriîlo.
taorcadet, Levaa»or.
Edouard. Bercer.
Ciariesc, fiurand.
Niiida, Jallette.
L'Itnpûîdes Chien?.

9R VOTAS! kBNTIIIBflTiL
«.H?.S a. Variitf UsuvtAtt BrwMwek*Toartereac,&avel.

.Hoatrocoff, Leasè^ii.
t-'auvlnft, Gr«siot
voyageur, iiithoo.eonducteur, Flcr'dor.Célieourt, Lerocunter
garçon, Ferdaïuid.
i£andio«,

CocardùB,MontUI,
Z.élUds, Pasloie.Toin^tt?, Ibsla.

.

Dupent^,t

F.>8UBT*BlHTZn,
On comm.à 7 h. 4/i,
lbmarkchalnbt,dr. hUt s» a. 4S t.

ty, A. Bourgeois,
Dennery.

Ney, Jemma,
Louis XYI1I, Perrin.
Kemoc, Raucourt.
Talleyrand,Potier
Morand» Vannoy
J. Morand, Linville
Dubreuil, Mulin
Oandrè,

.
Tournan

La Pizeonniùce,Nestor
Pari ien, Gabriel
Beauharaais,Munié
Borgeron, Benjamin
Martin, Moéssard
Mollard, Dubois
Grandet, Albert
brigadier, Vissot
ouvrier, Mercier.Potonnier
soldais, {Tassin

,Alexandreoff. russe, St-AmandUelauoy,
.
id.Lanjulnais,Artlmr

président, Mercier
proc.-général,Albert
défenseur, Munié
greffier, Bemongeot

Néraut
paysan, ' Coll
olllcier, Achille
officier, Ferdinand
BiaréehaIe,Mcl Halley
comtesse, DaubrunMarthe, Dharville
Lombard. GbarAon ;Marie-Jeanne,Boutin
paysanne, lléloise
Danso : Mvl Nehr, Rosette, Hagaine, Maria,l'erroliiie,Clément,A.Paiili^r.

On tomro. h 5 h. n/v.
buic'lhfamtohb,ftr. 8 a; FournieretBlé-

viiie. vtiric, Albert.
Georges, (iouget
KotloTj'be, Rosier
président, Rrémont
générai,

.
Kugène

Mépbon, Taiilado
Pavolo,. Francisque
Joacbim, Charlet
Geronlmo, Edouari
Mateo, Cassard '
Amélie, Mes .Potier rMarguerite,Chéza
Baptista, Robert
quillawblbdbbaadburdr. pop. C /a^. Duinor-

san, Dclaborde.Guillaume,Deshayes
amiral, - Serres
Jolicamr, Neuville
L'BnrhuHié, loueur
comte,

• .
Oubounal

Malhildc, Mu* Méianie
Rosalie, Max
Lolotte, Léontine
Guillaume,Chéza

AMSMU'COaUQUB
On comm. à 6 h. 4/1.
rabblaisa rokb,
v. 4 a, AalmAnuil/Rabelais, Adalb^rt.

Rèmy, Thiéry.
Raphaël, Laurent,
créancier, Martin. -appariteur, lUchard.
wrteur, Morln.
Théodore,!^*Sylvain.
Cécilia, Ses.

LA FAKILIKTHDUÇAU,dr. ti a, Lore.itz. «•;Tburcau, SU^rnes^
Louis,
Max,
Pilron,
1er aaii,ami.

I'ecbter*
ChiliyMeniet
Morin 'Richard

Camélia,M" Guyon
[mouise, Emma
lierminie, Leroux

TOUR*;On comm, k 5 h, S 4.
la. cocabdb tricolorb,
v. 3 ». Cogniard fràra.
lb codb bt l'amour,!
v. 4 U. Merle, Simonnlt

lb* cancan»,
v. 4 a. CarmouckeiJ. Mtla Salle et ti, Duval.,
fasoal by cbah.bobd,
c.-v. la. Dumanoirf

• BrUebarre. .Pascal, PatonneRe.
Cbambord,Dumoulin.
Frédéric, lloster.
valet, Véziant.Wilhelmlne.H04 Eather
.vîlna, Louiwa.

CIRQUENATIONAL.
On commua8 h; 0/0.
ÏIe CAROLINELOYOl-Grands exercices d'é-quitation, huuie-èoo~

le, mauoauvrod de m-valene, dause et voltige à cheval, chevaaxdressés,.&c^Qcacomi<
.ques. /

On comm.« 7 h. o/>.
La Jeunesse de Jf

>i.«
Rousseau.* •

1
L'impôtdes Chiens

<La Pie voleuse.
(

CSIATBAVDHdvFUEUaSChamps-Elyjéea.
Tous lesjours,demi

di à 0 li., promenades
de-jour. A 4 h. 1/4, ex-çèriencesducheminde
ter aérien.—Prixi Cf.

4-

i y
î3;OU SAS,

ET
îlUE DE L'UNIVERSITÉ, 25.

Les propriétaires de ces grands Magasins viennent 4e mettre

BU wwrsiT-BAmw
lettre en ;Tcnle, à des prix beaucoup au-dessous dii'cours normal, plusieurs parties de tapis' de pieds, aiusi qwuntot'de brbbes do Chiné^t tinaotre de Cbiles dep'Inde. r" * : i ,

t* '
. , i. »_ _ j_»«_ , a. . . ' w ••f.-*

..
a* j-« i _ "a —* « jii...: - £dans les produitsde cette saison, à côté dû Lamaya dont le succfcs est aujourd'hui assuré.

BUE DU 8&G, 23, -1
• - ET

mM •mx&ât RUE DE L'UNIVERSITÉ, 25.
Comme-nouYeauté yils'citentua ariliQlsnankin à bàndqs satinées, qui paraît devoir se classer avantageusementtâjbw mm

^Justification du Journal «•' granles
-
colinniies.'. " ''''o y -

llati insertion, la ligne.
. .La inême4 fois dans un mois.

. >» 8 »

annonces anglaises au affiches.
';'ï • ' ";",6Réclames«ms-ÎUets.i'ia ï|gaç

s • > i • * - . , . ,
|

Les Annonces anglaises seront !composées en caractères de 7 points.
I Les Annoncesaffiches seront composées eil caractèresde 5 points^ J

Les Annonces de librairie (Afiiches) profiterontde la progression suivante : deSO à59 lignes, 65 c. --- De 402 lignes,et au-dessus, 50 c, •

Les Annonces d'industrieau-dessusde 402lignes, 50 c. ia ligne.
, - , . , , „.Les insertions concernantles ventes de propriétés, jugemens, formationsde sociétés, placemens d hypothèques, etc., quel que soit le nombre d insertions,

*a L^nnoncèqui devra être répétéene subira aucuns changemens. L'indication des datés d'insertion est rigoureusement exigible, lors de la - remise de
L

Pr^ute^Ann6ncedont la copie sera remise après 4 heures n'e pourra être exigible'pour le lendemain. '
Il sera accordé desRéclamesgratuitesaux Annoncesde librairie, soit 4 0 0/0 par 400 lignes d'Annonces-Miiches; il n'en sera pas accordéà l'industrie.
Toute Annonce, sans exception, doit être payée en espèces ët d'avapce ' '

, . ,
" Les Réclameset'autres Annonces, ne sont reçues quç sous la.rcsçrve expresse d'être agrééès par la Direction,LE PETIT MONITEUR DES COMMUNES,

GARDE NOTES SE L'HISTOraE.
i ..«.i n.iTakçuntdeuxfois p»r seiiialne.etdonnant: (ous les actes officielsdu Gouvcrnoment,textesde luis, décrets, arrêtés,nominations, proclamations,analysesdes débats de l'Assemblée natio
nale, lesnouvelles politiques, françaises etétrangères,des pièceshistoriques, des notes biographiques,eic.8tr.par an pyurParis,li fr. par anpourles départemens—Bureaui,passageJouftroy,^.

L'INTEBMÉl»IAIBF MSFAMU-
LES ETM I.'ARHÊE

rue Montmartre,près les Messageries.— Succursale,quai ae lu Totirnelle, 29.
»«OCIATIOND'ASSBILtlffCES HXOTÏTEULES POSaiAIJBEBATICIirDU SERVICE SŒUXAIBB.
„ r.miiip da P.ris ot des Départemens,qui aura'enl i faire roniileccr lctr fils, d<! leur procurer ties remplaçais, toi' h l'ar-œ^sqH clScllB d™iOHSlon,4 conditionsavanlageçses.La Socitté ee coriJciitcralldîune priui»do S «|B sur lo-pmda remplacement.^

' nme LACOMÇE, '

rne lïowchcr,u° ,1, au 1er, prèsle pont Kcuf, donue dés coau-
staltaiSon» sa^ ie passé, jle
présent et l'avenir, c !

,

PEX.irx.xss
,Carbonafpferreux,-inalte'rable

ApproDTeea par l'Académie..••i, de Médecine.
,D'après le rapport fait,à l'Académie,cette

préparationest laseule dans laquellete carbo
nate ferreux soit inaltérable* Aussi les méde
cinslui donnent-ilsla préférence,dans tousles
Cas on les ferrugineuxdoiventêtre employés;
Cea'Pilale* ne m vtodent qa'911 flacoa

portant lasigaatnraci-coatre.etlu cscbetr
VALDKT,|I«mh L. FABRB, d<p«iiu c*Ur.<^pép)trne¤«uiqartlii)4SiàPartf)
Etdan*tentestes VillesViela Franceetde l'Étranger*

La CourdeCassation, par arrêt du S-août 1842, a
-consacré la iégaiitédelaventedesPilulesdeValJet.

Mt*
«S»•»! '
2! »SP
s t*
>« Wt" H>

S-g
* s
• g
"" sas

EXPOSITIONS
J}E L\INOVSTJÎIE
183S ET 1827.

V1NAlGREje^n-VinccntB il LLY
1 CeVlnaïgr<è, d'un uebeo reconnubien «upérlebraux eaux
de Cologne, est le type de tous lus vifiaigrta tantprônésau-'ourd'liul, lesquelsne sont cependant que des imitations

laquelleil rcniisonélasticité.-Il enlève les boutonset rou
geurs, calmele feu du rasoir.'nettoie,blanchit les dent*etdissipé-lesmaux dgugo. Pour sesoutrespropriétéa.YOlr
le prospectus.— t ra. 50 o. lc flacon.

-
259, «na SAIHT-HOHOBÉ, A ÏABXB.

imm
1 AGRICOLES
Brevëlées sans garantie

.... w
du gouvernement. .J^our cotivrtHesmoissonscohtrelesoleil et ta pIu^Aillres Tpntctfjbbnv

clifes'ponriibnter les jardins et parterres, pendantla floraison, contre l'ar^
dqur da soleil; prolongeant la durée des fleurs tout en procurant unetempérature fraîcheet agréable;Tentesordinairespour les coursdes éco
les et pensionnats.VVOSE LAURENTet Cc, or>, quai Valmy, canalSaint-Martip.

4
' '

flMMIMlfetV O ^ fl
siaCHEVEUX.

Pommade-Philocornade k .Société Hygiéiip.

> ' -Cette préparationest onctueuse et
fondante;elle rend l«a cheveux brll-
lanta et souple*« les fait épaissir etle*empêche de'tomber; elle ne laine
«ur la tfite tti résidu ni pellicule*,et
n'occasionne pak le* migraines, ou
maux de téte *1 souvent produit* par
les pommade*de la parfumcrle ordi-
nairev elle n'a pa* non .plu*, comme
la plupartde ce* pommade*, l'incoa-vénient d'altérerla nuance de* che
veux.— Prix du flacon i 1 fr- 50 c.

Entrepôt général, r, J.^T.-BAQSKaa, A.Tout flacon qui ne portera pas les marque*<i-^idtHuadollftrerefuaécommecoptrelalt.. ^

We* enveloppes (sucées iFabrinuo). pa-
«1 SB69 9 A I-GTTBi: Elacô, 4M feuilles a 20 c.

_
hupcrlln, 80 o. Papierécolier, S» c. la main..yr»an«, to-c. le bâton. RueweuVE-Salnt-itarc,i l, et ruoJo(]uelet

f 8, au-Ier, près la Bourse.

Tl'i

-
Maladies contagieuses.

TRAITEMENT DUi.DOCTEUR

Médecin de la Facultéde Parit, matin fit pharmacie,.'ex^pharmaciendaMpilauxde la ville dePans, vraiJerseur de médecine et de vbotanique, honoré de in«-iatileeet récompenses nationale». i : i

Les guérisons nombreuses et authentiquesoî>-
lenues à l'aide de ce.traitement sur une/ouïe demalaflicsabandonnées commeincurabies, soin des
preuves non équivoques de sa supériorité sur tou*les moVenç employésjusqu'à ce jour. ' c;

"A vant celle découverte, ou - avait 'à désirer tinremide i)ui 'agit écalement-sur toutes les consti-
lulioiisj qipj fAt #ûr,daus ccsicflets,exeni|)t des in
convénients qu'on reprochait avec'Justice auxpréparationsmerèuriellcs'.-' i s n :i . . .Aujourd'hui.on peut regarder comme résolu le
problème d'un traitementsimple, facile, et, non»
pouvonsle dire sans exagération, infailliblecontre
toutes les mali|dicssecrètes, quelque aiicieilnesouinvétérées qu'elles soient.'
j. 'ls traitement, du-Dr ALBEr.t est peu dispendieux, facile it : suivre en secret ou en voyage etsaijs aucun dérangement : 11 s'emploie avec un-égal succès dans toutes les saisons et dans tous
îc-s ciimats.i Rue Montorgueil, 21.

g •
Cogitations.gratuites tous les jours,^TlHITEMENT PAU,CQR^ESPONDANCli. (4ffr.)


